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du Canada 

Canada Revenue 
Agency 

Vision ·Atri-Cana 2000 Cultural Groupe 
119, Avenue Spadina, C.P. 94 
Toronto ON M5T 2Y3 

Attention : M. Mukendi Kabongo 

COURRIER RECOMMANDE 

2 2 MARS 2017 

N° d'enregistrement : 889115325RR0001 

N° de dossier: 3015103 

Objet: Avis d'intention de revoquer l'enregistrement 
Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe 

Monsieur Kabongo, 

La presente fait suite a notre lettre du 31 mars 2016 (copie jointe) dans laquelle nous 
vous invitions a nous expliquer pourquoi l'enregistrement de 
Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe (l'Organisme) ne devrait pas etre revoque 
conformement au paragraphe 168(1) de la Loi de f'imp6t sur le revenu (la Loi). 

Nous avons revu et analyse votre reponse ecrite du 27 mai 2016. Toutefois, malgre 
votre reponse, nous avons toujours des preoccupations quanta certains elements 
d'inobservation par l'Organisme a l'egard des exigences prevues a la Loi relativement a 
l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance. Notre position est entierement decrite 
a I' annexe A, ci-jointe. 

Conclusion 

La verification de l'Organisme effectuee par l'Agence du revenu du Canada (ARC) a 
identifie des elements particuliers d'inobservation des dispositions de la Loi de /'imp6t 
sur le revenu. Plus precisement, elle a revele que l'Organisme n'a pas conserve des 
registres comptables adequats, a confere des bienfaits d'interet prive inacceptables et 
non accessoires, n'a pas consacre toutes ses ressources a des fins de bienfaisance, a 
delivre des rec;:us non conformes aux dispositions de la Loi et de son Reglement, et a 
produit des declarations de renseignements inexactes. Pour !'ensemble de ces raisons 
et pour chacune d'entre elles sur une base individuelle, l'ARC est d'avis que 
l'Organisme ne rencontre plus les exigences necessaires comme organisme de 
bienfaisance et devrait etre revoque selon les modalites reglementaires du 
paragraphe 168(1) de la Loi. 

Canada R350 F {08) 



- 2 -

Par consequent, je vous avise que, pour les motifs enumeres dans notre lettre 
du 31 mars 2016, et en vertu du paragraphe 168(1) de la Loi, j'ai !'intention de revoquer 
l'enregistrement de l'Organisme. Conformement au paragraphe 168(2) de la Loi, la 
revocation de l'enregistrement entrera en vigueur a la date de publication de l'avis 
ci-dessous dans la Gazette du Canada : 

Avis est donne par les presentes, conformement aux alineas 168(1)(b), 
168(1}(c}, 168(1)(d) et 168(1)(e) de la Loi de l'impot sur le revenu, que j'ai 
/'intention de revoquer /'enregistrement de /'organisme mentionne 
ci-dessous en vertu de la Loi et que la revocation de /'enregistrement 
entrera en vigueur a la date de publication du present avis. 

Numero d'entreprise 
889115325RR0001 

Norn 
Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe 
Toronto ON 

Si vous desirez faire opposition a eel avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme conformement au paragraphe 168(4) de la Loi, un avis d'opposition ecrit, 
qui decrit les motifs de !'opposition, ainsi que tous les faits pertinents, doit etre depose 
dans un delai de 90 jours a partir de la date de mise a la poste de la presente lettre. 
L'avis d'opposition doit etre envoye a l'adresse suivante: 

Direction des appels en matiere fiscale et de bienfaisance 
Direction des appels 
Agence du revenu du Canada 
250, rue Albert 
Ottawa ON K1A OL5 

Malgre le fait de deposer un avis d'opposition, une copie de l'avis de revocation de 
l'enregistrement, decrit ci-dessus, sera publiee dans la Gazette du Canada dans 
les 30 jours suivant la date de mise a la poste de la presente lettre. L'enregistrement 
de l'Organisme sera revoque a partir de la date de publication. 

Veuillez consulter les dispositions pertinentes de la Loi quanta la revocation de 
l'enregistrement, incluant les appels relatifs a un avis de !'intention de revoquer 
l'enregistrement a !'annexe « B ». 
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Consequences de la revocation de l'enregistrement 

A compter de la date de revocation de l'enregistrement : 

a) l'Organisme ne sera plus exonere de l'imp6t de la partie I a titre d'organisme 
de bienfaisance enregistre et ne pourra plus delivrer des recus officiels 
de dons. Cela signifie que les dons effectues a l'Organisme ne pourront pas 
faire l'objet de credits d'imp6t a l'egard des donateurs qui son! des 
particuliers ni de deductions admissibles a l'egard des donateurs qui sont 
des societes en vertu du paragraphe 118.1 (3) ou de I' al in ea 110.1 (1 )a) de 
la Loi, respectivement; 

b) en vertu de !'article 188 de la Loi, l'Organisme sera tenu de payer un imp6t 
dans un delai d'un an apres la date de l'avis d'intention de revoquer 
l'enregistrement de l'Organisme. L'imp6t de revocation de l'enregistrement 
est calcule au moyen du formulaire T2046, Declaration d'impot, pour Jes 
organismes de bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque. Le T2046 
doit etre produit et l'imp6t doit etre paye au plus tard le jour qui tombe un an 
apres la date de l'avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme. Vous pouvez consulter une copie des dispositions pertinentes. 
de la Loi portant sur la revocation de l'enregistrement et l'imp6t applicable 
aux organismes de bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque, ainsi 
que des appels interjetes a l'encontre de la revocation de l'enregistrement a 
l'annexe B, ci-jointe. Le formulaire T2046 ainsi que le guide RC4424, 
Comment remplir la declaration d'impot pour Jes organismes de bienfaisance 
dont /'enregistrement a ete revoque, sont disponibles sur le site web de 
l'ARC a arc.gc.ca/bienfaisance; 

c) l'Organisme ne se qualifiera plus a titre d'organisme de bienfaisance aux 
fins du paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe d'accise (L TA). Par 
consequent, l'Organisme peut etre assujetti a des obligations et a des droits 
prevus a la L TA qui s'appliquent a des organismes autres que les 
organismes de bienfaisance. Si vous avez des questions sur vos obligations 
et vos droits en matiere de taxe sur les produits et services/taxe de vente 
harmonisee (TPSITVH), veuillez communiquer avec les Decisions de la 
TPS/TVH au 1-888-830-7747 (au Quebec) ou au 1-800-959-8287 
(ailleurs au Canada). 
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En terminant, je vous avise que le paragraphe 150(1) de la Loi exige que toute societe 
(autre qu'une societe qui etait un organisme de bienfaisance enregistre tout au long de 
l'annee) presente une declaration de revenus pour chaque annee d'imposition, au 
ministre sur le formulaire prescrit qui comporte les renseignements prescrits. La 
declaration de revenus doit done etre presentee sans avis ni mise en derneure. 

Veuillez accepter, Monsieur, !'expression de mes sentiments distingues. 

< 

Tony Manconi 
Directeur general 
Direction des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes: 
- Lettre de l'ARC du 31 mars 2016 
- Reponse de l'Organisme du 27 mai 2016 
-Annexe A, Reponse de l'ARC 
-Annexe B, Dispositions pertinentes de la Loi 

c.c.: 



l+I CANADA REVENUE 
AGENCY 

AGENCE OU REVENU 
OU CANADA 

Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe 
119, Avenue Spadina, C.P. 94 
Toronto ON MST 2Y3 

COURRIER RECOMMAN DE 

N° d'enregistrement: 889115325RR0001 
Attention: Mukendi Kabongo 

N° de dossier : 30151 03 

March 31, 2016 

Objet: Verification de Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe 

Monsieur. 

La presente lettre fait suite a la verification des registres comptables d'Afri-Cana 200 
Cultural Group (l'Organisme) effectuee par l'Agence du revenu du Canada (ARC). La 
verification portait sur les activites de l'Organisme pour la periode du 1 er juillet 2010 au 
30 juin 20111

• 

L'ARC a cerne des elements d'inobservation precis par rapport aux dispositions de la 
Loi de f'imp6t sur le revem.f (la Loi) eVou de son Reglemenf, qui sont les suivants. 

Elements d'inobservation 
Su jet Reference 

1. Defaut de tenir des livres de compte et registres 149.1(2), 230(2), 
adequats 168(1)b), 168(1)e), 

188.2(2) 
2. Oefaut de consacrer ses ressources a des activites 149.1(2), 168(1)b), 

de bienfaisance menees par l'Organisme lui- 188.1(4)a) 
meme : Conferer des bienfaits d'interet prive 
inacceptables et non accessoires 

3. Oetaut de consacrer ses ressources a des activites 149.1 (2), 168(1 )b) 
de bienfaisance 

4. Defaut de delivrer des re9us de dons adequats 149.1 (2). 168( 1 )d), 
188.1 (7). Reatement 

1 La verification comprenail une enquete sur tousles aspects des acUviles de l'Organisme. Les acliviles menees par 
la suite peuvent egalement avolr ele prises en consideration pour evaluer I' observation julldique continue et actuelle. 
2 LRC 1985, c 1 (5• supp). 
3 Reglement de J'impal sur le revenu, CRC, c 945. 
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3500, 3501(1), 
3501<1 .1) 

5. Defaut de produire une declaration de 149.1(2),149.1 (14), 
renseianements exacte selon le formulaire prescrit 168(1)c) 

La presente lettre decrit les elements d'inobservation precis releves dans la mesure ou 
ils sont lies aux exigences legislaflves et de la common law qui s'appliquent aux 
organismes de bienfaisance enregistres, et donne a l'Organisme la possibilite de 
presenter des observations ou des renseignements supplementaires. En tant 
qu'organisme de bienfaisance enregistre, l'Organisme doit respecter toutes les 
exigences legislatives et de la common law de fayon continue - a detaut de quoi son 
statut d'organisme de bienfaisance enregistre pourrait ~tre revoque tel qu'il est decrit a 
!'article 168 de la Loi. Chaque element d'inobservation decrit dans la presente lettre 
constitue un motif de revocation. 

Le reste de la presente lettre decrit les aspects d'inobservation releves de maniere plus 
detaillee. 

Elements d 'inobservation identifies 

1. Defaut de tenir des livres de compte et registres adeguats 

Legislation et jurisprudence 

Conformement au paragraphe 230(2) de la Loi, chaque organisme de bienfaisance 
enregistre « doit tenir des registres et des livres de compte - a une adresse au Canada 
enregistree aupres du ministre ou designee par lui [ ... ] - qui contiennent ce qui suit: 

a) des renseignements sous une forme qui penTiet au ministre de determiner s'il 
existe des motifs de revocation de l'enregistrement de l'organisme ou de 
!'association en vertu de la presente loi; 

b) un double de chaque rec;;u, renfermant les renseignements prescrits, visant les 
dons rer;;us par l'organisme ou !'association; 

c) d'autres renseignements sous une forme qui permet au ministre de verifier les 
dons faits a l'organisme OU a !'association et qui donnent droit a une deduction 
ou a un credit d'impot aux termes de la presente loi. » 

De plus, le paragraphe 230(4) stipule egalement que: « Quiconque est requis, sous le 
regime du present article, de tenir des registres et livres de comptes doit conserver : 

a) les registres et livres de comptes, de meme que les comptes et pieces 
justificatives necessaires a la verification des renseignements contenus dans 
ces registres et livres de comptes, dont les reglements prevoient la 
conservation pour une per"1ode determines; 
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b) .tousles autres registres et livres de comptes mentionnes au present article de 
meme que les comptes et pieces justificatives necessaires a la verification des 
renseignements contenus dans ces registres et livres de comptes pendant les 
six ans qui suivent la fin de la derniere annee d'imposition a laquelle les 
documents se rapportent. » · · 

La politique de l'ARC concernant la tenue de registres et de livres de compte est fondee 
sur plusieurs decisions judiciaires et la Loi, selon lesquelles : 

• C'est a l'organisme de bienfaisance enregistre qu'il incombe de prouver que son 
statut d'c:euvre de charite ne devrait pas ~tre revoque4

• 

• L'organisme de bienfaisance enregistre doit assurer la tenue correcte de ses 
livres et registres, et les mettre a la disposition de l'ARC au moment de la 
verification, independamment de sa taille et des ressources dont i I dispose. II ne 
suffit pas de simplement produire les documents et les registres qui s'y 
rapportent5. 

• Le detaut de tenir des livres, des registres et des livres de compte adequats, 
conformement aux exigences de la Loi, est en soi une raison suffisante de 
revoquer le statut de bienfaisance d'un organisms dans le cas d'inobservation 
substantielle OU repetee6

. 

Constatations 

Bien que l'ARC ne precise pas les types de registres comptables qu'un organisme doit 
conserver, le fait de ne pas avoir de documentation et de contr61es internes adequats 
nous empeche de determiner la fiabilite des chiffres des revenus et des depenses 
declares par l'organisme. Les elements de base des registres comp table tenus a jour et 
adequats, tels que les etats financiers, les sommaires des revenus et des depenses et 
les documents sources en vue d'appuyer Jes diverses recettes et depenses n'etaient 
pas accessibles ou etaient de nature incomplete. En consequence: 

• les .registres comptables de l'organisme sont inadequats, tels qu'ils sont decrits 
de fa~on plus approfondie dans le reste de la presente section; 

• nous ne sommes pas en mesure de verifier que l'organisme n'a pas fourni 
d'avantages injustifies; 

• nous ne sommes pas en mesure de confirmer que les activites de l'organisme 
sont des activites de bienfaisance; 

• nous ne sommes pas en mesure de verifier si les re~us de dons de bienfaisance 
ont ete delivres de fa~on appropriee; 

4 Consulter Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation, precite. 2002 CAF 72 awe para 26-27, (2002) ACF 
n°315. 
5 Ibid au para 39. Par ailleurs, le detaut de se confonner aux exigences prevues <\I' article 230 de la Loi en refusant 
de presenter des documents peut conduire a une amende et a l 'emprisonnement. en plus de la penalile prevue par 
ailleurs. Consulter le paragraphe 238(1) de la Loi. · 
6 Consulter l'arr~t Prescient Foundalion c MRN. 2013 CAF 120 au para 51, (2013) FCJ n°512. 
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• nous ne pouvons determiner si le formulaire T301 O Declaration de 
renseignements des organismes de bienfaisance enregistres a ete rempli 
correcteme nt. 

Controles internes 

On considere que les controles internes de l'Organisme etaient inadequats pour les 
raisons suivantes : 

• aucune repartition des tf3ches; 
• aucune autorisation des operations; 
• aucun controle sur les actifs et les ressources de l'organisme; 
• peu ou pas de documentation visant a appuyer les ressources de l'organisme n'a 

ete utilise dans des activites de bienfaisance. 

L'Organisme re9oit un pourcentage eleve de ses dons et ii paie un pourcentage 
important de ses depenses en especes. Lorsqu'un organisme participe a des 
operations avec de !'argent comptant, la presence de controles internes adequats est 
essentielle afin d'assurer l'integralite des revenus declares et !'existence des depenses 
declarees. 

L'Organisme a indique que I' argent est comptabilise par M. Kabongo et 
et que M. Kabongo doit appeler pour !'informer du moment ou ii retire de 
l'argent du tiroir-caisse. A part cela. nous n'avons observe aucune procedure de 
controle interne. Par exemple, l'Organisme n'a fourni aucune feuille du compte de 
caisse, aucune demande d'avance de fonds, aucun rapport sur les avances de fonds ni 
aucune autre documentation afin d'appuyer les affirmations presentees a l'egard de la 
repartition des taches ci-dessus. 

En plus des registres comptables indiquant !'existence de controles intemes 
inadequats, notre verification a demontre que les registres comptables fournis a l'egard 
de la periode de verification etaient tres limites. Par exemple, l'Organisme n'a pas ete 
en mesure de fournir les documents suivants: 

• etats financiers; 
• rapprochement entre les registres comptables limites de l'Organisme et les 

montants declares a l'Annexe 6 du formulaire T3010; 
• contrats de travail, a !'exception de l'echantillon d'un contrat de benevole; 
• listes des beneficiaires avec les details du programme auquel ils ont participe. 

Les etats financiers fournissent un sommaire des actifs, des passifs, des revenus et des 
depenses de l'organisme de bienfaisance indiquant les divers registres comptables de 
l'organisme dans un resume financier. Ces documents fournissent egalement un lien 
essentiel entre ces registres comptable et les montants declares sur le 
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formulaire T3010. Sans les etats financiers et tout autre rapprochement entre les 
registres comptables existants et les montants declares sur le formulaire T3010, nous 
ne pouvons detenniner si les chiffres dedares relatifs aux actifs, aux passifs, aux 
revenus au aux depenses sont fiables. 

En plus des preoccupations relatives aux rapports financiers, des documents tels que 
les contrats de travail et les listes detaillees des beneficiaires nous permettent d'evaluer 
si l'organisme consacre ses ressources aux activites considerees comme des activites 
de bienfaisance. 

Revenus 

Nous sommes preoccupes par !'exactitude des revenus pour lesquels l'Organisme a 
delivre des re9us d'impot. En 2011, les revenus etaient composes entierement de dons 
de biens en nature (OBN). Comme nous l'avons mentionne dans la section relative aux 
re9us ci-dessous, l'Organisme n'est pas en mesure d'appuyer adequatement la valeur 
de ces DBN. En 2012, le$ revenus pour lesquels l'Organisme a delivre des re9us 
d'impOt etaient composes de paiements au comptant de 89 850 $et ce montant n'a pas 
ete depose dans le compte bancaire de l'Organisme. Ces montants ont plutOt ete 
conserves dans un tiroir-caisse et ant ete pretendutnent utilises pour payer des 
depenses directement; cependant, compte tenu du manque de controle sur l'argent et 
des autres constatations de la verification relativement aux documents sur les revenus 
et les depenses inadequats, cela a entraine un risque eleve qu'une certaine partie de 
cet argent a ete utilisee pour tournir des avantages injustifies a M. Kabongo. Ce risque 
est decrit plus en prof ondeur dans la section Avantages injustifies de cette lettre. 

II n' y avait aucune preuve relative a des journaux d'encaissements et/ou de 
deboursements. Aucune feuille de compte de caisse n'etait accessible afin de 
demontrer que plusieurs personnes participaient a la verification du montant des dons 
en especes qui ont ere re9us. II semble que les paiements etaient consignes seulement 
sur une feuille de calcul sommaire qui enumerait le total des paiements par mois par 
donateur sans detail a l'appui comme tes dates des paiements individuels. 

Nous avons note au cours de notre examen des re~us des dons que le numero de 
re9u 2011 -028 de 8 OOO $ n'etait pas inclus sur la feuille de calcul sommaire. Etant 
donne que ce re9u etait en apparence delivre a un donateur, nous sommes preoccupes 
par le fait qu'une somme de 8 OOO$ en revenu ne semble pas etre enregistree a aucun 
endroit dans les registres comptables de l'Organisme. Nous avons egalement note que 
le re9u de don 2011-029 n'etait pas inclus dans la feuille de calcul sommaire. Nous 
n'avons pas vu une copie de ce re9u, mais ce reyu manquant pourrait egalement 
representer des revenus en espece non declares. 

En raison des diverses insuffisances enumerees ci-dessus, nous ne sommes pas en 
mesure de confirmer !'existence de dons en especes declares au de confirmer 
I' exactitude des dons en especes dedares. 
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Depenses 

Au cours des deux annees, l'Organisme declare les depenses de fa~on identique aux 
chiffres des revenus, 72 900 $en 2011 et 136 779 $ en 2012. L'Organisme a foumi un 
resume de la liste des depenses pour les trois annees civiles de 2010 a 2012, et ces 
resumes ont indique un seul chiff re lie aux depenses par mois representant toutes les 
depenses engagees par fOrganisme pour les salaires, les paiements aux benevoles, la 
nourriture, I' essence, entre autres. En nous fondant sur la fin de l'exercice, nous avons 
calcule les depenses de 51 174,21 $et de 53 228,52 $ pretendument engagees 
en 201 1 et en 2012 respectivement. L'Organisme n'a foumi aucune explication pour ces 
ecarts. 

L'Organisme a egalement conserve certaines listes ctetaillees des depenses. Les listes 
detaillees des depenses etaient organisees par type de depense (c.-a-d. hotel) et 
chaque liste couvrait une annee au complet et etait indiquee en fonction de l'annee 
civile au lieu de la fin d'annee au 30 juin de l'Organisme. L'Organisme n'a fourni aucun 
rapprochement entre ces listes detaillees organisees par type de depense et en 
fonction de l'annee civile et le resume des listes organisees selon le total des depenses 
par mois. 

Les listes detaillees des depenses etaient appuyees par des r~us varies organises 
dans des enveloppes renferrnant du papier bulle. Ces documents a l'appui n'etaient pas 
complets. Par exemple, l'Organisme ne pouvait pas trouver le dossier Publicite et 
promotion qui contenait pretendument 22 850 $en depenses. Nous avons egalement 
note un certain nombre de depenses qui semblaient etre de nature personnelle. Par 
exemple, certaines enveloppes renfermant du papier bulle etaient etiquetees -

I lave-autos et chaussures de createur. 
Pour obtenir qe plus amples details sur les montants personnels possibles, consultez la 
section Avantages injustifies ci-dessous. 

L'Organisme n'a pu appuyer adequatement uncertain nombre de depenses precises. y 
compris les montants verses a titre de remuneration au directeur administratif. La 
description ecrite de ces paiements etait soit (( Salaire Coordination )) I soit simplement 
« Salaire », mais ces montants etaient verses a des intervalles irreguliers et pour divers 
montants. Le directeur administratif n'a pas presents une explication complete en ce qui 
concerne les services fournis pour ces paiements et ii n'etait pas au courant des 
montants exacts qu'il a re~us. L'Organisme n'a fourni aucune copie des contrats de 
travail ou d'autres contrats avec le directeur administratif ou tout autre document de 
po!itique (c.-a-d. Politique en matiere de remboursement des frais de deplacement, etc.) 
decrivant les types de services qu'il doit fournir ou le taux de remuneration pour ces 
services. Par consequent. nous ne sommes.pas en mesure de determiner si les 
montants en question representent une remuneration raisonnable des services fournis 
par le directeur administratif. 

: 
C':J 

: 
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Comme deuxieme exemple, l'Organisme a fourni des copies des contrats de location 
pour des locaux pour !'utilisation de certains de ses programmes, mais le nom du 
locataire n'etait pas toujours l'organisme, laissant planer un doute quanta la personne 
qui louait les locaux en question. M. Kabongo a explique qu'il changeait parfois le nom 
en raison d'une politique du proprietaire de l'immeuble permettant aux groupes 
individuels un maximum de quatre locations par annee. Ces contrats de location etaient 
des contrats standards et ne fournissaient aucun detail quanta l'objectif-de la location. 
Sans ces details supplementaires et sans bon nombre des contrats, meme comprenant 
le nom de l'Organisme, nous ne sommes pas en mesure de determiner !'utilisation des 
locaux pour l'Organisme ou d'autres parties et si la ou les utilisations avaient un 
caractere de bienfaisance. 

En regle generale, l'ARC ne precise pas les registres comptables qui doivent etre 
conserves. Cependant, les registres comptables doivent respecter les criteres suivants: 

• etre fiables et complets; 
• justifier la qualification des organismes de bienfaisance enregistres 

conformement a la Loi; 
• permettre la verification de tous les dons re~us pour lesquels une deduction ou 

un credit d'impot est dis ponible; 
• etre appuyes par des pieces justificatives aux fins de la verification des registres 

comptables. 

Les registres comptables qui ont ete presentes ne permettaient pas la verification des 
renseignements financiers declares. Les revenus declares, y compris les revenus dont 
l'organisme de bienfaisance a delivre des re~us d'impOt, et les depenses demandees 
ne pouvaient etre verifiees en raison du manque de documentation a l'appui, tel qu'il est 
decrit ci-dessus. 

En vertu de l'allnea 168(1)e) de la Loi, ii est possible, par lettre recommandee, d'aviser 
l'Organisme de !'intention de revoquer son enregistrement s'il omet de se conformer a 
!'article 230 de la Loi, qui se rapporte aux registres et aux livres de compte. ou y 
contrevient. Pour cette raison, ii existe des motifs justifiant la revocation du statut de 
bienfaisance de l'Organisme en vertu de l'alinea 168(1)e) de la Loi. 

Dans les cas d'inobservatic;>n grave, de recidives ou d'infractions multiples par des 
organismes de bienfaisance enregistres, l'ARC peut imposer des sanctions 
intermediaires. En vertu du paragraphe 188.2(2), un organisme peut faire l'objet d'une 
suspension du droit d'emission de reyu de dons pour une annee si les registres 
comptables sont inadequats. Nous ne croyons pas que cette sanction soit une 
disposition de rechange appropriee, compte tenu de la gravite de l'inobservation 
determinee au cours de notre verification. 
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2. Detaut de consacrer ses ressources a des activites de bienfaisance menees 
par l'Organisme lui-rneme : Conferer des bienfaits d'interet prive 
inacceptables et non accessoires 

LegislatiC?n et jurisprudence 

L'Organisme est enregistre en tant qu'ceuvre de bienfaisance. Le paragraphe 149.1 ( 1) 
de la Loi comporte une definition d'un organisme de bienfaisance qui stipule qu'aucune 
partie de ses revenus n'est a payer aux proprietaires, membres, actionnaires, 
fiduciaires OU auteurs ni servir, de quelque fa<;on, a leur profit personnel. Oans les 
circonstances ou un organisme fournit de tels avantages a ses membres, cet avantage 
peut etre considere comme un avantage injustifie. La signification d'un « avantage 
injustifie »en ce qui concerne les organismes de bienfaisance est precisee au 
paragraphe 188.1(5) de la Loi. 

« l'avantage injustifie confere a une personne (appelee « beneficiaire » dans la 
presente partie) par un organisme de bienfaisance enregistre ou une association 
canadienne enregistree de sport amateur comprend un versement effectue sous forme 
de don ou toute partie du revenu ou des droits, biens ou ressources de l'organisme ou 
de !'association qui est payee, payable OU cedee a toute personne, OU autrement mise a 
sa disposition pour son benefice personnel. » 

C onstatations 

L'Organisme a fourni des enveloppes renfermant du papier bulle qui etaient etiquetees 
, lave-autos et chaussures de 

createur. 

Dans notre examen de ces dossiers, nous avons decele de nombreux re<;us qui 
semblaient etre de nature personnelle. II semble n'y avoir eu aucune tentative de 
separer les registres comptables de l'Organisme des dossiers personnels de 
M. Kabongo. M. Kabongo a indique que les enveloppes personnelles avaient ete 
incluses dans les registres comptables par erreur et que tout montant qui a ete inclus 
dans le formulaire T3010 provenant de ces enveloppes personnelles a ete inclus par 
erreur. 
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La liste detaillee des depenses pour les hotels a ete examinee. Pour l'annee 
civile 2012, les depenses d'hotel ant totalise 3 097,25 $et etaient principalement liees a 
des frais payes a l'hotel . L'Organisme n'a fourni aucune explication 
quant aux fins de bienfaisance de ces depenses. 

Les lisles detaillees des depenses et les documents a l'appui pour les depenses de 
telecommunication comprenaient des depenses enumerees pour. et 
- La facture de - etait au nom de la personne qui semble avoir un lien de 
dependance avec l'Organisme. 

Nous avons determine une somme de 9 200 $ payee en especes ou par mandats au 
directeur administratif. La description ecrite de ces paiements ~tait so it « Salaire 
Coordination», soit simplement « Salaire », mais ces montants etaient verses a des 
intervalles irreguliers et pour divers montants. Comme nous l'avons vu ci-dessus, le 
directeur administratif n'a pas presente une explication complete en ce qui concerne les 
services fournis pour ces paiements et ii n'etait pas au courant des montants exacts 
qu'il a reyus de l'Organisme. On a emis des T 4 a d'autres employes de l'organisme au 
cours de la periode visee par la verification; cependant,-l'Organisme n'a fourni aucune 
explication quant a la raison pour laquelle ii n'a emis aucun T 4 ou T 4A au directeur 
administratif pour ces paiements. Par consequent, ces montants peuvent representer 
un avantage injustifie fourni par l'Organisme. 

En plus des autres avantages injustifies possibles enumeres ci-dessus, nous avons 
note une importante partie de revenus et de depenses declares par l'Organisme 
relativement a des sommes reyues qui etaient pretendument uti lisees pour payer des 
depenses sans deposer les fonds au prealable dans un compte bancaire. Compte tenu 
des diverses lacunes liees aux registres comptables de l'Organisme (voir la section 
Registres comptables inadequats ci-dessus pour obtenir de plus amples 
renseignements). nous ne sommes pas en mesure de determiner avec certitude que 
des fends declares n'etaient pas utilises pour fournir des avantages injustifies. En plus 
des montants declares, une liste des reyus de dons officiels delivres en 2012 ne · 
comprend pas les numeros de re~u 2011-028 ou 2011 -029. Nous sommes preoccupes 
par le fait que ces fonds auraient pu etr~ utilises par l'Organisme afin de fournir des 
avantages injustifies. 

En vertu de l'alinea 168(1)b) de la Loi, la ministre peut, par lettre recommandee, aviser 
un organisme de bienfaisance de son intention de revoquer l'enregistrement si 
l'organisme « cesse de se conformer aux exigences de la presente loi relatives a son 
enregistrement ». Selon nous, l'Organisme a omis de se conformer au 
paragraphe 149.1(2) de la Loi et l'a enfreint. Pour cette seule raison, ii peut y avoir des 
motifs de revoquer le statut d'organisme de bienfaisance enregistre. 

Dans les cas d'inobservation grave. de recidives OU d'infractions multiples par des 
qrganismes de bienfaisance enregistres, l'ARC peut imposer des sanctions 
intermediaires (c.-a-d. des penalites financieres ou des suspensions), tel qu'il est decrit 
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a l'alinea 188.1(4)a) de la Loi. La penalite applicable a un organisme de bienfaisance 
enregistre qui fournit un avantage injustifie a toute personne ou entite est 105 % du 
montant de l'avantage injustifie, et ce, des la premiere infraction. T outefois, compte tenu 
de la gravite de l'inobservation, nous sommes d'avis que la revocation du statut de 
bienfaisance de l'Organisme constitue une mesure plus appropriee. 

3. Defaut de consacrer ses ressources a des activites de bienfaisance: 

Legislation et jurisprudence 

Aux fins du paragraphe 149.1(1) de la Loi, « une ceuvre de bienfaisance est un 
organisme dont la totalite des ressources est consacree a des activites de 
bienfaisance [ ... ] » 

Pour etre admissible a l'enregistrement a titre d'organisme de bienfaisance au sens de 
la Loi, un organisme doit etre e tabli a des fins de bienfaisance qui I' oblige a consacrer 
toutes ses ressources a ses propres activites de bienfaisance. II s'agit d'un critere a 
deux valets. D'abord, les objectifs qu'il poursuit doivent entierement relever de la 
bienfaisance et deuxiemement, les activites qu'un organisme de bienfaisance 
entreprend quotidiennement doivent appuyer ses fins de bienfaisance de maniere 
conforme aux lois liees a la bienfaisance. La Loi ne fournit aucune definition 
relativement ace que constitue une fin de bientaisance. II est done necessaire de 
souligner a cet egard les principes de common law qui regissent les organismes de 
bienfaisance. Un organisme dont les activites seraient menees a des fins autres que de 
bienf aisance, ou dont certaines ressources servent a des fins autres que de 
bienfaisance, ne peut etre enregistre comme organisme de bienfaisance. 

Constatations 

II semble que tous les objectifs de l'Organisme pourraient s'inserer dans la portee des 
lignes directrices CG-003, Activites de bienfaisance et groupes ethnocu/ture/s -
Renseignements sur l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance, et pourraient 
done relever de la bienfaisance. Sans documentation supplementaire, nous ne sommes 
pas en mesure de determiner si les activites de l'Organisme s'inserent dans la portee 
des objectifs approuves; par consequent, nous ne pouvons confirmer que ces activites 
relevent de la bienfaisance. Vous trouverez ci-dessous une lisle de certaines des 
activites de l'organisme et nos preoccupations particulleres : 

Formation professionnelle pour les jeunes de Service Canada - Nous n'avons vu 
aucune liste de beneficiaires dans le cadre de ce programme et nous ne pouvons done 
pas determiner si les beneficiaires appropries ont ete cibles ou si l'actiVite a un 
caractere de bienfaisance. L'Organisme n'a fourni aucun document visant a demontrer 
les dates auxquelles cette activite a eu lieu, les itineraires, les brochures qui indiquent 
les sujets traites ou !'emplacement ou l'activite a eu lieu. · 

------- ----------------------- - --- -----· --- ···-



- 11 -

Programme d'aide aux devoirs - Nous n'avons vu aucune liste de beneficiaires dans le 
cadre de ce programme et nous ne pouvons done determiner si les beneficiaires 
appropries ont ete cibles ou si l'activite a un caractere de bienfaisance. On a fourni une 
liste des donateurs, qui sont pretendument des parents des beneficiaires; cependant, 
notre examen indique que bon nombre de ces parents ne semblent pas avoir d'enfants 
ayant I' age approprie pour etre des beneficiaires. Les donateurs etaient souvent des 
residents de lieux qui etaient a une distance importante des emplacements de 
l'organisme au centre-ville de Toronto, y compris des villes telles que Barrie, Ancaster, 
Whitby et Brampton. L'Organisme n'a fourni aucune explication adequate ni aucun 
document a t'appui pour expliquer la raison pour laquelle ses beneficiaires font un tel 
trajet pour obtenir ses services. Nous n'avons pas reyu suffisamment de documents a 
l'appui pour determiner si le programme fOurni ace programme d'aide aux devoirs peut 
etre considere comme ayant un caractere de bienfaisance. 

Centre d'accueil - Nous n'avons vu aucune liste de beneficiaires dans le cadre de ce 
programme et nous ne pouvons done determiner si les beneficiaires appropries ant ete 
cibles ou si l'activite a un caractere de bienfaisance. Sans une liste des beneficiaires, ii 
nous est egalement impossible de determiner les types de services qui ont ete foumi s 
pour chaque beneficiaire. Nous n'avons pas reyu suffisamment de documents a l'appui 
pour determiner si le programme general et les services foumis ace centre d'accueil 
peuvent etre consideres comme ayant un caractere de bienfaisance. 

Autres activites - selon le directeur administratif, chaque activite enumeree a ces fins 
est toujours offerte. L'Organisme soutient qu'il aide Jes jeunes a trouver du travail, qu'il 
aide les nouveaux immigrants a demander une carte sante et qu'il enseigne aux 
personnes comment utiliser !'Internet et comment se trouver un logement. Nous avons 
constate que les documents supplementaires visant a demontrer les details des 
activites de l'Organisme dans chacun de ces domaines etaient inadequats. De plus, au 
cours de la verification, nous n'avons vu aucune liste detaillee indiquant quels 
beneficiaires avaient utilise ces services. Par consequent, nous ne pouvons determiner 
si les activites ont un caractere de bienfaisance. 

Festival Mwinda - L'Organisme n'a fourni aucune reponse adequate visant a expliquer 
comment un « evenement artistique et culture! d'Afrique et des Cara·1bes » et une 
« celebration de la musique, de ta nourriture, des boissons et de la danse africaines » 
s'inserent dans le cadre de ses objectifs actuels. Lorsqu'une activite ne s'insere pas 
dans la portee des ·objectifs approu~s. l'activite et les ressources consacrees de cette 
activite ne peuvent etre considerees comme ayant un caractere de bienfaisance. 

Resume 

Sans renseignement ou documentation supplementaire, nous ne sommes pas en 
mesure de determiner si la Formation professionnelle pour Jes jeunes de Service 
Canada le programme d'aide aux devoirs, le centre d'accueil ou les autres activites 
peuvent etre consideres comme des activites de blenfaisance. 
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Le Festival Mwinda ne semble s'inserer dans la portee des objectifs actuels de 
l'Organisme et serait done considers comme une activite ne relevant pas de la 
bienfaisance. Le directeur administratif a indique qu'il prevoyait reexaminer ses objectifs 
afin d'inclure cette activite, mais ii a confirms que cela n'etait pas fait. 

Nous ne sommes pas en mesure de confirmer que l'Organisme a ere constitue 
exclusivement a des fins de bienfaisance et nous ne pouvons done pas confirmer que 
ses ressources sont consacrees a des fins de bienfaisance. 

En conclusion, nous sommes d'avis que l'organisme a omis de demontrer qu'il repond 
au critere pour un enregistrement continu aux termes du paragraphe 149. 1 ( 1) a titre 
d'organisme de bienfaisance qui est« exploits exclusivement a des fins de 
bienfaisance ».En vertu de l'alinea 168(1)b) de la Loi, la ministre peut. par lettre 
recommandee, aviser un organisme de bienfaisance de son intentioo de revoquer 
l'enregistrement si l'organisme « cesse de se conformer aux exigences de la presente 
loi relatives a son enregistrement ». Selan nous, l'Organisme a omis de se conformer 
au paragraphe 149.1 (2) de la Loi et l'a enfreint. Pour cette seule raison, ii peut y avoir 
des motifs de revoquer le statut d'organisme de bienfaisance enregistre. 

4. Oefaut de delivrer des recus officiels de dons adeguats 

Legislation et jurisprudence 

Le sommaire de la politique CSP-G01, Don donne la definition de base d'un don qui est 
la suivante : « En droit, un don est un transfert volontaire de biens sans contrepartie. » 
Cette definition est definie plus en detail dans la brochure P113 - Les dons et l'impot 
2015 et dans les Nouvelles techniques No 26. 

Les Nouvelles techniques No 26 enumerent une liste plus detaillee de facteurs afin de 
determiner s'i l y a eu un don. La citation suivante stipule certains de ces facteurs : 

a) II doit y avoir un transfert volontaire de biens au donataire, ainsi qu'une valeur 
clairement verifiable. 

b) Tout avantage que le donateur ou une personne ayant un lien de dependance 
avec lui a reyu ou obtenu a l'egard du transfert doit etre indique clairement, et sa 
valeur doit etre verifiable. Si la valeur de l'avantage ne peut pas etre 
raisonnablement verifiee, aucune deduction fiscaJe ni aucun credit d'impot ne 
seront accordes. { ... J 

c) Conformement a la jurisprudence, pour qu'il y ait don ii taut une intention 
manifeste de faire un don afin d'enrichir le donataire. 

La Loi stipule diverses exigences se rapportant aux re<;us officiels de dons delivres par 
les organismes de bienfaisance enregistres. Ces exigences sont enoncees aux 
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articles 3500 et 3501 du Reglement de la Loi et sont decrites de fac;on detaillee dans le 
Bulletin d'interpretation IT-11 OR3, Dons et rer;us officiels de dons. 

Le paragraphe 15 du Bulletin d'interpretation. Dons et rer;us offlciels de dons 
(IT-110R3) apporte des precisions supplementaires comme suit: 

La liste qui suit. qui n'est pas exhaustive, indique les paiements et les 
contributions qui ne sont pas admissible.s comme dons. Par consequent, un 
organisme de bienfaisance enregistre ne peut pas delivrer de re9us officiels 
aux fins de l'impot sur le revenu a regard des montants qui suivent 

a) Le paiement d'un prix d'entree de base a un evenement OU a un 
programme, pour le compte du payeur, d'une personne a sa charge ou 
d'une personne designee par lui, n'est pas deductible comrne don de 
bienfaisance, que le paiement ait ete effectue volontairement ou non. 
Voici quelques exemples a ce sujet : 

• les frais d'inscription a une garderie ou une prematernelle, les frais de 
participation a Un programme d'exercices OU de formation OU a Un 
programme semblable, ou les frais d'adhesion qui donnent. le droit 
d'assister OU d'~tre admis a Un programme; 

• les contributions pour compenser les coots de prestation de services 
d'un organisme de bienfaisanre (notamment le coot des repas et de 
l'hebergement dans le cadre de colloques, de groupes de rencontre 
ou de cours de therapie). 

[ ... 1 

e) Les achats de biens et de services d'un organisme de bienfaisance ne 
peuvent pas ~tre reconnus comme dons simplement en remettant un 
rec;u officiel pour la totalite ou une partie du paiement pour un tel adlat. 

Les rec;us officiels de don de bienfaisanre peuvent etre delivres uniquement pour des 
montants qui respectent la definition d'un don, tel qu'il est decrit les diverses sources 
ci-dessus. · 

En outre, la Loi prevoit diverses exigences en matiere de delivrance de rec;us officiels 
de dons par des organismes de bienfaisance enregistres. Ces exigences sont 
enoncees aux articles 3-500 et 3501 du Reglement de la Loi de J'impot sur le revenu et 
sont decrites de fac;on assez detaillee dans le Bulletin d'interpretation IT-110R3, « Dons 
et rer;us officie/s de dons». De plus, l'alinea 230(2)b) exige qu'un organisme conseNe 
une copie de tous les re9us indiquant les renseignements requis pour les dons qu'il a 
reyus a une adresse au Canada enregistree aupres de la ministre. 
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Constatations 

La verification nous a permis de constater que l'Organisme ne delivre pas des re9us 
conformement a la Loi et a son Reglement.·Nous avons constate que les re9us 
n'indiquent pas les renseignements suivants: 

Au cours de l'exercrce 2012, l'Organisme a emis au moins 89 850 $en reyus de don 
a 19 donateurs (en moyenne, 4 700 $par donateur) qui deposaient pretendument leurs 
enfants afin de participer a un programme d'aide aux devoirs. T DUS les dons etaient 
verses en especes, et M. Kabongo a indique que les fonds n'etaient pas deposes dans 
son compte bancaire, puisqu'ils etaient pretendument utilises pour payer des depenses 
en especes corn me de la nourriture pour les jeunes, pour le stationnement des parents, 
pour des musiciens qui ont ete embauches afin d'enseigner la guitare et le piano, ain si 
que pour la location de locaux afin de mener cette activite. Nous avons identifie les 
preoccupations suivantes concemant ces dons : 

a) En raison des registres comptables inadequats, nous ne sommes pas en mesure 
de determiner avec certitude que les donateurs ont transfere des biens 
correspondant aux valeurs des re9us de dons officiels delivres. Lorsque 
l'Organisme ne peut pas appuyer adequatement la reception d'un don, ii ne peut 
pas delivrer des re9us officiels de don. Bien que nous ayons une documentation 
limitee pour avoir une idee nette du programme d'aide aux devoirs, ii semble que 
les frais payes par les parents des participants dans ce programme sont payes 
« ppur une participation a un exercice, a un programme de formation ou un 
programme analogue ou a une adhesion qui confere un droit d'assister au 
programme ou d'y ~tre admis ». Selon notre entrevue initiale, l'Organisme a 
confirme que les parents versent leurs dons lorsqu'ils recuperent leurs enfants. 
Minimalement, ces paiements sont un achat de services de l'Organisme. 
Lorsqu'un donateur paie pour des services, meme au~dessus de la juste valeur 
marchande (.JMV), l'Organisme ne peut delivrer des re9us officiels de dons. 

b) II semble que les re9us pour dons de bienfaisance lies aces dons etaient 
delivres avant de recevoir une partie des dons inclus dans ces re9us. Par 
example, le numero de re<;u de don 2011 -01 5 a ete pretendurnent delivre 
le 30 janvier 2012 pour une somme de 8 OOO$ . La feuille de calcul a l'appui 
indique que des paiements inclus dans ce re9u ont ete verses mensuellement a 
compter de juillet 2011 jusqu'en juin 2012. Ence qui conceme ce rec;:u pour don, 
ii semble que seulernent 4 475 $du don total de 8 OOO$ ont ete verses en date 
du 31 decembre 2011. Le solde residue! a ete verse apres la periode 
pretendument couverte par le re<;u pour don. De plus, nous ne savons pas 
comment l'Organisme a ete en mesure de determiner le montant total des dons 
pour les periodes subsequentes a la date d'emission pretendue 
du 30 janvier 2012. 
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Au cours de l'exercice 2011, l'Organisme declare seulement 26 500 $ en dons pour 
lesquels des re<;us d'imp6t ont ete delivres qui semblent etre composes entierement de 
re<;us delivres pour un DBN de CD et de DVD. 

Un re<;u de don peut etre delivre seulement lorsque le bien en question comporte une 
« valeur clairement identifiable», tel qu'il est note ci-dessus. Pour un DBN, cette valeur 
est generalement consideree comme la JVM, qui est definie dans le Sommaire de la 
politique CFP-F02, Juste valeur marchande qui designe generalement le prix le plus 
eleve, en dollars, qu'un bien rapporterait lors d'une vente effectuee dans un marche 
libre et sans restriction, entre deux personnes consentantes qui sont averties, 
renseignees et prudentes, et qui agissent de fa<;on independante. 

L'Organisme a fourni une copie d'une facture d'un donateur a l'appui de son evaluation; 
cependant, le donateur semble avoir un lien de dependance avec l'organisme et on ne 
peut done pas considerer le donateur comme agissant de fa<;on independante. 
L'Organisme n'a foumi aucun document visant a demontrer la p~sence d'un evaluateur 
tiers qualifie qui evalue la valeur des articles donnes. 

Par consequent, nous estimons que l'organisme ne peut appuyer de fa<;on adequate la 
valeur des articles donnes et ne peut done pas delivrer un re<;u de don de bienfaisance 
pour cette transaction. 

En outre, nous avons detenTiine uncertain nombre de preoccupations liees aux 
pratiques de l'Organisme relativement a Ja delivrance de re<;us de don et les exigences 
decrites dans les articles 3500 et 3501 du Reglement de la Loi et dans le Bulletin 
d'interpretation, Dons et reyus officiels de dons (IT-11 OR3). Nos preoccupations 
fondees su r notre examen du numero de rec;u 2011-015 sont les suivantes : 

a) L'adresse du rec;u de don, 
de l'organisme qui se trouve au 

b) L'Organisme a delivre des reyus de don temporaires a l'aide de livrets numerotes 
d'avance comportant divers types de numeros de re<;u. Les re~s temporaires 
egalement n'ont pas ete delivres de maniere raisonnable ou logique en ce qui a 
trait a la sequence; its renfermaient le numero d'enregistrement de l'Organisme 
et ne comprenaient pas la mention « Cette copie vous est remise a titre infonnatif 
seulement et ne constitue pas un rec;u officiel aux fins de l'impOt sur le revenu ». 
Par exemple, du 4 juin au 16 juillet 2011, 1'0.rganisme a delivre les re<;us 

numerates de 139601 a 139700, mais a compter du 16 juillet 2011 , l'Organisme 
a utilise un livret commen<;ant par le numero de re9tJ 420501. De plus, nous 
avons note que, dans les rec;us numerates de 475157 a 475195, ii manquait la 
copie blanche du rec;u, mais le re<;u ne renfermait aucun renseignement sur la 
copie carbone. 

c) Une liste des re9(Js de dons officiels delivres en 2012 ne comprend pas les 
numeros de re<;u 2011-028 ou 2011-029. Nous avons examine une copie du 
reyu 2011-028 delivre de 8 OOO $. Comme on peut faire un rapprochement entre 
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le montant total frgurant sur le re9u du sommaire et le montant declare sur le 
formulaire T301.0 en 2012, ii semble que le re9u de don 2011-028 n'a pas ete 
declare. On ignore si le donateur a reellement donne les fonds en question. 

d) Les re9us de dons officiels ant ete delivres Jorsque les donateurs versaient des 
paiements pour des services fournis par l'Organisme. 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences 
prevues a !'article 3500 du Reglement, concernant la delivrance de rec;us dans les cas 
autorises seulement et le fait de veiller ace que tous les renseignements exiges 
figurent sur les rec;:us . Selon le paragraphe 188.1(7) de la Loi, un organisme de 
bienfais.ance enregistre qui delivre un rec;:u pour don sans respecter les dispositions de 
la Loi est passible d'une penalite egale a 5 % de la somme indiquee sur le rec;u. Cette 
penalite augmente a 10 % dans le cas d'une infraction repetee dans une periode de 
5 ans. De plus, selon le paragraphe149.1(2) de la Loi, le ministre peut revoquer 
l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance, pour la raison decrite a l'alinea 
168( 1 )d) de la Loi , pour avoir delivre des rec;:us officiels de dons non conformes a la Loi 
et son Reglement. II existe des motifs justifiant la revocation du statut de bienfaisance 
de l'Organisme en vertu de l'alinea 168(1)d) de la Loi. 

5. Defaut de produire une declaration de renseignements exacte selon le 
formulaire prescrit 

legislation et jurisprudence 

Conforrnement au paragraphe 149.1(14) de la Loi: 

Dans les six mois suivant la fin de chacune de leurs annees 
d'imposition, les organismes de bienfaisance enregistres et les 
associations canadiennes enregistrees de sport amateur doivent 
presenter au ministre, sans avis ni mise en demeure. une declaration 
de renseignernents et une declaration publique de renseignements pour 
l'annee, chacune selon le formulaire piescrit, renferrnant les 
renseignements prescrits. 

II incombe a l'Organlsme de s'assurer que les renseignements indiques dans ses 
declarations T3010, ses annexes et ses releves sont concrets et comple ts a to us 
egards. L'organisme de bienfaisance ne satisfait pas aux exigences relatives a la 
production d'une declaration de renseignements exacte selon le forrnulaire prescrit s'il 
ne prend pas les mesures voulues pour s'assurer de !'exactitude de ces 
renseignements. 

Le paragraphe 188.1 (6) de la Loi stipule que tout organisme de bienfaisance qui ne 
produit pas une declaration pour une annee d'imposition selon les modafites et dans les 
delais prevus au paragraphe 149.1(14) de la Loi est passible d'une penalite de 500 $. 
De plus, le budget de 2012 a introduit de nouvelles rnesures afin de s'assurer que les 
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organismes de bienfaisances de cl a rent de f a9on precise toutes les activites auxquelles 
ils se livrent. l'ARC a obtenu l'autorisation de suspendre les privileges de delivrer des 
re9us aux fins de l'imp0t d'un organisme qui fournit des renseignements inexacts ou 
incomplets dans sa declaration de renseignements annuelle jusqu'a ce que l'organisme 
de bienfaisance presente les renseignements requis. 

Constatations 

Nous avons note, lors de l'examen des declarations de renseignements produites pour 
les exercices se terminant les 31 dec~mbre 2011 et 2012, les deficiences suivantes 
quanta rexactitude dans les declarations de renseignements : 

a) Pour l'annee 2012, l'Organisme n'a pas rempli le formulaire T1235, Feuifle de 
travail-Administrateurs, fiduciaires et autres responsab/es, ou n'a fourni aucun 
renseignement semblable enumerant les administrateurs et les fiduciaires de 
l'Organisme. 

b) A la question C8 (ligne 3200), l'Organisme a indique qu'il n'a remunere aucun 
administrateur, fiduciaire ou dirigeant semblable en 2011 ou en 2012. Pourtant, 
M. Kabongo a ete paye par divers montants au cours des annees 2011 et 2012; 

a re9u des montants au cours de l'exercice 2011 et 
. a re9u un paiement au cours de l'exercice 2012. . 

c) A la question C11 (ligne 4000), l'Organisme a indique qu'il n'a delivre aucun rec;u 
de DBN et ii n'a pas rempli !'annexe 5, Dons autres qu'en especes. Comme nous 
l'avons mentionne dans la section relative aux re9us ci-dessous, l'Organisme 
semble avoir delivre un re9u de don pour un DBN de 26 500 $ au cours de 
l'exercice 2011 . 

d) Annexe 6, Revenus et depenses - En raison des registres comptables 
inadequals, nous ne sommes pas en mesure de confirmer I' exactitude des 
chiffres declares relatifs aux revenus et depenses. comme cela est decrit dans 
les diverses sections ci-dess.us. 

En consequence, nous pouvons conclure que l'Organisme n'a pas complete 
adequatement ses declarations de renseignernents d'organisme de bienfaisance pour 
les annees sous verification. Selon le paragraphe 149.1(2) de la Loi, un organisme de 
bienfaisance peut voir son statut revoque pour la raison decrite a l'alinea 168(1)c) de la 
Loi, soit qu'il a omis de produire une declaration contenant les informations prescrites 
selon le paragraphe 149.1(14) de la Loi. 
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Les options de l'Organisme : 

a) Aucune reponse 

Vous pouvez choisir de ne pas repondre. Dans ce cas, la directrice generale 
de la Direction des organismes de bienfaisance peut decider de delivrer un 
avis d'intention de revoquer l'enregistrement de l'Organisme selon les 
modalites reglementaires du paragraphe 168(1) de la Loi. 

b) Reponse 

Si vous choisissez de reporidre, veuillez adresser vos representations ecrites 
et tout renseignement supplementaire concernant les constatations exposees 
ci-dessus dans un delai de 30 jours a compter de la date de la presente 
lettre. Apres avoir pris en compte les representations presentees par 
l'Organisme, la directrice generale de la Direction des organismes de 
bienfaisance decidera du plan d'action approprie, qui peut comprendre: 

• le statut quo (ii n' est pas necessaire de prendre des mesures pour 
assurer la conformite); 

• !'emission d'une lettre educative; 
• resoudre ces problemes par la mise en reuvre d'une entente 

d' observation; 
• !'application des penalites et/ou des suspensions prevues aux 

articles 188. 1 et I ou 188.2 de la Loi; ou 
• !'emission d'un avis d'intention de revoquer l'enregistrement 

de l'Organisme selon Jes modalites reglementaires du paragraphe 
168(1) de la Loi. 

Si vous designez un tiers pour vous representer dans ce dossier, veuillez nous faire 
parvenir une autorisation ecrite qui donne l'identite de la personne et qui explique que la 
personne est autorisee a discuter avec nous de votre dossier. 

Si vous avez des questions ou que vous souhaitez de plus amples renseignements ou 
eclaircissements, n'hesitez pas a communiquer avec moi aux numeros indiques ci­
dessous. 
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r mes salutations distinguees. 

u an z1 
Division de la verification 
Kitchener TSO 

Telephone: (519) 896-3782 
Telecopieur : (519) 585-2803 
Adresse : 166 Rue Frederick, 

Kitchener, ON N2H OA9 

c.c.: 
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Toronto le 27 mais 2016 

RECEIVED ~-A!i~i:r . . 
Canada Revenue Agencc clu revem1 · 

Agency du Canada i 

A L'attention de Luke Jantzi 
Division de la verification 
Kitchener TSO 

JUN 1 4 2016 16 ' 

Telephone : (51 9) 896-3782 
Telecopieur : (519) 585-2803 
Adresse : 166 Rue Frederick, 
Kitchener, ON N2H OA9 

SUl:>BURY 
MAIL EXAM 

examen du courrior 

Objet : REPONSE CONCERNANT LA VERICATION OE VISION AFRI­
CANA 2000 Cultural Groupe 

Bonjour Jantzi, 

La presente leltre concemc le coitrrier reconunande que nous avons re~m le l3 avril 2016 
a propos de la verification que vous aviez effectuee s ur Les activites de Vision Afri-cana 
2000 Cultural Groupe pour Ja periode du ler juillet 2010 au 30 juin 2011 . 

Vision Afri-cana 2000 Cultura l Groupe n'est pas d'accord avec Les e lements 
d'inobservat1on que vous avez ceme en rapport aux dispositions de la Loi de l'impot sur 
le revenu2 (La Loi) et/ou de son Reglement3, qui nous sont irnputees. 

Nous Vision Afri-cana2000 Cultural Groupe nous contestons toutes les constatations et 
allegations qui sont portees contre nous, nous sommes cooscient que nous avons fa it nos 
declarations de renseignements de reoseignements d'organisme de bienfaisance dans 
l' honnetete, la transparence et correctement en res pectant les dispositions de la Loi de 
l' impot sur le revenu2 (la Loi) et/ou de son Reglement3 

1. Defaut de tepjr des lines de compte et registres 11deguats 

l 
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Vision Afii-cana 2000 Cultural Groupe n,est pas d'accord avec le point 
1. _Defaut de tenir des livres de compte et registres adequats~ nous disons que tout chemin 
mene a Rome, notre organ.is me a sa methode de tenir des livres de compte et le registres, 
chaque fois que nous recevons une subvention, ii est directeur deposer dans noire compte 
bancaire et tous Jes retraits de fonds, font l'objet d'un etat de besoin discuter au sein du 
Conseil d'administrat1oo, et · ce demier autorise la sortie de fonds. Le directeur 
generaVadministratif execute les ordres du Conseil d'administration et lui fait le rapport a 
chaque rencontre. 

Vision Afri-cana 2000 Cultural Groupe respect la Legislation etjurisprndence, ii continue 
a suivre a la lettre ce qui suit : 

Conformcrnent au paragraphe 230(2) de la Loi, Vision Afri-cana 2000 Cultural Groupe 
tiens ses registres et ses livres de compte - a l'adressc ci-apres : 

au Canada enregistree aupres du Ministre des Services 
gouvernementaux et des Services awe Consommateurs a Toronto qui contiennent ce qni 
suit : 

a) des renseignements sous une fonne qui pennet au ministre de determiner s'il existe 
des motifs de revocation de l'enregjstrement de Vision Africana 2000 Cultural 
Groupe en vertu de la presente loi~ 

b) un double de chaque re~u, renfermant les renseignements presents, visant les dons 
re~us par Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe~ 

c) d'autres renseignemeots sous une forme qui pennet au mioistre de verifier les 
dons faits a Vision Afri-cana 2000 Cultural Groupe et qui donnent droit a une 
deduction 011 a un credit d'impot aux tennes de la presente Joi. » 

De plus, le paragraphe 230(4), Vision Afri-cana 2000 tiens ses registres et livres de 
comptes qui sont conserver et Vision Afri-caoa 2000 Cultural Groupe a: 

a) ses registres et livres de comptes , de meme que les comptes et les pieces justificatives 
necessaires a la verifiration des renseignements contenus clans ces registres et livres 
de comptes, dout les reglements prevoient Ja conservation pour une periode de 6 ans~ 

b) to us les aubes registres et livres de comptes mentionnes au present article de m~me que les 
comptes et pieces justificatives necessaires a la verification des renseignements 
contenus darts ces registres et livres de comptes pendant Jes six ans qui suivent la fin de 
la derniere annec d'imposition a laquelle Jes docwneots se rapportenl )) 

Vision Afii~ 2000 Cultural Groupe respect et suit a Ja lettre la politique de l'ARC coocemant la 
tenue de registres et de livres de compte qui soot fond~ sur plusieurs decisions judiciaires et la 
Lo~ selon lesquelles: · 

Vision Afri-caoa 2000 est wi organisme de bienfaisance enregistre qui fonctionne depuis 
l 999 dont le mandat est de : 
permettre aux immigrants et nouveaux arrivants francophones de s'integrer avec moins 
de difficulte dans la ville de Toronto qui est reconnue au niveau international pour son 
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multiculturalisme et de contribuer a !'integration et a !'adaptation des immigrants, 
nouveaux arri vants francophones, en favorisant Jes echanges avec les di verses 
communautes canadiennes en offrant aux uns et autres un service d'information, de 
guidance et d'accompagnement administratif, juridique et social. 

Vision Africana 2000 a pour mission: 
- De promouvoir et encourager le developpement socio-economique, I' integration et !'adaptation des immigra1 

uveaux arrivants francophones. 
- D'encourager le developpement socio-economique des immigrants et nouveaux anivants francophones. 
- De favoriser les ecbanges interculturels entre les immigrants et les nouveaux arrivants. 
- De promouvoir l'entreprenariat aux immigrants. 
Activites typiques 
VISION AFRICAN A 2000 offre au public 10 programme qui soot: 
I .PROGRAMME EN ENTREPRENARIAT 
2. PROGRAMME D'EMPLOI 
3. PROGRAMME DE LA SANTE COMMUNAUT AIRE 
4. PROGRAMMED' AIDE JURIDIQUES ET LOIS CANADIENNES 
5. PROGRAMMED' ASSISTANCE SOCIALE 
6.PROGRAMME D'lNFORMATION SUR L'EDUCATION 
?.PROGRAMME DE REALISATION DE FILM POUR LES JEUNES ACTEURS 
8.PROGRAMME DE MENTORS DES AlNES EN MUSIQUE ET DANCE 
9.PROGRAMME CULTURES ET ARTS (FESTIVAL MWINDAET CARNAVAL DEFESTIVALMWINJ 
l O.PROGRAMME D'ENREGISTREMENT DES <EUVRES ARTISTIQUES EN STUDIO 
D'ENREGITREMENT 
L'lmpact que le travail de VISION AFRI-CANA 2000 CULTURAL GROUPE a sur la communaute francophone 
Le travail que Vision Afiicana2000 offre clans la communaure francophone de Toronto avec c'est 10 
programmes qui touche environ 30 000 personnes en Ontario: 1 PROORAMME EN ENTREPRENARIAT forrne 
chaque annee plus de 100 jeunes entrepreneurs, ii offie une formation specialisee clans un contexte applique pour 
les futurs entrepreneurs, chefu d' entreprise, collaborateurs et conseillers oeuvrant au sein de PME ayant une 
ambition entrepreneuriale. Orienre vers le developpement des competences et des habilites necessaires pour 
devenir un gestionnaire entrepreneur efficace, ce programme perrnet au participant de developper un projet 
d' entreprise aocompagne d'un plan d'affaires qui sera valide par des experts dans le dornaine au terrne de la formation. 
Ce programmes 'adresse done en particulier a toute personne qui desire se lancer en affaires ou qui est en affaires 
peu importe le domaine: travailleur autonome, commerce au detail, entreprise de service, etc. 

2. PROORAMME D'EMPLOI, ce programme offie du travail aux jeunes, ii Jes place clans Jes entreprises et organismes 
commw1autaires afin d' acquerir Jes competences d' employabilite. 
3. PROORAMME DE LA SANTE COMMUNAUT AIRE, ce programme offie les infonnations sur : 
la prevention, !'education sexuel et la sante ce programme permet aux nouveaux anivants,jeunes ~ns et aux 

filles et femmes de conna1tre leurs droits. 
4. PROORAMME D' AIDEJURIDIQUES Er LOIS CANADIENNES, ce programme pennet aux nouveaux arrivants 
de conna'itre : conunent presenter une demande d' aide juridique ; comment presenter un dossier en cas de divorce et 
separation; comment se defendre dans des situations d' Anti-Racisme et discrimination. 
5. PROORAMME D' ASS!Sf ANCE SOCIALE, ce programme pennet aux nouveaux anivants et immigrants de 
savoir comment fuire la demande d'assistance sociale. 
6.PROGRAMME D'INFORMATION SUR L'EDUCATION, Ce programme pennet aux nouveaux anivants 

3 



et immigrants francophones a avoir Jes infonnations sur !'education scolaire, !'orientation pour Jes etudes pritnaire, 
secondaire et universitaire l'accueil, accompagnement, information, orientation, recherche d' emploi, recherche de 
logement, recherche de carte de sanre et d'assurance sociale. 
7 .PROGRAMME DE REAL!SA TION DE FILM POUR LES JEUNES ACTEURS, Ce programme vise a former 
des pcrsonnes capables de concevoir et de realiser des films qui seront presentes principalement sur le Web, que ce 
soit des films promotionnels, des films d'entreprise, des capsules p6dagogiques ou des clips publications. 
8.PROGRAMME DE MENTORS DES AlNEs EN MUSIQUE ET DANCE, ce programme de mentors des aines 
vise a donner aux jeunes participants IIlle formation equihbree qui comprend une fonnation en musique et rn1e formation 
intennediaire en ce qui conceme les techniques de la danse, !'interpretation et la creation leurs pennettant d'aquerir Jes 
competences et la polyvalence requises pour devenir chanteur et danseur 
9.PROGRAMME CUL TURES ET ARTS, Ce programme pennet aux nouveauxarrivants et immigrants de participer 
et d'organiser des debats, des conferences sur differentes cultures, des festivals et expositions. 
JO.PROGRAMME D'ENREGISTREMENT DES CEUVRES ARTISTIQUES EN STUDIO D'ENREGITREMENT. 
Ce programme pennet aux nouveaux anivants et immigrants d'enregistrer les oeuvres artistiques et la realisation de CD et 
DVD video clips. 

Vision Afiicana 2000 place environ 500 jeunesCanadiens et non de 12 a 30 ansdans les entreprises. Au cours des 6 
demieres annees, nous organisons le Festival Mwinda en ete, qui reunit IIll parterre d'artistes locaux et intemationaux et 
qui attirent plus de to OOO personnes au Earlscowt Pare au 1369 St-Clair Avenue West dans le secteur de Toronto Centre 
et Dupont. En outre, Vision Afiicana2000 organise des groupes des jeunes artistes et met a leur disposition 1m studio 
d'enregistrement pour leur fuciliter la creation des oeuvres artistiques et le lancement sur le marche de disque de leurs 
CD et Video clips. Notre organisme est egalement implique dans des activites si>ortives de grande mobilisation avec 
lesjeunes. 

Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe demande I' ARC a qui de droit que son 
statut d'oeuvre de charite ne soit pas revoque4 . 
Vision Afri-Cana 2000 cultural Groupe assure correctement la tenue de ses livres 
et registres, et les mettra a la disposition de l'ARC a tout moment de la 
verification et produira Jes documents et les registres qui s 'y rapportent5. 
Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe mettra a la disposition de I' ARC ses 
livres et registres et des livres de compte adequats, conformement aux exigences 
de la Loi, est demande a qui de droit que son statut de bienfaisance ne soil pas 
revoquer compte tenue de service rendu dans la cornmunaute francophone de 
!'Ontario. 

Vis ion Afii-Canada 2000 Cultural Groupe conteste toutes Jes " Constatations" tous Jes effets qui 
Jui sont reprochees et attribuees et ii presentera de nouveau a I' ARC Jes elements de base des 
registres comptable tenus pendant la periode du I~ Juillet 2010 au 30 juin 2011 tels que les etats 
financiers, les sommaires des revenus et des depenses et les documents sources en vue d'appuyer les 
diverses recettes et depenses qui n'etaien! pasaccessibles OU etaientdenatureincompJete. 

En conclusion nous disons que nous sommes a l'ecole de la bonnc gestion, de la politique de 
I' imputabilite du gouvemement canadien, la transparence et nous sommes une jeunes organ isme 
qui apprend a bien tenir: 

• sesregistres comptables, tels qu'ils sont decrits et dt\finis par Ja Loi; 
de permettre al' ARC de verifier que Vision Afri-cana 2000 Cultural Groupe a !'obligation et le 
devoir de VOUS foumi encore une fois Jes elements de reponse a VOS questions qui font l'objet 
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d'tme correction dans Jes erreurs d'6criture que nous avons omis et de vous presenter 
correctement le travail corrige, ~ 

• de vous con firmer que Jes activites de Vision Africana 2000 sont des activites de 
bienfaisanc.e qui touchent les enfants, les jeuoes, les adultes et aines immigrants et 
nouveaux: arrivants francophones en Ontario ; 

• de vous permettre de verifier to us les reyus de dons de bienfaisance que nous avons 
delivres de fa~onappropriee selon Jes regles et les principes de la Loi sur les 
organismes de bienfaisance; 

• de vous affirmer que le formulaire T30 l 0 Declaration de renseignements de Vision 
Afri-cana 2000 Cultural Groupe a ete bicn rempli par la C'...ompagnie Jireh (Maison 
d' expert comptable) qui verifie nos etats financiers et il a pu repondre a plusieurs 
reprises a vos de man des et ii a eu a faire des corrections tel que l' ARC I' avait ex:ige. 

Vision Afri-cana 2000 Culture! Groittpe conteste toutes Les considerations et n'est 
pas d'accord sur la fa<ron que vous avez traite nos informntious. Vous avez analyser 
nos informations sur les controles intemes, mais vous n'avez pas demander a noire 
organisme quels sont les dispositions que nous .avons mises en place, et quels sont le 
mecanisme de gestion financiere que nous avons etablis pour le bon 
fonctionnement de Vision Africana 2000, nous croyons que vous avez mal 
interprete les faits ou avez mal applique la loi. Nous avons au sein de notre 
organisme les regles et les principeS de gestion qui SOnt regit par DOS statuts et les 
reglements d'ordre iuterieur qui coordonne 

• la repartition des taches 
• l' autorisation des operations; 
• le controle sur Les actifs et Jes ressources de l'organisme; 
• la documentation visant a appuyer Jes ressourc.es de l'organisme est 

utilise dans des activites de bienfaisance. 

Vision Africana 2000 Cultural Groupe re~oit Les dons en nature=et en espece, 
Jes dons en nature sont evalues conune service vendu a l'organisme ou 
materiels tandis que les dons en espece sont enregistrement dans un livre de 
re~.u est garde dans un coffre fort afin de subvenir aux etats des besoins 
joumaliers lies aux activites de l'organisme pour payer Jes irais 
administratifs, les foumitures de bureau, le loyer, la formation et le transport 
des benevoles, la publicite et la promotion des activites de l'organisme. 
Toutes les depenses en especes sont comptabilises et Les preuves de paiement et 
les re9tJS sout bien garder et a la fin de notre exercice financier le 30 juin, toutes 
les factures et les cheques sont remis au comptab]e pour l'audite des ctats 
fo1auciers. Et chaque aru1ee Vision Africana 2000· fait sa declaration de 
renseigoements des organismes de bienfaisance annuellc a l' Agence de Revenu 
Canada. II ya eu un maJentendu pendant I' entretien de verification avec 
l'agent de Revenu Canada, nous avons mentionne dans notre conversation 
que M. Kabongo est le Directeur general, il est le representant executive de 
Vision Africana 2000 Cultural Groupe et est le tresorier. Ace 
.titre, ii est sous l'autorite du Conseil d'administration, M. Ka.bongo le 
Directeur general, i1 a comme role de planifier, diriger et superviser 
l'cusemble des activites reliees au developpemeot communautaire, au 
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rayonnement inteme et externe qu'a !'administration generale de Vision 
Africana 2000 Cultural Groupe. 

M. Kabongo le directeur general preside le Conseil executif et s'assure que 
les valeurs institutionnelles et les exigences de performance etablies son! 
respectees. Il releve du conseil d' administration et ii a les responsabilites de : 
1. Plan strategique : Tenant compte des developpements communautaires, 

sociaux, demographiques, technologiques, economiques et politiques, le 
directeur general : 

• developper et recommander au Conseil d'administration un plan 
strategique afin d'assurer le developpement communautaire, la 
croissance, la pertinence et la perennite de Vision Africana 2000 
Cultural Groupe; 

• assurer la mise en ouvre du plan strategique. une fois approuve par le 
Conseil d'administration et contr61e son implantation afin que le 
developpement communautaire se fasse selon Jes approbations rei;;ues; 

• reviser le plan strategique periodiquement a la lueur des changements 
dans l'environnement interne et externe et recommande au Conseil 
d'administration Jes modifications appropriees. 

2. Le developpement communautaire : Afin d'assurer la realisation de la 
mission de Vision Africana 2000, M.Kabongo le directeur general : 

• s'assure du developpement communautaire et de la mise en place de I 0 
programmes qui repondent aux besoins de la communaute francophone 
et de la clientele des immigrants et nouveaux arrivants francophones; 

• s'assure de l'adequation des services aux immigrants et nouveaux 
arrivants francophones et des services administratifs avec les besoins de 
la clienti:le a qui ils sont destines; 

• appuie les activites des bienfaisances relatives au developpement 
communautaire et met en place les structures et l'environnement de 
travail necessaires a la realisation de ces activites. 

3. Gestioo du personnel : 
Afin d'assurer un clirnat de travail propice a la realisation des objectifs 

de Vision Africana 2000 Cultural Groupe, le directeur general : 
• s'assure que la gestion du personnel se fait selon les valeurs 

institutionnelles, les politiques, les objectifs de Vision Africana 2000 
dans le respect des lo is, des statuts et reglements d' ordre interieur et 
ententes signees avec toutes les categories de personnel; 

• met en place des politiques, programmes des activites de 
developpement communautaire et structures afin de maintenir un 
climat de travail positif; 

• met en place et assure le suivi d'un plan de releve afio d'assurer la 
gestion du personnel. 

4. Gestion des actifs: 
Afin d'assurer une saine gestion des actifs de Vision Africana 2000 

Cultural Groupe, M. Kabongo, le directeur general : 
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• developpe les budgets annuels de fonctionnement et 
d'immobilisation, les recommande au Conseil d'administratioo et en 
assure le suivi; 

• met en place des politiques, programmes des activites de 
developpement communautaire et structures afin de proteger les 
actifs de la Corporation et d'assurer }'utilisation adequate et efficiente 
de toutes les ressources. 

5. Gestion des relations intemes et extemes: 
Afin de se doter de tout le soutien necessaire a la realisation de son mandat, M. 

Kabongo le directeur general: 
• maiutient des relations etroites avec le Conseil d'administration, les differents 

partenaires internes er externe, les organismes communautaires et les divers 
paliers de gouvemement, les ba.Hleurs de foods; 

• met a contribution les membres de l'equipe de direction, les employes ainsi 
que le president et les membres du Conseil d'administration; 

• s'assure que les principes de gestion de Vision Africa~a 2000 Cultural Groupe 
soot conformes a ses valeurs institutionnelles, a ses statuts et reglements, a ses 
politiques et aux objectifs d'une grande organisme communautaire. • 
- le tresorier a comme role; ii n'est pas un simple caissier ou 
comptable. II est l'un des principaux maillons de l'equipe dirigeante de Vision 
Africana 2000 Cultural Groupe. C'est le responsable de la politique financiere 
definie par la direction de Vision Africana 2000 Cultural Groupe et son 
Conseil d' administration. II trace les objectifs des depenses a engager pour 
realiser le programme d'activite de developpement communautaire. II prepare 
le budget previsionnel de Vision Africana 2000 Cultural Groupe en accord 
avec Jes objectifs a cow-s, moyens et long tennes. Il propose les objectifs a 
atteindre au plan des ressources. etablit le budget previsionnel 
de Vision Africana 2000, il soumet les choix a faire la direction et au Conseil 
d' administration. Une fois Jes decisions prises, il conduit le budget et favorise 
la prise de responsabilite de tous. A ce titre que , le tresorier a 
les responsabili tes : · 
GESTIONNAIRE RESPONSABLE DES FONDS DE 
VISION AFRICANA 2000 CULTURAL GROUPE, ii assure les respoosabilites 
ci-a1>res : · 

• II est garant de la gestion comptable de Vision Africana 2000 Cultural 
Groupe soit en assurant seul dans une petite structure la tenue des 
livres des operations (depenses - recettes), soit en se faisant assister par 
des comptables professionnels; 

• 11 se preoccupe des rentrees financieres et interpelle la direction quand 
c'est necessaire. 

• 11 suit l'avancee ·des objectifs fixes pour le nombre des adherents. 
• II propose les moyens pour les recettes A rentrer par Jes activites et 

services. 
• II etablit le budget des demandes de subventions et les adresse au 

Directeur general M. Kabongo et Conseil d 'administration. Au besoin, 
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avec d'autres responsables, il fait Jes demarches necessaires et suit la 
rentree des fonds en fonction des promesses. 

• II effectue les operations de depenses definies sous Ja responsabilite de 
M. Kabongo le Directeur general, le remboursernent de frais, 
reglement des factures et la transmission reguliere des cotisations. 

• II assure la relation entre Vision Africana 2000 et le banquier, retablit 
le plan de tresorerie 

• ll gere l'excedent de tresorerie en le pla<,;ant au mieux par rapport aux 
criteres de placement, pourvoit au manque de tresorerie par l'ouverture 
d'une ligne de decouvert ou par la mise en place d'autres relais de 
tresorerie 

• II pn\sente periodiquement a M. Kabongo le Directeur general la 
situation financiere, le fonds disponibles, les depenses a engager et Jes 
recettes ii pourvoir en relation avec le budget fixe. 

• II etablit le rapport financier annuel pour le soumettre au Conseil 
d'administration et ii l'Assemblee Generale, l'Asseinblee Generale 
annuelle doit adopter le rapport annuel et donner decharge au tresorier 
et au Conseil d'administration. 

• 11 etablit chaque annee le budget previsionnel et le soumet au Conseil 
d' administration, ii le presente a l'Assemblee Generale pour adoption 
definitive. 

Voila comment Vision Africana 2000 Cultural Groupe fonctionne et assure l'integralite 
des revenus declares et !'existence des depenses declarees. Ceux qui est le contraire de 
votre verification et analyse de controles intemes. En plus I' Agence de Revenu Canada 
n'ajamais demander a Vision Africana 2000 Cultural Groupe certaines documents qui 
sont mentionner dans votre courrier recommande du 31 mars 2015 et repris dans le 
controles intemes de la verification que vous aviez effectuer. 

Vision Africana 2000 Cultural Groupe est en mesure de fournir tous les documents dont 
vous faites mention : 

* etats financiers; 
* rapprochement entre Jes registres comptables limites de l'Organisme et les 

montants declares al' Annexe 6 du formulaire T301 O; 
* contrats de travail, a !'exception de l't\chantillon d'llll contrat de benevole; 
* listes des beneficiaires avec les details du programme auquel ils out participe. 

Lorsqne nous avons eu la rencontre avec les deux agents de l'agence de Revenn Canada 
qui soot passe dans nos bureaux pour la verification, nous avons presente seulemcnt les 
documents qu'ils avaient demandes et a notre connaissance ils n'y avait pas d'autres 
documents a fournir, par contre ils sont fuit lllle observation et ils nous out felicites d'avoir 
produit un bon travail. Ils ont dit que notre organisme etait choisi parmi taut d'autres 
organisme. A la fin de la verification ils ont fait des recommandations, d'apres eux le plus 
important etaient de conserver le plus longtemps possibles Jes factures, les reyus et les 
contrats. Dans !'audit faites par la Compagnie Jireh (Maison d'expert comptable) qui verifie 
nos etats financiers, Les etats financiers 2011-2012 sont foumis avec les details, Ull 

sommaire des actifs, des passifs, des revenus et des depenses de Vision Africana 2000 
Cultural Groupe reconnue comme etanl un organisme de bienfaisance qui indique les 

8 



divers registres comptables de Vision Afhcana 2000 Cultural Groupe avec un resume 
fmancier. Ces documents fournissent egalement le lien essentiel entre ces registres 
comptable et les montants declares sur le formulaire T3010. Les etats financiers que 
Vision Africana 2000 Cultural Groupe avait presente a I' ARC pour l'exercice 20ll-
2012 demont:re qu'il ya wt rapprochement avec exactitude et sont verifiable avec les 
registres coniptables existants et les montants declares sur le formuJaire T3010, nous 
disons que les chiffres decJares relatifs aux actifs, aux passifs, aux revenus ou aux 
depenses sont fiables et verifiable. La Compagnie Jireh a conige les etats fmanciers de 
Vision Afticana 2000 Cultural Groupe a la demande de I' ARC et tel que vous les avaient 
suggerer. 
Vision Africana 2000 Cultural Groupe avait deja presenter al' ARC des documentS tels 
que les contrats de travail et les listes detailles des beneficiaires qui sont conserve dans 
nos archives et sont disponibles a votre demande. Et si vous les desires~ nous pourri.ons 
toujours vous les transmettrent afin de vous permettre de reevaluer encore une fois si 
Vision Africana 2000 Cultural ·Groupe consacre ses ressources aux activites 
considerees comme des activites de organismes de bienfaisance. 

En ce gui conceme les revenus 

Sur ce point c'est exact Vision Africana 2000 Cultural Groupe avait re~u de- les 
dons en nature et il a delivre des re~us d'impot totalisant 20 OOO $ de produits 
infonnatiques (Jes films Video, les CD ) qui sont remis awe jewtes qui participeot a nos 
activites artistiques et culturelles). La valeurs de ces DBN est evalue a 20 OOO $est le 
'Yi se trouve encore dans nos bureaux et le ret;u vous a ete envoyer. 

En 2012. Vision Africana 2000 Cultural Groupe a delivre des re9us d'impot pour un 
montant de 89 850 $, ce montant n'a pas ete depose dans le compte bancaire de Vision 
Africana 2000 Cultural Groupe pour deux: raisons : 

Premierement sur ordre du Conseil d' Administration une resolution a ete vote 
lors de l' Assemblee extraordinaire du I janvier 2009 que toutes les cotisations de 
membres et les dons en argents devraieot etre deposer dans le coffre fort de 
Vision Africana 2000 CulturaJe Groupe pour subvenir aux besoins des etats des 
besoins urgents. La presidente est tout le temps parti en voyage et cette situation 
baadicape la bonne gestion financiere a chaque operation avant d' effectuer les 
transactions or ii faut toujours l'autorisation de la presidente. Mais cette 
disposition statuaire est modifiable selon la procedure des aS.SembJees 
deliberantes de code Morin. 11 a ete adopte et appliquer dans le fonctionnement 
de notJ·e gestion financiere 
Deuxiemement plusieurs organismes communautaires oot fennes leurs portes en 
Ontario a cause du sous·fmancement suite a la politique d'austerite du 
gouvemement canadien, cette situation a mis en peril le fonctionnement des nos 
activites afin de cesser de mettre en peril ootre mission d'orgaoisme a 
bienfaisance, le Conseil d' Administration ~ Vision Africana 2000 Cultural 
Groupe avait decide d~ garder les argents comptants dans la petite caisse pour 
payer, le transport des benevoles et participants aux activites de l'organisme, 
ainsi que les frais administratifs, les foumitures de bureau, le loyer, la fonnation 
de5 benevoles, Ja publicite et la promotion des activites de l'organisme. 
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En conclusion sur ce point qui couceme Jes revenus; Vision Africana 2000 Cultural 
Groupe avait envoye a r ARC les photocopies de recus de chaque donateurs ainsi que les 
attestations delivres a leurs intentions. Vision Africana 2000 Cultural Groupe conteste et 
n'es pas d'accord avec l'analyse et des constatations de la verification que vous avez 
faites, ii est errone le risque que vous avez decrit dans la section avantages c'est une 
erreur, nous sommes en mesure de vous donner les preuves, I' ARC n'a pas fait la 
verification de nos documents comptable, nous avous a nob·e disposition: 

• Le teneur de livres que vous n'avez pas consulte. 
• Les outils de travail, les livres-joumaux, Jes mesures de controle et 

les etats financiers que vous n'avez pas cousulte. 
• Les joumaux, le journal des e11caissements, le jow11al des 

decaissements, et du livre de petite caisse que vous n'avez pas 
consulte 

• Les mesures de controle, Vision Africana 2000 a un compte 
courant qui nous permet de tirer des cheques prenumerotes et pour 
lequel la Banque de Montreal emet un releve mensuel qu'il nous 
retourne accompagne des cheques payes. 

C'est une erreur de la part de la Compagnie Jireh qui a oubli d'inclus sur la feuille de 
calcul sommaire la somme de 8000 $ de re~u numero 201 l-028 et cette erreur sera 
corrige et nous vous envoierons les etats financiers corriges. 

En ce gyi conceme les depeoses 

Vision Afri-cana 2000 Cultural Groupe a declare ses revenus et depenses de 72 900 $ 
en 2011 et 136 779 $ en 2012 apres notre verification nous constatons aussi qui ii y a 
eu une erreur de transmission de documents durant la periode de declaration de 
renseignements, cette erreur se produit pendant renvoi de docutnent comptable a la 
Compagnie Jireh, nous avons envoye les documents de 2010 a la place de ceux de 
2011. En raison de cette erreur, nous vous deinandons d'accepter que Vision Afii­
cana2000 Cultural Groupe presente un etat des revenus et depenses de l'annee 2011 
corriger en nous accordant un delai supplementairc de l mois qui va nous pennettre de 
vous foumir les ecarts sur les depenses de 51 174.21 et 53 228.52. 

Vous trouverez en annexe les listes detaillees des depenses que vous n'avez pas consulte. · 
En plus de 9a vous pouvez voir le dossier de publicite et de promotion de 22 850 $. II n' y 
a pas de depenses de nature personneTie. Tous ses documents et factures tel que les 
enveloppes etiquetees ' lave­
autos et chaussures de createur sont des objets Jil~es aux activites communautaires que 
nous organisons, Vision Afri-cana2000 Cultural Groupe a 1 O programmes qui sont 
realises chaque annee, il offre des programmes et des services d'encadre1nent des jeunes 
de 12 a 25 ans, des preparations a l'employabilite des jewies, des activites culturelles de 
loisirs et sport ainsi que des activites liees au processus d'integration socio-economique, 
civique et communautaires. Notre organisme est l'un des architectes de developpement 
de la cornmunaute francophone ethnoculturelle de Toront~ et de l'Ontario. Au cours des 
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6 dernieres annees, nous organisons plusieurs activites communautaire, le Festival 
Mwinda en ete, qui reunit un parterre d'artistes locaux et intemationaux et qui attirent 
beaucoup des personnes au Pare Earlscout de St-Clair dans la circonscription de 
Dovercourt. En outre, Vision Africana2000 organise des groupes des jeunes artistes et 
met a leur disposition tm studio d' enregistrement pour leur faciliter la creation des 
a:uvres artistiques (CD, DVD, Videoclips) et le lancement sur le marcbe de l'industrie 
de disque dans la grande region de Toronto. Chaque annee nous celebrons la fete du 
Canada, et les jeunes musiciens sont invites a venir agrementer cette journee et nous 
avons eu beaucoup de succes aupres de la population. Actuellement nous formerons Jes 
jeunes entrepreneurs en leur donnant des outils pour la creation et le demarrage de leur 
orchestre musicale et nous les accompagnons avec des outils efficaces pour mettre en 
c:euvre chacun un album de musique et un video Clip. lls sont encadre par des mentors qui 
son! des artistes musiciens professionnels. Notre organisme est egalement implique dans 
des activites sportives ( Danse, lecture et exercice physique de grande mobilisation avec 
les jeunes et les alnes) dans les cornmunautes francophones de !'Ontario. 

Nous avons un exemple dans la communaute francophone de !'Ontario ou le salaire d'un 
directeur administratif d'un organisme de bienfaisance est de 60 000$ a 100 OOO $ par an. 
Le directeur administratif de Vision Africana 2000 Culture! Groupe est directeur sans 
salaire fixe parce que I' organisme n'a pas de moyens de payer un salaire minimum de 25 
OOO$ par an a cause du sous-financement suite a la politique d'austerite du gouvemement 
canadien. C'est en fonction de subvention que le directeur administratif re<;oit sa paie et 
chaque annee Jes subventions de Vision Africana 2000 son en dessous de 40 000$. 
En taut que Directeur Administratif ii re~mit 20% comme salaire et la description ecrite 
de ces paiements et le Salaire de Coordination pour les activites communautaires soil 
tout simplement «Salaire» Oui ces montants sont verses a des intervalles irreguliers 
parceque Vision Africana 2000 Culture! Groupe ne reyoit jamais depuis son existence 
les subventions de la programmation du Ministere du Patrimoine Canadien, ces 
subventions sont seulement accorder ii d'autres organismes franco-ontariens. C'est la 
raison pour la quelle Vision Africana 2000 Cultural Groupe verse a son Directeur 
Administratifle salaire avec des intervalles irreguliers, le manque d' appui financiere de 
bailleur de foods. Le Directeur Administrative a reyu le remboursement de salaire 8200 
$pour l'annee 2011 et 18 OOO$ l'annee 2012. 

Vo us trouverez en annexe les copie des contrats de travai I, le contrat de coordonnateur 
et d'autres contrats, le contra! de directeur administratif, la politique d' embouche, la 
politique en matiere de remboursement des frais de deplacement. Nous annexons aussi le 
contra! de location de nos bureaux pour nos programmes et activites communautaires. 

Vision Africana 2000 Cultural Groupe mettra a la disposition de !'ARC les registres 
comptables qui sont conserves dans nos archives et qui respectent Jes criteres ci-apres : 

• ils sont fiables et complets; 
• i ls justifient la qualification de I' organisme de bienfaisance 

enregistres conformement a la Loi; 
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• ils pennettent la verification de tous les dons reyus pour lesquels une deduction ou 
un credit d'imp6t est disponible; 

• ils sout appuies par des pieces justificatives aux fins de Ja verification des registres 
comp tables. 

Nous n'avons pas eu la possibilite est l'opportunite de presenter tous Jes registres 
comptables, I' ARC n'a pas fait la verification de nos registres comptable, nous avons a 
noire disposition les registres comptables qui sont conserves dans nos archives et qui 
respectent les criteres, tous ses documents vous parviendrons par la poste dans un delai 
raisonnable de 30 jours. 

Vision Afri-cana 2000 Culture! Groiupe conteste toutes les constatations de la lettre de 
l'ARC du 31 mars 2016 et n'est pas d'accord snr la fayon que vous avez examiner et 
trailer nos infonnations. 
Voila pourquoi nous contestons !'esprit de verification et l'examen des elements 
d'inobservation au sujet 1. Defaut de tenir des livres de compte et registres adeauats. 
Nous disons que les references : 

• 1491(2), 230 (2), 
• 168 (1 )b ), 168(1 )e), 
• 188.2(2) 

Ne soient plus applicable a Vision Africana 2000 Culture! Groiupe, nous demandons a 
I' ARC de bien vouloir reviser la verification et reexaminer encore une fois des 
renseignements financiers declares, les revenus declares ainsi que les revenus des reyus 
d'imp6t que Vision Africana 2000 Cultural Groupe avait delivre et leurs depenses et de 
nous consentir le droit et le devoir d'exercer noire mission d'organisme de bienfuisance. 

Ne son! plus appliquer ses dispositions mentionnes ci-haut et !'intention de revoque 
noire enregistrement d'organisme de bienfaisance. Qu'ils soient annuler toutes les 
dispositions et mesures de suspension du droit d'emission de reyu de dons. 

Nous pensons et croyons que !'ARC, ii doit s'abstenir de n'est plus nous imposer des 
sanctions intermediaires, le travail que nous realisons dans la communaute francophone 
de !'Ontario est indispensable pour les immigrants et les nouveaux arrivants 
francophones qui fonts face a de problemes de sante mentale, de pauvrette et de manque 
d'emploi. Nous sommes en mesure de corriger toutes les erreurs comptables que vous 
avcz identifier et nous sommes a votrc disposition pour vous fournir par ecrit toutes les 
renseignement et eclaircissements que vous pourriez souhaiter. 
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17<i0 ST. Cl-tit t\wnae W~~I Toronto OiilRl"w i\l:.B l t-:.~ 
TH~t1n~ !416) 36l-U806 Teli\""l'~or: (416) 'fl}J .. i7S2 
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Re,.:u NO: ttWaa••····--···•·········-.. •••••••· ....... ,.. Owclwe d.e paiemeat 

Nom de particlpant{e): 

·~ 
• 

Total 

Neta payer 

de VISION AFRICANA 2000 la somme de: .• 

Signatures: 

Participant(e). • •.•• Date .•• 

Tresorier ••••••••• Date : ••• . ...... . 



Politique de remboursement 

Tout participant qui habite a l'exterieur de Toronto et qui assisle au lancement des activites POURRAIT ETRE J • 
admissible a une indemnite de deplacement a raison de 0,40$ le kilometre jusqu'a epuisement du budget alloue. • 

• 

• Nonobstant le moyen de transport utilise, le remboursement de cette depense (si admissible) sera compare aux ~ 
modalites etabli~ pour le kilometrage effectue lors de !'utilisation d'une voiture. Ainsi, le montant le moins eleve des 9 • 
deux POUR RA IT ETRE rembourse j usqu'a epuisemenl du budget alloue. ~ I 

• Les depenses suivantes ne sont pas remboursees : Frais de s1ationnement, taxi, repas supplementaire de ceux J 4 
offerts lors de l'evenement, hebe1gement supplementaire le cas echeant, per diem et tout autre depense non 1 
approuvee au prealable par la direction des services administratifs de VISION AFRICANA 2000. ~ 

( 
t 

KILOMETRAGE : (· 100 Km) 

Kilometrage total : ______ _ 

Part.lcipant : - 100 kilometres 

Kilometrage admissible : _____ _ _ 

. 
. ~ 

~ 
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• • ;. . .. • l • l 

----- - -- -
... Veuillez remplir cette demande el la retoumer_clans les quinze (15) jours calondrier sui11a s l'evenement. Apres 
cette date, VISION AFRICANA 2000 ne sera oas responsable des lrais de deplacemenl encouru. Envoyer cette fonnulaire 
a l'adresse ci-apres : 
2191 KiplingStrcea Toronto Ontario M9W 4Ml Ti!lephone: (416) 361-0806 Telecopieur: (416)703-7752 

Adresse electro nique:visionafritana@gmail.com 

Web site: www.visionafricana2000.org 
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VISION AFR I -CANA 2000 CULTURAL GROUPE 

Business Banking statement 

For the period ending January 29, 2010 

Summary of account 

Total 
Opening an'Ddlts 

• 

Total Closing 
amomts !dance($) on 

= 
Amx.ot balance($) debited($) uedted($) Jan29, 2010 

Deposit /l((OUf't 
13,928.01 

Transaction details 

Date Dcsctiptio11 

Page 1 of 3 

8,632.85 0.00 5,295.16 

Amounls debited 
lrom your a(couot ($) 

THANK YOU 1 

We appreciate your business. 

Amounts credited 
lo your ac(ount ($) Balance {$) 



Trcl.nsaction details (continued) 

Oale Oescription 

i3·~21 .... ·-···'MMiMi@£3~T 

ian2i· ·-·-·-N3M-\\~iida~v:ac 
)an2s· .. ·--ABNi'~iirlaW3i, 
ian26···-· -~iiM'~ih<lrii~i: 
......... , _,,,, .. ,,,, .. , ,,,...,,,,,,..,,n•••-.-

Jan 29 Plan fee . 

Jan29 Closing totals 

Amounts debited 
flom yo1Jr <1<count {S) 

Amounts credited 
to your account {$) 6<1lance ($) 

(continued) 

... _ ............. -.............. .......... ........ _, ...... -.... -.................. ........................................................................... -...... ,_ ... 
10000 6,417.16 

100.00 6,317.16 -.......................... -...... ·-·-······· ···-······ .... -· ... . ······-·,,,_ ... ,_,,,, .... _ _. ................ ·--...... ,_ ........... ............... _ ,,,,. ...... ... 
500.00 5,817.16 

50000 5,317.16 

21.00 5,295.16 

8,632.85 0.00 

Number of items pwcessed .............................................. .............. ......... ....................... 19 

Pleose check this statement and report any enors or omissions wilhin 30 days of delivery. 

Page 2 of 3 
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VISION AFRI-CANA 2000 CULTURAL GROUPE 

Business Banking statement 

For the period ending February 26, 201 O 

Summary of account 

Opening 

balance($) 

~it Accomt 
-- 5,295.16 

Transaction details 

Dale 

~ 
~ 

Description 

Business name: 

Total 
arn:utts 

+ 

Total Closing 
am:uits balance($) on 

THANK YOU! 

debited($) aedted ($) Feb26,2010 We appreciate your business. 

5,307.49 0.00 -12.33 

Amounts debited 
from your account ($) 

Amounts «edited 
to your account ($) Balance ($) 

VISION AFRl-CANA 2000 CULTURAL GROUPE 

Jan 30 Opening balance S,295.16 
iei>"m·-·-·c;iiiere:;;:t·ABNi·wtiX!rawiir .. -····--···-···· .............. -----··----··-····i<iioo············-: .. ····-.. ·-·-- ·--· .. ·-·-·-·--: .. ·s:m.16 
f:eb"o1·-····-wiildraWcilF;;.-iNJ£'RAt·····-·-·--·-··-··-···· ........ - ................................. i:so-··-····-·--·--·-·-· .. -··- ·-·-····-·---· .. -5;Q<J1.66 
F;i;04-·--A8Mv;ii~~1, --···-···-····-· .. ·······----·-· .. ·-·-·soo.oo··-···--·--.. -·-·-·-~--·-.. ····--·-····;;:59i.66 
r€b_o8 __ .. _iibYi'ca'fd'i~;a·ia· 

'feb·oo-···-p;o;~-w-iiXiii'WiT 
- -· ....... ··- ···· --··-·-·-·-----

.......... ,H .......... , .. _._ ............. ,., . .. , ..... - .. .. _ ... ,_.. .... _ .. , .. .._. ............... - ... - - .............. _ ._• ....... •-·-· .. ... 
56:49 4,535.17 

................. . .................. --.................. - ............................... 0 . ......................... ~ •• - .................... - ................... - . ..... . ... _ ....... _ 

---·--····- ·-·-·"··-···-·-·---·-·-· ··-·-~~:~ ..................... -··--·----··-···--.......... ~!.~.~~~!. 
Feb 08 Al3M wthdrawal, 100.00 3,935.17 
Fei)09-.. -··oiheTB3J'ABM-w1hdowa1 -- ... -... - ... - ......... ·--·-·-···-·-·--··:20:00-·-·-.. ·-····-······-----·-·-.. ······--· .... -.3,9i5:17 
r;i;·09· .. -···v.iiMiaW.ilre-e:·iNliRP£ .... -·--·--.. -······--·---···--···-····--· .. ··--··-;:5o-·-··-··· ............. _. __ .......... ----·-· .. 3:9"ii67 
fe-b09 ........ w:;~-o;de<:-·-·----· .. ·-···-·-··"· .. ··--···-· .. -· .. -·-·100.oo-....... ........ _ .......... -.---·--m·---.. ·-···3~iiii67 

.... _,_ ... _ . ....... _. ....... - . ......... 4 ........... . .... . . _ . .... . ............. .,... ........ ~·-···· ................ . .............. _._ .... ................... - ... .... _ ... _ .. _ ........... -...:. .... - .. _-

Feb 09 ~ Order Fee 6.SO 3,807.17 
i'~09 ........ a;~r;-Biii'.Paym;ni ····--·-···-···-··---·-· .. ·--·······-·-·;arao·-·-·····--· .. ·-···---.. --·----·-···H ......... Tii:>7'.'17 
... _._....................................................... _._ ....... _ .... _ ...................... -....................... __ , ........ _____ .............. _,,,, .. ,_,_,_. _____ ,_ ... ,_ ............ _..,,._, ___ .,. 

Page 1 of 3 

-



Tr&nsaction details (continued) 

Ollie D c~uip lion 

Fe\>09 6'!l00! 6ill Payrrent Fee 

Amounh debited 
lfom your account ($) 

1.50 

Amount1 credited 
lo your account {S) B;ifoncc (S) 

(continued) 

J,705.67 rdi-09 .. ··-····s.:aithiiii.i>avrrmt ....................... -··--·-·-............ so.00:;:7·-.. ··-·-·w-....... ___ ............................ i6ss:67 
~·oo· .. --··u~arih·~irPaYnmt rcc ........ --.-· .. ·-·--................ -............. ~H~iso· · ····· --·· · · · .. ·····-· ·-····-·-~··-·· · · ······-·· .. - ···-··i654:17 
'feb'O<.i"-·- .. ·s;;~h-iiil1··,;aviTffi-·-· .. ····-····-···--.. -·-·-·······-·-·-m· .. ·-·-50.oo·--·-.. ··-·-................................................. 3),()1:·i7 
i=€b_oo ......... iif.li(h.£i;ii .. i>;;/;;:;;t·r;·-····-·-·-·--·--····----·-···-·-·-·······-····-·--·-····-·-.. iso-··-···· ........................................................ i60i:-67 
·Fd>oo····-.. ·oebiTM!m>.V:o .. rrtW-R:Kii.iiiNG"o·-........................... --................. -....... ~.soo.oo····-·-- · .................................................. ...... 2:10267 
reti·09---···c~:·N6~11·-·-· ... -........................................................... ............................. 7o.oo·· ...... ........................ --............................. 2,o3i.67 
Fcl;'i1' "'""'~i«:;;ff\;~···· -···· -....................................... S(Xj_(X} '"'•"•••········ .. ····-·-·-·-····-····· .. -·-·-·-····-··;:$'3267 
'f~;·fr .. ·---A8M-\\iiiika~i--·-··-·-·- ·-·-·-·- ··-·-·- ·-· .. ·-·--· .. ·-····i·oo.oo·--·-···· .. ·-·-·····--·-····-···-·-·-··-···-·-·1-;i1i.67 

;:~~F:~:::~~~~~J.l.r·~::~~:~:::::::::~~~~:::::~:~:~::::::=:::: :::::::::~~:~::::::::::::: : ::: :::::::::~:: ::~:::::::::~:=:::::~:::: ::I~f~~ 
~-i6·-·······oii'.;s.;:k.i'8.iX\4.l1Mawd1 ···--·······-·-·-·--·· .. ·-·-·-···--· .. ·-·-·-··aiso·-·-·-· .. ···-.... -.. ·-·--·-·-····-.. ··-·-............ 35fr7 
iet;-1 &·-·-· ·w1tJawa-iree. ·i·N1ERii' ... · · ·-· -·-· -· -·-·-................ _ .......... -·-····-· .. ............. -· 'i'so·-... · -.... _ · .............. _ .... -·- -· ..... ·-·-·-... ···· .... 349:67 
~11 ....... _AiiM_witid;;;~i, ......... M-·-·-·-· ... -............................ ioo.oo ...... ............................................................... 69:67 
re6-iT"--AiiM'wit;;tiiW31, ...................................... -...................... .. GO.oo .................... _ ....... _._._ ............. -... -............. 9~r;; 
f;;t;·2e;···-· .. ~a~r;.................. ....-.......... - .................................................... -... 2200· ...... ..... -... ......... ·--····-·-·-····-· ... ·-·------····'"· ... · ··:12~:33 

Feb 26 Closing totals 5,307.49 0.00 

Number ol items processed .... .. ............. ...... ....... .. .. ............ .................... ........................ :U 

Please check this slatement and repotl any e11ors 01 omissions within 30 days of delivery. 
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Transaction details (continued) 

Da ll! Desc1ip1ion 

Mar 31 lrtefcst Pilid 

Maf31 Closing totals 

Amount$ debited 
from yout account ($) 

0.01 

Amounts credited 
lo your account (S) 

395.27 400.00 

Number of items processed .............. .. ·-················ ................. ....... ................. .............. 8 ...... ............. ...... ........... 2 

Please check this statement and report any errors 01 omissions within 30 days or delivery. 
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Balance ($) 

(continued) 
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Your ,branch ;iddrern 

VISION AFRI - CANA 2000 CULTUR AL GROUPE 

Business Banking statement 

For the period ending April 30, 201 O 

Summary of account 

Total 
a11wimts 

Total dosing 
amlt.flts balance($) on 

.Amx.nt 

Opening 

balance($) debited($) uedited ($) Afl( 30, 2010 

CJeposit ACcWl! 
-7l:IJ 

Transaction details 

Oale Description 

~ 
Business name: 
VISION AFRl-CANA 2000 CULTURAL GROUPE 

22.13 0.00 -29.73 

Amounts debited 
from your account($) 

Your Branch 

Amounts credit'd 
to your ac<ount ($) Balance ($) 

Ape 01 Opefting balance -7.60 
AiK"·30·····-··~aii·;:;·-····-·-·-·······-··········-·······-···· --····· · ··-· · · ·-·-···--···············-····· .. -·-u:oo .... --.-········ .. ······--............... ...... __ , __ ........ _ii.ro 
Aj:;.3ii ......... 1it€resl'P3i'Ci ......................... ---···-····-··· .. ····-·· .. -···-····-···-·····-···· ·········-·-o:ir ............................... _ ................................. _.29~73 

Ape 30 Closing totals ll.13 0.00 

Number of items processed ............................................... ........................ ..................... 2 

Please check this statement and report any errors or omissions wilhin 30 days of delivery. 
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Vou{ branch address: 

VISION AFRl - CANA 2000 CULTURAL GROUPE 

Business Banking statement 
For the period ending May 31, 2010 

Summary of account 
Total 

Opening aroooots 
+ 

Total ·dosing 
armmts balance ( $) on 

ALcooot bal;ince($) debited($) crl?<ited ($) M1y31, 2010 

it Account 
·29.73 5,898.34 

Transaction details 

O<ile Oescriplion 

~ 
Business name: 
VISION AFRl-CANA 2000 CUl TURAl GROUPE 

4,650.00 -1,278.07 

Amounts debited 
from your account ($) 

Amount~ c1edi1c:d 
to your accoum ($) Bulance ($ ) 

May 01 Opening balance -29. 73 
• ..., ... oo••- .. •-··•-·-·-•........ ••-••••-o• .. •••-••--• ... ••••,., .. .,., ,,,,.,. .......... ,,,,,,, ,,,,_,,,, .... _,.,.,,....,,.,.~,•·-•••u•• .. • .......... . __ , .,.,,.,.,._,,, ,,,,,,_,,,,,,,..,..,,. ... ,.,,, ,.. 

Mit( 25 ABM~ 1,50000 1,47U27 
... _.. . .............. ...... •• . .. . .... ....... .-•••••• · · -- . ............ .,. -··· ·· ·--·-· ···- ................. 040 ' ••,... ........................... .... ••'-·~ - · ·~··· .. ·~· . ........................... _ ..... . ................ ·-· · ... 

rtey 25 Deposit a ssooo 2,320.27 r;.ay·25-·-···eta;.Kh1i1f Pciy;.;m- .... _ .......... _ ....... -............... --.-·······-·2cx,:oo·-···· .. ····-····· .. ···-···· .. ·-·-... ······-·· ............ .... il'iQij 
'Mly-·25-·-·-ii-airli·i:iiirfi3YITB1i·R;e·-............... -.... -.. -·-·-·--·---··-·---· .. -·--·· .. -·-·-·;-,50-····--· .. -·········-.... ·--......................... _. __ ~1·i8:n 
M3V'i5 .. -·-&;;frjlei"Pa~····-···------......... ________ ···--·-····-·-·ioo.oo-.... -._--··-............... _ ......... --··· .. --.. ·--·2:cfrsn 
~v·i5· · .. ·· ·o;,~1"d:."&ii'Pav;;:.:;;.;;·F;·-··-·· .. ·-· ................................... --.. ··-····-·-·· ........ --··;,50·-· .. -··-·-········· .......................... _ ... , ........ 2,oi·7.i7 
Niav2s········s;:anal··BilrP3;;n;;i._ .......................................................... snoo·-·······-····-··· .. ··-··· .. ·· .. ····-··· .................. _.1,%7:z7 
ikv·:zs .. ···-3randl··tiii'i>avrrent"Fee ........................ --.-............ --····-·-· .. ····-·----· .. ··---i·.so··-· .. ···-·--··-.................. -·-·-······--.. --·1;96s~i7 

'Ml·;·is-: .. ···oebi1~·v.,;-o·iiY·KA00r:160 .. ····-·-....... -.......................................... _ ..... soooo·-·-······· .. --......... ._ .......................... ..... ..... 1:46's::n 

~~ii:::::::~~~~-~::::~::::::::::~:~:::~~::::::~::::~~:~~=::::~:~:::::::::~::::=:=:::::~:::~:::::=:~::::::~?.?:~::::::::::::~::::~:~:?~~~?. 
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Tr~nsaction deta ils (continued) 

Oalc Ol!scription 

May 31 dosing totals 

Amounb debited 
ftom you1 account ($) 

5,898.34 

Amounts credited 
to your ;iccount ($) 

4,650.00 

Number of items rirocessed ....................................... .......... .. ... .. ................................... 22 ...................................... 7 

Please check this statement and report ailv errors or omissions within 30 days of delive1y. 
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' . 
Your bran'h address; 

LTURAL GROUPE 

Business Banking statement 

For the period ending June 30, ·201 O 

Summary of account 
Total 

Opcfling armmts 
• 

Total Closing 
amoints oolance ($) on 

AccOlflt oolance ($) debited($) uecited ($) Jm lO, 2010 

Deposit Account 
-1,21ao1 3,40021 

Transaction details 

Oate Ocsc1iplion 

~ 
6usiness name: 
VISION AFRl-CANA 2000 CULTURAL GROUPE 

8,61279 3,934.51 

Amount} de biled 
from your accou111 ($) 

Amounts credited 
to your account($) Balunce ($) 

)1.1101 Opening oolance -1,278.07 
i~·1·5··--u;q;;,·Na~26 ..................... _ .............................................. ...... --.. --·-·-·-300.oo·-·-·-....... _ ........ __ .... _. ___ ................ :1:sfao1 
)1-;·15 .. ·-···cr;q;;Re.ii:tr..;rN5F;·iii:·26·-···-·--·-·--·-·-··--· .. ·-· .. ·-·----·---·--·-.. --.... ----·-·· .. -·--·-··300.oo ..... ~.-·-- -···:;~i'i8.07 

iL011·5 ......... Non-Sliiicieni·r~·,;e;;·····-···--.. -· .. ·--.. -·-···-.... ---· .. ··-----·--· .. ·-·42·S0"--·-·-·-····-·······-····-·-·--·--·-·-.. :,,320.57 
-····-··· ...... --...... ._ ..... _ .............. -..................... -.. ··-·-- ·- ... ····-·-·-·-····-... ·-····-····-·-··-... - · .... ·- ·-..-··········-· .... - ···· ............................ -.... -· .. ·---·····---· ... .. 
Jun 22 Deposit 1,91279 592.22 1m-·22·--.. ·o;;posii .......... -............. -... -.... · .. ----·-·-....... -.. .. ,. .... __ .......... -............................ ____ , ......... _ ..... 6;400.oo_ ................... _6.wi22 

I~~~~:::~::~.~f.§§:~?.·soo~oo- · .. ·-·--·--::::~.:~:::::::::::~~=~::::~~-~=~::::::~~=::=::::~:=~::::~:~::~~::~:~~:~:::=::::~~~~~?.~~ 
Jun 23 ABM WtWrawal, 20000 6,7.92.22 
.. ••••••-••••,. ,..,.,. , . ........ - •-•••• .. •••••- ••--••••-<••••••••,.•• ••0 ................ , . ....... -, .... _ ..... , ...... , .. -HUo••-••• ... ,• ... Hoo .. - ••""_.., ........... ._, ..... ._, .. ._,,._ • ..,. __ 

Jun 23 ABM \\ltMrawat 20000 6,fln.22 
j~n·· .. --·c;ebr·t·cardi\iC1;a~~ ................ -... o····-·-····-·--·-.. -···· .. u··-iO.oo--·-······· ... -· ...................... --.................... -... 6,Dnil 

I0~::~~~:~~~~~~--=:~~::~:~:::::::::~:::~:~:~::::::::::=~:~~=:=:::~::::~:~::=:=~::~:=~~=~:~=~~~~ 
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.. 
Transaction details (continued) 

Oate 01m1iption 

Jltl n Debit Ca!d Pl.fchase _ ............ _ ............ -. ............................ . 
J m 2 4 O!llel' Bari< /llWI IMthdrawal 

Amounts debited 
from your account ($) 

Amounts credited 
to your account ($) Balance($) 

(continued) 

8S.OO S, 907.22 
........... - .... ~.-................. ·-···· -··· .... _ ........ -...................................................... ·-•·h ··~·· ........... - ·-·- .... .. 

Xl 1.50 s. 705 72 
iin·24···-··"iktiiF.i~1;:e-e:;·Niiiiiit· .. ·········-·-·-·-·~· .. ···-· ...... _ ............. - ................. 1:sa··-·· ......................... -...... -...... -... -... ·s:104~22 
j;;;"i9 ......... i)(ij!Mm)."BR".3891.c1·iiA6iiiA'ci< ..................................... -................ --·soo.exi-······-· .. ··-·-·-·-............ - ..................... -:.:W4:22 
... - ..... . ............. .... . . . . - ....... . - ... ... ........ - . ... - ....... h ..... h~o-•O • •H*" '"' ...... ... . . ..... . .. _. ............. ....... . ...... _ . ____ • •••••• -.-· ... ··· ··· ···-·······-· ··--· .. •• ...... - .... ..... - . ...... -- ···· --··· 

!~.!? .. ...... -~~~..':!.~-·-·-· -·- ····· -·-· ............... --.-· .................. _ ... , ........ 2!:~-···-· .. ···· .. -·· · - - -····-·--·-·---·-............ ~~~:~~ 
Jill 30 AllM ~Whdrawal 500.00 4,382.22 

)Ill JO 

)U130 

)lll 30 
iu·i30····-... iii!eieS"l'Pa\d·-·-··· 

Jm 30 closing totals 

. .. ,.,, ,,, ... ,.,,_,, ,.,.,_ . .. _.,_.,,,_,_,.,.,,,,H._O•••••o•••• ... ..,,,,,..,,, ,,,,, ... , ,,,_..,_ .. ,,,,, ,,_ , __ , .. ,,, , , ,,_ ,, ,,.,.,,.,, , ,_, _ _ ,._ __ 

191.W 4.190.32 

191.90 3,998.a2 ................. -.. ... -.... ~-· .. -· .. ·-·-··-·--.. ·--···· .. ···-.. ··-····· .. -····• ......... ~ ................... ,. .. _,.~ ........................ . 
48.30 3, 950.12 ·-···· .. ....................... _, .............. _ ............................. --......................... -.-.... -... ........ _.. ...................... , ... ,_, __ .,,_ 

1~6 1 l~4~ 

3,400.'21 8,612.79 

Number of items processed ... ....... .. ........................................... ................... ............. .... 17 ...................................... 3 

Please check !his sta1emern and report any errors or omissions wi!hin 30 days of delivery. 
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· · Business Banking statement 
VIS.ION AFRHANA 2000 CULTURAL GROUPE 
For the period ending June 30, 2010 
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LEASE AGREEMENT 

THIS AGREEMENT made as of and effective from lhe f 1 <lay of June, 2012. 

BETWEEN: 

and-

OF THE FIRST PART 
- an<l -

VISION AFRICANA 2000 and KABONGO MUKENDI TOURE 

OF THE SECOND PART 

WHEREAS an<l (hereinafter referred lo as "lhe 
Landlords") agree lo Lease the I st Floor. lhe premises locmed at 

to VISION AFRICANA 2000 and KABONGO 
MUKENDI TOURE (bereinafler referred lo ns .. the Tenams"). 

NOW THEREFORE THIS AGREEMENT WITNESSETH that in consi<lerntion of lhe 
mulmil covenants conwined herein an<l olher goods an<l valuable considerations, the 
adequacy, sufl'iciency an<l receipt whereof is acknowledged by the parties, IT IS 
AGREED by und between the purries as follows: 

I. 

. ..,. 

J. 

4. 

5. 

6. 

The rent shall be $1,200.00 per month. 

The rent is payahle monlhly (on rhe lst day of every month) and the Tenanl:; shall 
provide rhi: Landlords with I'.! post-dated dteque!s for 1hc rents in nny given year. 

The La11dlt1rds shall be re:;ponsibk for <\ll Lllilities payments namely wa1er. heal 
and hy<lro. 

The Tenants agrees to leuse this property for a period of three years s1arti11g from 
June lsc, 2012 and ending on May 31. 2015. 

The Tenants has the option to exte11d this Lease for a funhei- term of 2 years. from 
June l sc. 20 l 5 to May 31 st. 2017 on 1hc same terms and conditions as seated in 
this Lease. In or<ler to exercbe 1his op1iu11, the Tenants must not be in dcf~tuil ot 
uny or the 1en11:-i an<l <.:on<litions of this Lease and also the Teuams has lo pt\ )\ iJ~ 

che Landlord~ with Notice in writing prior to Apri I I sl. 1015. If the T .;nam" Jig_, 
not p·rovide the Landlords with the Notice of extending this Lease pri1)r to April 
I sl, 2015. then this op1ion will be terminated and rhe Landlords are free w k•be 
the premises 10 other Tenant.'>. 

lr rhe Tenants wishe." to as::.ign thi~ lease to unolher pm1y then lle must flrs1 obtain 
a consent from lhe Lamllortls, such conselll cannot be unreasonably withheld. The 
Tc11a111;-; ulso will he responsible for all Legal Costs to assign chi~ Lease co a f1ew 



u. u tut: i cuums w1s11ts lU ass1g11 uus 1ease 10 uuurner pany men ne muse ursc oomsn 
a consent from the Landlords, such cons~nt c~not be unreasonably witW1eld. The 
Tenants also will be responsible for all Legal Costs lo assign this Le<.1se to a new 
party. 

7 . The Tenants arc futly responsi ble for the leased premises and mtt8t purchase 
business insurance for !he property. The Tennms agree to save the Landlord from 
all claims, damage~. costs . . .. arising from the premises occupying by the Tenants 
(including and nm limiting lo public liability, negligence of the Tenants operating 
hi~ business, slip.-; and falls ... ) 

8. The Tenants shall ensured that the sidewalks in front of the premises are cleared 
of all obstructions. The Tenants are respon.-;iblc for snow removal from the 
sidewalks in fronl of the prernises. J I 

Page I uf 2 
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9. The Tenams shall provide the LamUords with $2,400.00 being the first and last 
monlh ren1s prior 10 rnking possession of the property. 

I 0. At lhe end or 1he Lease, lhe Tenants muse return the premises in a clean and good 
condition 10 1he Landlords, norm<ll wear and tear is <K"Cepted. If the property is lefl 
in mt unclean nnd had condition then lhe Ltnc.llc:irds are e111illed 10 charge the 
Tenants lhc necessary fuuds needed lo dean lhe property and lo repair it to <1 good 
condition. 

11. The Tenants shall he liable for all monthly rental.11 under the Lease if he vaca1es 
1he property heforc the Lease expires without the LuncJlonJs' consent. 

12. If the Landlord.<; sells the properly before the Lense ex.pires chen the La11dlor<ls 
shall nm il'y the new owner of the ex is ting Lease and sh:.ill tran~fer this Leu:-;e to the 
new owner. 

I J. The Tenants agree nnd ucknowlcdged th<.H this lease is for commercial use and ut 
no such time shall the premises be used for residential purpo.11es. 

14. The Tenants agree not to carry on uny illegul activity on thi.-. property und fully 
understand that the L:mdlords hns the right to terminnte lhis Agreement al anytime 
upon finding out 1ha1 the Tenams has breached this clause. 

15. The Landlords and Tenants agree thal lhis is . lhe only agreement between the 
1>artics and there is no other agreement between them (whether verbally or in 
writing). 

IN WITNESS WHEREOF the partie~ hereto have duly executed 1hi~ Agreemtm with 1 

efft!.:! :h L1f the date fir.'il wrillen ubove. 

SIG~ED. SE.-\LED A'fD DELIVERED 
ill 1ht! prc:'ence ot: ) 

) 

) 
) 

) 
) 
) 

) 
} 
) 

) 
) 
) 

) 
) 
-

(landlord) 

(L'lndlord) 

~ ··--~~·~=~{;t~:.1~~;;;;,. .. 
) · //~~=---



IN WITNESS WHEREOF Lhe patties hereto have duly executed lhis Agreement wilh A ( 
elTccL us of the date first written above. 

SIGNED, SEALED AND DELIVERED 
in the presence of: 

) 
) 

) 
) 

) 

) 

) 

) 

) 
) 
) 
) 
) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 
) 

P<1gc 2 of2 

(Landlord) 

- (Lmdlord) 

--··-f-h,..!.-r r-·7 . .. 
. . . I t.· + 0 ·- -

---· -·=- --~ -z<' .. ::..:~] .. ...r- ~ ..,__ (__ .J. . .--f--~ . 

Kabong(l Mukendi Toui:e-·· 
Dirl?ct<.ir for Vbi011 :-\fricana ~OOO 
'!h.; .. ~ :!:c :.:t:thorit; w bind the 

( Tenams > 
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CHAPITRE 1 

DISPOSITION GENERALESES 

A) Objectif general 

Ce document Vise a definir et a etablir certaines conditions de travail s'appliquant aux membru 
du personnel de Vision Africana 2000. 

Cet objectif vise a assurer un salaire et des avantages equitables pour chacun des 
membres du personnel tout en permettant a VISION AFRICANA 2000 de se restructurer 
afin de mieux remplir son mandat, de s'adapter aux changements et de repondre aux 
besoins de la communaute franco - ontarienne . 
Ce document s'applique des entrees en function de tous Jes employe.e.s reguliers de 
VISION AFRICANA 2000 occupant un poste permanent 

B) Definition 

Dans ce document, les termes suivants signifient: 

1) VA.2000: Vision Africana 2 OOO 

2) membre du personnel: toute personne embauchee par VA.2000 provinciale 
pour un poste permanent 

3) employeur : Designe Vision Africana 2000 

4) employe(e) permanent(e): un(e) employe(e) occupant un poste permanent et 
qui a complete sa periode -de probation a la satisfaction de l'employeur; 

5) paste permanent: poste identifie comme tel par le Bureau de direction; 

8) poste cadre: direction generale, agent(e) de finances, responsable des 
relations publiques et responsable de la coordination et concertation 
communautaire; 

7) poste de soutien: receptionniste, commis, secretaire, adjointe et coordonnatrice 
des activites; 

8) embauche: l'etablissement d'un lien contractuel d'emploi entre le membre du 
personnel et son employeur; 

9) congediement: la rupture du lien contractuel d'emploi entre le membre du 
personnel et son employeur en tout cause; 



10) demission: la rupture du lien contractuel d'emploi par le membre du personnel; 

11) mise a pied : perte d'emploi resultant d'une decision administrative de VA.2000; 

12) mutation: tout mouvement d'un paste a un autre; 

13) probation: periode pendant laquelle l'employeur verifie si le membre du personnel a 
fait preuve d e competences et d'adaptation dans l'exercice de ses fonctions; 

14) contractuel : personne embauchee pour une periode determinee, pour un travail 
specifique, et qui ne met pas en danger le paste des permanent(e)s; 

15) anciennete: temps passe a l'organisme, a compter de la date d'embauche dans 
paste permanent. 

CHAPITRE 3 

EMBAUCHE EvALUATION ETCONGEDIEMENT 

A) Post(e)s a combler 

1- Toute candidature re\;ue pour combler un paste sera soumise comite de 
selection compose de trois personnes nommees par le Bureau de direction. 

2- Toute candidature re\;US pour combler un paste, sera soumise a la presidente 
et a la direction genera le. 

3- Tout paste d'un membre du personnel, vacant ou nouvellement cree, est 
affiche ou fait l'objet d'une communication ecrite aupres des autres 
membres du personnel de l'organisme. 

4- Lars de la selection pour combler un paste, si plusieurs candidatures sont 
jugees avoir une competence egale, l'organisme accorde la priorite a la 
personne deja a son emplol. 

B) Les condition d'embauche 

1- Les membres du personnel qui est embauche par l'organisme suite a la suggestion 
du comlte de selection et !'approbation du Bureau de direction signe un contrat 
d'embauche qui prevoit une periode de probation. 

2- Une description de raches a accomplir et les conditions de travail des membres du 
personnel lui sont presentees. 

3- Les objectifs a etre atteints seront definis des son entree en fonction. 



C) La oeriode de probation 

1- Le candidat provenant de l'exterieur de l'organisme est soumis, lors de son 
embauche, a une periode de probation d'une duree de trois (3) mois pour le personnel 
de direction et d'une duree de huit (6) mois pour le personnel cadre. Toutefois, 
l'organisme peut s'entendre, par ecrit, avec le membre du personnel pour prolonger sa 
periode de probation. 

2- Dans la mesure du possible, un membre du personnel pourrait reintegrer le poste 
qu'il ou qu'elle occupait auparavant, au cours de la periode de probation. 

D) Evaluation du rendement 

Pour permettre a un membre du personnel d'ameliorer la qualite professionnelle de 
son travail, son superieur immediat evalue annuellement le rendement du membre 
du personnel dans l'exercices de ses fonctions. L'evaluation se fait dans la semaine 
precedant la date d'anniversaire d'entree en fonction du membre du personnel a 
l'organisme, selon le processus d'evaluation an vigueur. 
Pendant la periode de Probation, l'employe sera evalue a tous les trois (3) mois. 

Lorsqu'apres evaluation, le rendement d'un membre du personnel est juge 
insatisfaisant le Directeur general avertit ce dernier, par ecrit, des ameliorations a 
apporter dans une periode determinee par le directeur general, apres quoi ii y aura 
une reevaluation du rendement du membre du personnel. 

Si ce rendement est juge inacceptable, les procedure de congediement 
s'entameront. 

E) Le renvoi 

I) congediement 

La direction generale doit immectiatement aviser la Bureau de direction des raisons d'un 
renvoi. La decision d'un congediement doit etre ratifies par le Bureau de direction. 
L'employe(e) vise(e) par le congediement a le droit de se d le droit de se defendre 
aupres du Bureau de direction. La renvoi s'effectuera selon les normes du Code de 
travail de !'Ontario. 

II) Mise a pied 

L'organisme doit donner, par ecrit selon tes normes du Code de travail de !'Ontario, les 
principaux motifs a l'appui de sa decision. Les delais minimums de preavis de mise a 
pied sont les suivants: 



1• une semaine, si ta dun~e de service de l'employe(e) est de trois mois mais moins 
d'un an; 

2• deux semaines, si la dun~e de service de l'employe(e) est de deux ans mais moins 
de trois ans; 

3• une semaine par annee de travail (jusqu'a un maximum de huit semaines) si la 
dun~e de service de l'employe(e) est de plus de trois ans. 

F) Abolition /modification d'un poste 

Lorsqu'il y a abolition ou modification d'un poste de travail a competence egale, le 
principe d'anciennete sera respecte. 

G) La demission 

Si un membre du personnel decide de demissionner de son poste, ii donne a l'organisme 
un avis ecrit d'au moins dix (10) jours ouvrables pour le personnel de direction et de vingt 
(20) jours ouvrables pour le personnel cadre. La membre du personnel et l'organisme 
peuvent cependant convenir de tout autre delai. 

CHAPITRE 3 

A) LES AVANTAGES D'APPOINT 

1 • Regime enregistre d'epargne-retraide 

Au 15 decembre de cheque annee, l'employeur s'engage a verser au plan d'epargne retrate des 
rnembres du personnel ta somrne egale a leur propre rontribufun ace mntribution ace plan jusqu'a 
un montant maximum de 750 sur presentation d'un re<;tJ officiel. La contribution de VA.200 sera 
versee au rnembre du personnel au prorata des mois travailles dans l'annee courants debutant le 1 eJ 

janvier . , 

2 • Regime collectif d'assurance vie 
Vision Africana 2000 acquite 100% de la prime du regime collectif d'assurance. 

3• Assurance maladie 

Vision Afrirana 2000 aaiuitte 100% de la prime d'assurance-maladie de !'assurance rolledive. 

4• Assurance salaire 

Le salaire d'un rnembre du personnel deviendra payable d€s le premier jour en cas d'aa:ident et le 
huitierne jour en cas de maladie. Le rnembre du personnel s'engage a acquitter 50% de la prime 
d'assurance salaire de murte durff! (26 semaines) et de longue duree. L'employeur acquittera le 
solde de la prime. 



5• Assurance frais denraires 

Lurganisme acquitta 100% de la prime d'assurance de frais dentaires de !assurance colled:M!. 

6• Assurance frais visbn 

L'organisme acquitte 100% de la prime d'assurance de frais vision de !'assurance 
collective. 

NOTE : Lors d'une proposition de changement de compagnie d'assurance, les 
employes devront etre impliquee dans le processus et ta decision finale devra 
prendre en consideration les propos des employes. 

B) Les benefices de l'emoloi 

1• Vacances annuelles 

Le membre du personnel ayant moins d'un (1) an de service au 31 aout adroit a un 
jour et un quart (1 1/4) de conge paye chaque mois de service. 

Le membre du personnel ayant un (1) an et plus de service au 31 aout a droit a 
quinze (15) jours ouvrables de conge annuel paye. 

Le membre du personnel ayant trois (3) ans et plus de service au 31 aout a droit a 
vingt (20} jours ouvrables de conge annuel paye. 

Le membre du personnel ayant dix (10) ans et plus de service au 31 aout a droit a 
vingt-cinq (25) jours ouvrables de conge annuel paye. 

Les vacances annuelles sont cumulatives jusqu'a un maximum de 5 jours ouvrables 
avec approbation de la direction generale. 

2• Conqes maladie 

L'assureur versera uns indemnite le premier jour en cas d'accident et le huitiem e 
jour an cas de maladie. 

NOTE: (a finallser, volr note du compte rendu) 

L'employeur accorde a !'employee une journee et quart (1 1/4) en cas de maladie 
jusqu'a un maximum de quinze (15) jours par annee non cumulatif. 

3• Certificat medical 

Un membre du personnel qui s'absente plus de trois jours pour cause de maladie 



doit produire un certificat medical. Un membre du personnel peut s'absenter 
pour trois jours et mains pour cause, de maladie sans en faire la preuve avec un 
certificat medicat medical. Dans le cas d'un conge de maladie ou l'assureur 
verse une indemnite, l'employeur peut exiger un certificat medical d'un 
deuxieme medecin. 

4• Conges de mortalite 

Un membre du personnel peut s'absenter pen4ant cinq (5) jours consecutifs a 
compter de la journee du deces d'un: conjoint, conjointe, pere, mere, frere, 
soeur, fils, fille, beau-pere, belle-mere, sans subir pour cela une perte de salaire 
ni une deduction de la reserve de conges de maladie accumules a son credit. 

Un membre du personnel peut s'absenter pendant trois (3) jours consecutifs a 
compter de la journee du deces d'un: grand-pere, grand-mere, petit-fils, petite­
fille, neveu ou niece, beau-frere, belle-sreur, gendre, bru, sans subir pour cela 
une perte de salaire ni une deduction de la reserve de conges de maladie 
accumules a son credit. 
Un membre du personnel peut s'absenter pour une journee (1) seulement lors du 
deces d'un onde, d'une tante, sans subir pour cela une perte de salaire ni une 
deduction de la reserve de conges de maladie accumules a son credit. 

5• Conges sans solde 

Apres trois (3) ans de service, un membre du personnel peut demander une (1) 
fois l'an apres entente avec l'employeur un conge sans solde d'une dun~e 
n'excedant pas douze (12) mois a la condition qu'il OU qu'elle en fasse la 
demande a son employeur trois (3) mois a l'avance. 

6• Conges sans solde 

Lors d'une grossesse ou de !'adoption d'un enrant, un membre dU personnel peut, si elle ou ii 
eat a l'emploi de l'organisme depuis au mains un an, beneocier d'un conge da matemite au 
d'adoption de dix-5ept semaine ( tel que stipule salon les normes dO Code da travail de 
l'Ontario). Le membre du personnel doit donner un preavis de trente (30) Jours a son 
employeur. L'employeur s'engage a payer la di!rerence entre le montant . debourse par 
!'assurance chOmage (57%) et le salaire du membre du personnel pour les dix-5ef.it (17) 
sernaines (2/3%) du salaire. L'employe(e) beneociant de ret avantage s'engage a demeurer au 
service de l'employeur pour une periode d'au mains six (6) mois a partir de la date de son retuur 
au travail. 

Conge de paternite 

Un membre du personnel a l'emploi de l'organisme depuis au mains un an peut beneficier 
d'Un conge de paternite de cinq (5) jours suite a l'aa:ouchement de la conpinte OU a 
!'adoption. 



7• Conges 

Conges statutaires 

Les conges statutaires acoord€s aux membres du Personnel de VA.2000 sont les suivants : 

Vendredi saint, rete de la Reine, rete du (anada, 1"" lundi du mois d'aoUt, rete du travafl, pur 
de !'Action de graces, Noel, 26 decembre et le 1 erJanvier. 

Autres c:onges 

Le 24 juin. Lundi da Paques. 

Le bureau sera fume du 24 OO:embre au 2 Janvier indusivernent sans perte de salaire aux 
employe (e)s pour les jours ouvrable ,cnmpris entre ces deux dates. 

Cette clause s'applique a tous les employe( e )s ayant au moins un an de service au 24 decem bre 
et proportionnellement a ceux et celles ayant moins d'un an de service. 

8• Conqes de Parents 

Le membre du personnel peut prendre, sans remuneration, un conge de parent 
n'excedant pas sept (7) jours consecutifs, suite a !'approbation de la direction 
generale. Ceci comprend enfants ou parents. 

9• Conqes comoensatoire et temps supplementaire 

Tout temps supplementaire ou compensatoire doit etre autorise par la direction 
genera le. 

a) 

b) 

c) 

Dans une periode d'un mois, tous les mem bres du personnel devront 
travailler le nombre de jours ouvrable pour le mois a raison de cinq (5) jours 
ouvrable par semaine · 

Si un.e employe.e doit travailler apres 21hOQ, l'Organisme lui remboursera, 
s'il y a lieu, le frais de taxi pour retourner a sa demeure. 

Les frais de repas d'un.e employe.e en temps supplementaire pendent 
l'heure du repas, lui sont remboursees par l'Organisme selon le formulaire 
des depenses de voyage et de deplacements, suite a !'approbation de la 
direction generale. 

dl Personnel cadre 

i) Le membre du personnel cadre pourra organiser son horaire .n 
fonction des exigences de travail selon !'article 9a. 

ii) Lorsque la direction generale requiert la participation des membres 
du personnel cadre a une assembles generale annuelle ou speciale ainsi 
qu'aux reunions du conseil!' provincial, ce» participation est consideres 



comme faisant partie du travail normal et regulier fie cette categorie 
d'employe.e.s de Vision Africana 2000 

iii) Si lu circonstances l'obligent a travailler plus de jours que le 
nombre de jours, ouvrables pour la mois, le personnel cadre 
pourra accumuler ces jours sous forme da conges 
compensatoires non-monnayables. Ce conge doit etre pris 
dans les quarante (40) jours suivants le jour travaille. Ces 
conges ne doivent pas exceder plus de trois (3) jours 
ouvrables consecutifs. Dans le cas ou l'employe.e desire 
prendre plus de trois (3) jours ouvrables consecutifs, ii ou 
elle doit en faire la demande au moins un mois a l'avance a 
son superviseur immediat, da qui releve la decision finale., 

e) Personnel de soutien 

i) Si les circonstances obligent un membre du personnel de 
soutien a travailler plus de jours que le nombre de Jours 
ouvrables pour le mois, ii ou elle pourra accumuler jusqu'a 
un maximum de dix (10) Jours sous forme de conges 
compensatoires ou sous forme de temps supplementaire. 

ii) Le temps supplementaire lui sera remis en conge 
compensatoire ou en argent a la direction de la direction 
generate. Un conge compensatoire ne doit pas exceder 
Plus de trois (e jours consecutifs. Dans le cas ou l'employe.e 
desire prendre plus de trois (3) jours ouvrables consecutifs, 
ii ou elle doit en faire la demande deux (2) semaine a 
l'avance a . son superviseur i mmediat de qui reteve ta 
decision finale. 

NOTE: (a finaliser, voir note compte-rendu) 
c)Generalites 

1) Heure de semaine de travail 

Une semaine de travail normale comporte trent:e dnq heures de travail. 
Une semaine de travail normale est du lundi su vendredi a raison de 
sept (7) heures par jour. 

2) Heure de bureau 

les heures de bureau de l'Organisme sont : l'hiver :de 9h00 a 17h00 et 
l'ete, soit du 24 juin au 1 er lundi de sept:embre, de 8h30 a 16h30. 



3) Pause-sante . 
Olaque jour de travail mmporte deux periodes de quinze (15) minutes 
durant lesquelles un membre du personnel pourra prendre une pause­
sante. 

4) Heure de diner 

Les heures de diner pour I' ensemble des employe{ e)s sera de 60 
minutes 

5) Frais de deplacements 

Las frais de cleplacements seront remtx:>urses aux mnditions et sebn les 
nonnes etablis par le Bureau de direction de VA.2000 

6) Augmentation salariale 

CHAPITRf 4 

LA FORMATION 

Enonce de principe 

Au 1..- avril 1993, le salaire de tous les membres du personnel qui soot a 
l'emploi daVA.200(provinciale depuis plus d'un art; ma augmente de 1,8 
sans boni. ' 

Au ler avril 1994, le salaire de tnus les membres du personnel qui sont 
a l'empk:li da VA.2000 provinciale depuis plus d'un an, sera augmente 
Selan le taux d'Inflation (augmentaoon du roGt de la vie) sans boni. 

Aux fins de ia presente politique, !'expression « formation » signifie le processus integre et 
continu par lequel un membre du personnel acquiert des ronnaissances, developpement des 
habilelEs et ameJiorafun des aptitudes dans l'exercice da sa fonctbn. 

La formation vise a repondre aux besoins de l'Organisme et ses nouvelles orientations. 

La formation s'actualise dans des activites de mise a jour et de perfectionnement. 

A. La MISE AJOUR 

1) Definition 

La mise a jour a pour but de permettre a un membre du Personnel qui ne poss€de pas la 
theorie et /au ia technique requise a l'exercice qui lui soot ronres d'aaiuerir ce mmp!ement de 
theorie et/au de technique technique necessaire a la conservation de son paste,. 

La processus de mise a jour, n'entralne aucun changement de scoiarite ni l'obtention de quelque 
diplome ou attestation officielle que ce soit. 



2) Mode de fonctionnement 

a) Aspect pectagogique 

Dans les cas de mise a jour, le au les couis sont assurff! par l'organisme, possiblement 
avec les le concouis des organises interesse. 

b) Endroit 

les CDUIS da mise a jour sont donnes au bureau de l'organisme OU hors des bureaux de 
l'Organisme. 

C) Duree 

La duree des cours de mise a jour doit determines selon le genre des cours 
mais, en aucun cas, elle ne doit exceder quatre-vingt-dix (90) jours de 
calendrier, a mains d'entente ecrite un membre du personnel et l'employeur. 

d) Aspect budgetaire 

Ces cours de mise a jour sont sans frais pour un membre du personnel. 
Chaque membre du personnel re~oit une remuneration equivalente e cell e 
qu'il recevrait pour la m" periode de travail. 

e) Eligibilite 

Un membre du personnel a temps complet designe par l'employeur est 
eligible au cours demise a jour. 

f) Temps compensatoire 

Un membre du personnel permanent a temps complet participant a une 
activite de formation n'aura droit a aucune compensation sous forme de 
temps au d'argent lorsque cette activite se deroule en dehors dos heures 
regulieres de travail. 

B Le perfectionnement 

1) Definition 

Le perfectionnement est le programme d'activites permettant a un(e) 
employe(e) au a un groupe d'employe(e)s d'acquerir une competence 
accrue dans le champ d'activites qui lui est propre. 

Regle generale, le perfectionnement est dispense par des institutions 
reconnues par le Ministere de !'Education de !'Ontario au du Quebec et ii 
couronne d'une attestation emise par ces derniers. 



2 ) Modalib! Type B 

Le perfectionnement peut s'etrectuer selon l'u ne ou l'autre des modalites ci-apres 
indiquees. 

a) Modalib! Type A 

Le perfectionnement s'adreSse a un groupe d'emplofe (e)s en vue de leur participation a 
des sessions intensives de courte dun~e, sp€cialement C011gJes en fonction des 
1:6oins identifi€s; ces 9:5Sklrls 50llt gert!ralement offertes par une institution du Ministere 
de l'Educatbn de l'Ontaoo ou du QJe~. 

b) Modalib! Type B 

La perfectklnnement s'adresse a un(e), employe{e) pris individuellement en vue de sa 
participatbn a un programme de formatbn dejci etabli et otrert par une institution 
reronnue par le Minis!Ere de rEducation de !'Ontario ou du Quebec, ce type de 
perfectionnement est autonse a un individu pour une duree maximale de deux sessions 
academiques d'etude a temps plein. 
Le choix de la modalre de perfectionnement se fera en fonction de deux attere 
prindpaux suivants: ' 

- besoin de l'Organisme 

- orientations nouvelles de l'Organisme 

3) Les c:oUt:s du perfed:ionnement 

L'employe(e) est resJXl115able de defrayer les CXJGts reliees au perfOO:ionnement parce 
que l'ob!Ention d'un dipl6me universitaire ou CDll€gial peut mener une augmentation 
d'ernelle salariale . 



CHAPITRE 5 

VALIDITE DE LADITE ENTENTE 

ATTENDU qu'une entente des conditions de travail en vigueur entre l'Organisme Vision 
Africana 2000 (VISION AFRICANA 2000) a Toronto, ci-apres design&! « l'employeur, d'une 
part » 

Et 

Le comite de negociation representant les employe(e)s permanent(e)s du bureau de Vision 
Africana 2000, ci-apres designe « les membres du personnel permanent »,d'autre part; 

Et ATIENDU que la dite entente a ete renouvelfu et revisee a certains intervalles, dont le plus 
recemment en date du 1 er avril ......... au 31 mars .......... . 

En consequence l'employeur et les membres du personnel permanent declarent que la dite 
entente est conclue pour une dun~e de ....... ,soit du ............................ 1 er avril ........... au 
31 mars .......... . 

EN FOI DE QUOI les parties s'engagent 

A signer ladite entente a Toronto, le ......... de .............. 2002. 

L'organisme Vision Africana 2000(VA. 2000) 

PAR: .................................................... . 

Le comite de negociation representant les employe(e)s permanent(e)s du 
bureau de Vision Africana 2000 

PAR: ..................................... ·· · ············· 



QUESTIONS D'ENTREVUE 
Candidat-e # 

1 faible a 5 fort 

Hab!ie!J!s I Elements de ~nse Question 1 Commentaires 

Que savez-vous de l'emploi pour 
I lequel vous postulez ? 

1 (faible a 5 fort -
Habiletes 1 l_Qments de re_ nss . O!i»tion v Comn»ntaires 

Parlez-nous de votre experience et 

de vos realisations en secretariat 

1 faible a 5 (fort) 

Habllsies I E16ments de re F:.onse Question 3 Commentaires 
Expliquez-nous pourquoi 
pensez etre la candidate 

pour ce poste ? 

1 faible a 5 (fort) 



Habiletes I lements de re se Ouestion 4 Commentaires 
Comment vous y prenez-
planifier votre travail ? Quel 

systeme utilisez-vous ? 

1 faibte a 5 for< 
Ha biletes I Elerneint<:: rt,, re nuestion 5 Commentairos 

I What software packages are 
familiar with and please state 
level of oroficiencv as one of 
follow"ing: 
1. Some knowledge 
2. Proficient 

. Expert 

1 (faible} a 5 (fort} 
I • •• • " - I . ,, 111 • No. ,..;.. •• 

' R I ~1 11 11 11 .;-I jr.O.C" 

Quelles sont les difficultes 
vous avez rencontrees au 
vos precedents emplois et 
comment les avez-vous 

(indiquez une ou deux) 

1 faible a s fort 
Habiletes 1 lernents de reoonse Question 7 - :2_ men ta ires 

You have been inshuded to -
incorporate changes and to oet-:#-f 
read a press release which MUST 
be sent un:1ently by fax for a client 



As yau are proofn3ading, you 
notice an error which siqnifican!IY 
alters the meaning of the 
document Neither associate is in 
the office, nor can they be reached. 

What do you do ? 

1 faible a 5 fort 
Habiletes 1 lements de reoonse Question 8 Commentaires 

Quelle est votre preference: 
travailler en Qroupe ou 
individuellement? 
L'emploi exiQe un niveau 
d'autonomie et d'initiatives elevees. 
f=tes-vous a l'aise a travailler dans 

un tel environnernent ? 

1 (faible} a 5 (fort} 
H;:inil<>t<'>" I f' ri<> rP. r --nn""' 01 ... 9 r, ",, nt<>iro" 

Nous devons animer oour le 
comote d'un client une serie 
rencontres dans differentes 
du Nord de !'Ontario. Une 
rencontre dans chacune des 
-suivantes: Hearst Timmins et 

- Sudbury. Huit personnes 
oarticioeront a chacune de 
rencontres. Vous etes 
de la loqistique de ces 
Comment allez-vous proceder 
? 

1 faible a 5 (fort} 
H<>hil<>ti>" 1 EIP.m<>nt" ri<> r<'>nonsP. n1 · n 10 (', " nt,.ires 

Donnez-nous un exemole de 
situations ou vous avez eu a 



travailler sous pression ? 

1 faible ~5 {fort) 
Habileies ! Elements de renonse nuestion 11 - . . . I 

Tells us about your immediate and 
long term goals ? 

1 (faible} a 5 fort 
Habiletes I Elements de re se Question 12 Commentaires 

Les heures normales de travail 
sont de 8 h 30 a 17 h. De temps 
en temps, ii se peut que nous 
ayons besoin de vos services 
aores ces heures et meme au 
cours d'une fin de semaine. seriez 
vous prete a travailler pendant ces 

periodes? 

1 faible a 5 (foi I) 

Habiletes 1 lements de +e•-tun nuestion 13 Commentaires 
Si on vous offrait l'emploi 
e de bureau, quelles seraient 
attentes Quant au salaire et 
avantages sociaux et quand 
Yn11·7nrAt~ :!t.r.nmm1>nn1>r 



nouvel emploi ? 

1 {faible} a 5 fort 
Habiletes I lements de re• • se Question 14 Commentaires 

Avez-vous des questions? 
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VISION AFRICANA 2000 

Manuel des politiques et procedures des ressources humaines 

Adoptee : le 3 septembre 2002 
Politique No.2-10 

L'EMBAUCHE 

POLITIQUE GENERALE 

Revisee : le 3 septembre 2002 

Pour etre eligible a etre embauche afln de travailler au VISION AFRICANA 2000, les 
postulants cbivent : 

• Rencontrer les criteres et exigences du poste desire; 
• S'engager a travailler en accord avec la mission, valeurs, politiques et procedures de 

VISION AFRICANA 2000; 
• Avoir le droit legalement de travailler au Canada (citoyennete canadienne, immigrant 

rec;u ou detenir un permis de travail). 

Politique sur le processus d'embauche : 

VISION AFRICANA 2000 s'engage a respecter un processus de selection et d'embauche qui 
est juste et constant. Le processus est determine afin.d'identifler les criteres et exigences des 
pastes vacants et de guider la selection du meilleur candidat pour chaque poste. 
Une preference est cbnnee aux candldats qualifies provenant de l'interne. 
L'information pertinente sur chaque postulant est gardee confidentielle durant le processus de 
recrutement, de selection et d'embauche. 



Non-discrimination : 

VISION AFRICANA 2000 ne discrimine pas dans le cadre de l'embauche, du recrutement, de la 
formation, de la promotion, des transferts et tout autre condition d'emploi, envers tout 
employe ou postulant. 

VISION AFRICANA 2000 adhere aux Code des droits de la personne qui precise que chaque 
personne a le droit au traitement egal en ce qui concerne l'emploi, sans discrimination a 
l'egard de : 

Sa race, ses ancetres, son lieu d'origine, sa couleur, son origine ethnique, ses croyances, son 
sex, son orientation sexuelle, son age, son easier judiciaire, son statut matrimonial, son statut 
familial, et ses handicapes, tels que defini par le Code des Droits de la Personne. 

VISION AFRICANA 2000 n'use pas de represailles contre un employe qui depose une plainte a 
la Commission ontarienne des Droits de la Personne en vertu des domaines de droit 
mentionnees ci-haut. Un employe qui croit avoir ete ou qui a ete victime de discrimination, ou 
qui a subit des mesures de represailles a le droit de deposer une plainte (voir harcelement, 
incluant le harcelement sexuel : manuel des politiques d'administration generale). 

Adoptee : le 3 septembre 2002 
Politique No.2-20 

L'EMPLOI DE MEMBRES DE LA MEME FAMILLE 

POLITIQUE GENERALE 

Revisee : le 3 septembre 2002 

VISION AFRICANA 2000 peut embaucher des membres d'une meme famille en autant que : 

• Les membres d'une meme famille ne travaillent pas dans la meme division; 

• Aucune charge de supervision ne revient a un membre de la famille envers un 
autre membre de la famille. 

• Les membres d'une famille referent aux parents de 1°' degre ( parents, enfants, et 
conjoint), et aux parents de second degre (oncles, tantes, neveux, nieces et cousins). 
Un conjoint refere a toute personne avec qui l'employe reside dans une relation de fait, 
incluant les conjoints du meme sex. 



Adoptee : le 3 septembre 2002 
Politique No.2-30 

DESCRIPTIONS DE POSTE 

Revisee : le 3 septembre 2002 

Les pastes finances par les ministeres correspondent aUJC descriptions de postes prescrites par 
le ministere. 

DESCRIPTION DE TACHES 

VISION AFRICANA 2000 maintient des descriptions de raches les plus justes et precises 
possibles pour tous les employes a temps plein, temps partiel et les employes a contrat. 
Les descriptions de taches de chaque paste incluent : 

L'identification du poste : 

• Le titre, le superviseur immediat et les heures de travail. 

Definition du poste : 

• Un sommaire des responsabilites 

Les responsabilites specifiques : 

• Les grands champs de responsabilites, incluant le temps approximatif requis (pourcentage) 
• Les taches particulieres. 
Les descriptions de taches sont revisees annuellement lors de !'evaluation de rendement. 

Adoptee : le 3 septembre 2002 
Politique No.2-40 

AVIS DE VACANCES ET AFFICHAGE 

Revisee : le 3 septembre 2002 

Afin de rejoindre le plus grand nombre de postulants qualifies, et compte tenu de la diversite 
culturelle de sa clientele, le VISION AFRICANA 2000 affiche le plus largement possible les 
pastes vacants. 

Procedure : 

L'accord du directeur general est requis avant de proceder au recrutement de tout paste. 

Affichage interne : 

Lorsqu'un paste devient vacant ou qu'un nouveau paste est ajoute, ii doit etre annonce dans les 
emplacements designes par VISION AFRICANA 2000, incluant to us les points de services, 



pendant au moins 10 jours ouvrables. Les employes absents doivent etre avises par ecrit; l'avis 
doit etre envoye en meme temps que l'affichage du dit poste. 

Affichage externe : 

Tout affichage externe est a la discretion du directeur general. 
Les postes de gestion sont affiches simultanement a l'interne et a l'externe. 

Adoptee : le 3 septembre 2002 
Politique No.2-50 

PROCEDURE D'EMBAUCHE 

Revisee : le 3 septembre 2002 

Le conseil d'administration embauche le directeur general pour un mandat de 4 ans. Le 

· directeur general est responsable de l'embauche des employes de VISION AFRICANA 2000. 
Affichage: 
Tout affichage de poste vacant de VISION AFRICANA 2000 est prepare par l'adjointe 
administrative. 

Curriculum : 

Tous les curriculum sollicites ou non sont remis a l'adjointe administrative. Lorsqu'il y a de 
postes vacants les curriculum vitae re<;us sont achemines a l'adjointe administrative qui Jes 
transmet ensuite au superviseur du poste en question. 

Processus de selection: 

Les p6stulants a un poste permanent qui repondent aux criteres sont interviewes par un comite 
de selection forme du superviseur du poste, et de deux autres personnes dont le directeur 
general (si juge approprie par celui-ci) ou un autre employe de VISION AFRICANA 2000 et 
d'une autre personne jugee necessaire par le superviseur. Un comite forme du superviseur et 
d'une autre personne est suffisant pour !'evaluation de poste occasionnel, a temps partiel et 
contractuel. Le format et les buts de l'entrevue sont predetermines par le comite de selection 
pour assurer un processus juste et equitable pour tous les postulants. Chaque postulant est 
evalue individuellement par le comite de selection en accord avec une grille d'evaluation 
predeterminee. Une evaluation ecrite est faite, gardee dans un dossier qui est classe par 
l'adjointe administrative. 

Reference: 

Le coordonnateur obtient trois references des candidats potentiels avant l'offre d'emploi. Les 
resultats sont documentes et gardes dans le dossier du candidat 



selection: 

Le superviseur du poste demande l'avis des autres membres du comite de selection avant de 
choisir le candidat ideal et, autant que possible, les decisions sont prises selon le principe du 
consensus. 
Le nom du candidat selectionne est soumis au directeur general. Le directeur general est la 
seule personne autorise a engage un employe de VISION AFRICANA 2000. Le candidat 
selectionne ne peut etre avise tant que le directeur general n'a pas approuve l'embauche de 
cette personne. 

Offre d'emploi conditionnel : 

Le directeur general peut demander une verification de dossier judlciaire 

Verification du dossier judiciaire : 

Les candidats qui ont re~u une offre d'emploi conditionnel et qui ont un dossier judiciaire 
peuvent quand rneme se voir offrir un poste. La confirmation de l'embauche ne peut venir que 
du directeur general et selon des criteres specifiques : 

Les taches et responsabilites specifiques associees au poste 

Le lien possible entre la conviction criminelle et les responsabilites du poste en 
question; 

Le risque potentiel pose aux clients du VISION AFRICANA 2000 qui pourrait resulter de 
l'embauche de ce candidat dans le poste en question. 

Acceptation de l'offre d'emploi : 

Le candidat qui accepte l'offre d'emploi doit signer et dater un contrat d'embauche qui est 
classe dans le dossier de l'employe. 

Suivi des affichages : 

Tous les candidats interviewes sont av1ses par ecrit ou par telephone par l'adjointe 
. administrative ou par le superviseur du paste en question. 

Tous les autres postulants qui n'ont pas ete interviewes sont avises de la decision par ecrit sauf 
si l'annonce affichee specifiait que seuls les candidats retenus pour une entrevue sont 
coritactes. 



Adoptee : le 3 septembre 2002 

Politique No.4-10 

LA REMUNERATION 
Politique 

Revisee : le 3 septembre 2002 

En tant qu'organisme beneficiaire de subventions gouvernementales et autres, VISION 
AFRICANA 2000 a une politique salariale qui respecte Jes normes etablies parses bailleurs de 
fonds. 
Le VISION AFRICANA 2000 poursuit egalement une politique d'equite salariale conforme aux 
normes gouvernementales. 
VISION AFRICANA 2000 a une echelle salariale pour chaque paste au sein de !'organisation. 

Echelle salariale : 

Les echelles salariales des pastes finances par Jes ministeres sont etablies par le ministere. 
L'echelle salariale de chaque paste permanent compte cinq (5) nlveaux. Chaque niveau 
correspond a deux annees d'anciennete de l'employe a titre de titulaire du paste. 
En general, Jes nouveaux employes re<;oivent le salaire minimum prevu pour leur categorie. Le 
superviseur peut offrir un salaire initial plus eleve selon la formation et !'experience 
professionnelle de l'individu. 

Procedure pour augmentation des salaires : 

Le VISION AFRICANA 2000 accorde des augmentations de salaire jusqu'a concurrence du 
maximum prevu par l'echelle salariale du poste, en conformite avec les directives des 
ministeres. 

Le VISION AFRICANA 2000 accorde des augmentations de salaire selon Ja procedure suivante 

II existe trois types d'augmentation de salaire: 

a) !'indexation : la direction rajuste les salaires du personnel permanent en function des 
augmentations des allocations budgetaires gouvernementa les; cette indexation entre en 
vigueur selon Jes directives gouvernementales; 

b) !'augmentation : le passage d'un niveau de l'echelle salariale d'un paste au suivant se fait a 
chaque deux ans d'anciennete dans le paste, a Ja date d'anniversaire d'embauche dans le 
poste; 

c) le reajustement : le superviseur, a sa discretion, recommande un reajustement du salaire 
de J'employe en respectant la grille salariale, suite a l'obtention par l'employe d'une 
qualification superieure pertinente a sa performance dans le paste. 



Confidentialite quant a !'information sur les salaires : 

Le superviseur et l'employe traitent de remuneration individuellement et confidentiellement. 

Information sur le niveau de remuneration : 

Chaque employe est informe de son niveau salarial. 
Le superviseur avise l'employe par ecrit de son niveau salarial aux moments suivants : 
a) lors de l'embauche; 
b) lors de toute revision salariale; c) sur demande de l'employe. 

Adoptee : le 3 septembre 2002 Revisee : le 3 septembre 2002 

Politique No.4-20 

LA PAIE 

Periode et distribution: 

Les employes de VISION AFRICANA 2000 re<;oivent leur salaire toutes les deux semaines. 

Les employes permanents a temps plein re<;oivent leur paie automatiquement le dernier 
vendredi de la periode de paie. 

Les employes a temps partiel et les employes a contrat sont payes deux semaines apres la 
periode de paie completee. 

Les employes a temps partiel et a contrat soumettent une feuille de temps a leur superviseur, 
pour verification et approbation, au plus tard deux jours suivant la periode de paie completee 
afin d'etre payes. 
Les feuilles de temps approuvees sont transmises a la coordonnatrice administrative au plus 
tard le vendredi precedant la paie. 

La paie est deposee directement dans un compte bancaire a !'institution financiere choisie par 
l'employe sur une base bihebdomadaire, ou est remise directement par cheque. 

5aisies et arrets : 

VISION AFRICANA 2000 rencontre ses obligations devant tout ordre de la cour, de faire des 
saisies OU d'arreter des paiements. L'employe implique est informe a l'avance de toutes 
deductions OU reductions a cette fin. 



Avance sur la paie : 

Une avance sur la paie peut etre accordee a un employe par le directeur general, dans des 
circonstances exceptionnelles. L'employe doit en faire la demande formellement par ecrit et 
l'acceptation de la demande doit aussi etre faite formellement par ecrit. Toute avance sur la 
paie est par la suite deduite des paies ulterieures, selon un echeancier predetermine. 

Obligations de comptable: 

Est charge de la surveillance des operations financieres de Vision Africana 2000 Examine les 
documents relies aux operations financieres et fait rapport au conseil executif. 
Met a jour les livres de compte et verifier les extraits bancaires de Vision Africana 2000 
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LIR Annexe A 

Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe 

COMMENTAIRES SUR LA REPONSE DU 27 MAI 2016 

Nous avons revise la reponse de Vision Afri-Cana 2000 Cultural Groupe (l'Organisme) 
datee du 27 mai 2016 concernant les elements d'inobservation identifies par 
l'Agence du revenu du Canada (l'ARC) dans notre lettre d'equite administrative (LEA), 
datee du 31 mars 2016. 

II demeure notre position que les elements d'inobservation identifies par l'ARC lors de 
notre verification representent une violation substantielle aux dispositions de la 
Loi de l'impot sur le revenu (la Loi) et qu'etant donne cette inobservation, le statut 
d'organisme de bienfaisance enregistre de l'Organisme devrait etre revoque. Plus 
specifiquement, les elements d'inobservation identifies sont les suivants : 

1. Defaut de tenir des livres de compte et registres adequats 

2. Defaut de consacrer ses ressources a des activites de bienfaisance menees 
par l'Organisme lui-meme: Conferer des bienfaits d'interet prive inacceptables 
et non accessoires 

3. Defaut de consacrer ses ressources a des activites de bienfaisance 

4. Defaut de delivrer des rec;:us officiels de dons adequats 

5. Defaut de produire une declaration de renseignements exacte selon le 
formulaire prescrit 

Le reste de l'annexe decrit plus en details les elements leis qu'observes lors de la 
verification, suivi de la reponse donnee par l'organisme a propos de ces elements, puis 
de la position actuelle de l'ARC quanta chacun de ces elements. 

1. Defaut de tenir des livres de compte et registres adeguats 

Constatations de la verification 

L'Organisme avail rec;:u une lettre prealablement a la verification datee du 1er mars 2013 
identifiant les differents types de documents qui seraient requis afin de verifier les livres 
et registres ainsi que les activites de l'Organisme. Pourtant, lors de la verification, 
plusieurs des documents etaient soient inaccessibles ou de nature incomplete, tel q ue 
les etats financiers, les rapprochements entre les registres comptables et les 
formulaires T3010, les contrats de travail, ou encore les lisles des beneficiaires des 
programmes. 

Dans notre LEA, nous avons conclu que le controle interne pour assurer l'integralite de 
I' argent comptant etait minime, et qu'il n'y avail pas de mesures detaillees pour tenir 
compte des encaissements et des decaissements. Aucune feuille de compte de caisse 
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n'etait accessible afin de demontrer que plusieurs personnes participaient a la 
verification du montant des dons en especes qui ont ete rei;:us. Les paiements 
semblaient avoir ete consignes seulement sur une feuille de calcul sommaire et 
enumerait que le total des paiements par mois par donateur sans detail a l'appui 
comme Jes dates ou la raison de ces paiements. II semblait aussi manquer des revenus 
et ii y avait d'importants ecarts entre les revenus, les depenses et les montants dans la 
caisse. II manquait plusieurs pieces justificatives pour les depenses et certains 
documents exiges par la Loi, notamment le T4 pour le salaire du directeur administratif, 
n'ont pas ete produits. Certaines depenses ne semblaient pas avoir ete effectuees pour 
le compte de l'Organisme, tel que demontre dans certains contrats de location et de 
telecommunications. 

Dans l'ensemble, ii y avait plusieurs failles dans les registres et livres comptables de 
l'Organisme, tel que nous avons ete dans l'impossibilite de verifier les revenus declares, 
y compris les revenus dont l'Organisme a delivre des rei;:us d'impot et les depenses, dO 
au manque de documentation a l'appui. Ce qui nous a fait arriver a la conclusion que 
l'Organisme omet de se conformer a !'article 230 de la Loi et qu'en vertu de l'alinea 
168(1)(e) ii est possible que l'enregistrement de l'Organisme soit revoque.· 

Reponse de l'Organisme 

L'Organisme a repondu qu'il n'est pas d'accord avec nos constatations qu'il n'a pas 
tenu des livres et registres de fai;:on adequate. II dit « que tout chemin mene a Rome, 
notre organisme a sa methode de tenir des livres de compte et le [sic] registres ». 

L'Organisme dit que tous les dons en espece sont enregistres dans un livre de rei;:us et 
gardes dans un coffre-fort pour ses depenses administratives, ses fournitures de 
bureau, son layer, la formation, le transport des benevoles, ainsi que la publicite et 
promotion. II dit que seules les subventions sont deposees dans son compte de 
banque. 

L'Organisme dit aussi que l'ARC n'a jamais demande certains documents et qu'il ne 
savait pas qu'il devait les fournir lors de la verification. 

Pour ce qui est des revenus, l'Organisme a explique qu'il conserve tout son argent 
comptant dans un coffre-fort plutot que le deposer dans un compte de banque pour 
deux raisons. Tout d'abord, l'Organisme explique que puisque la presidente est toujours 
partie en voyage, ii serait difficile d'obtenir son autorisation pour retirer l'argent du 
compte bancaire. Par ailleurs, ii affirme avoir besoin de cet argent pour ses depenses 
courantes. 

Quant au don de 8 OOO$ qui n'a pas ete inclus dans la feuille de calcul sommaire, 
l'Organisme pretend qu'il s'agit d'une erreur faite par le comptable externe qui revise 
ses etats financiers. Pareillement pour les depenses, l'Organisme pretend que l'ecart 
identifie par l'ARC etait dO au fait qu'il a envoye les mauvais documents au comptable 
pour I' annee 2011. 
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Pour ce qui est du salaire du directeur administratif, l'Organisme pretend que les 
paiements son! irreguliers a la fois dans les montants et les intervalles parce qu'il n'a 
pas la capacite de payer le salaire minimum de 25 OOO $ etant donne la politique 
d'austerite du gouvernement canadien. L'Organisme dit payer 20 % des subventions 
rer;:ues comme salaire a son directeur administratif et que le montant de subventions 
rer;:ues est toujours en-dessous de 40 OOO $ annuellement. Le directeur administratif a 
rer;:u un remboursement de salaire de 8 200 $ en 2011 et de 18 OOO $ en 2012. 
L'Organisme a dit qu'il n'a pas emis de T4 a son directeur administratif parce qu'il 
n'avait pas d'argent pour cela a cause du sous-financement. 

Position actuelle de l'ARC 

Malgre la reponse de l'Organisme, l'ARC a toujours de serieuses inquietudes quant aux 
livres et registres tenues par celui-cL 

La feuille de sommaire tenue par l'Organisme ne contient pas suffisamment de 
renseignement pour assurer l'integrite des sommes d'argent rer;:ues et deboursees par 
celui-cL Entre autre aucun document a l'appui ou explication des decaissements n'ont 
accompagne la feuille sommaire, et aucune explication ou document a l'appui n'ont ete 
produit pour caracteriser si les sommes rer;:ues par l'Organisme etaient pour des 
paiements, pour des services offer! par l'Organisme, ou pour des dons. 

L'ARC avail demande les documents en question dans sa lettre du 1er mars 2013, 
envoyee avant la verification, avertissant l'Organisme que ses livres et registres 
devraient tous etre prets, en plus des documents permettant de verifier le caractere des 
activites menees par celui-ci afin de s'assurer qu'elles relevent de la bienfaisance. 
Conformement au paragraphe 230(2) de la Loi, chaque organisme de bienfaisance 
enregistre « doit tenir des registres et des livres de compte - a une adresse au Canada 
enregistree aupres du ministre ou designee par lui [ ... ] - qui contiennent ce qui suit : 

a) des renseignements sous une forme qui permet au ministre de determiner s'il 
existe des motifs de revocation de l'enregistrement de l'organisme ou de 
!'association en vertu de la presente loi; 

b) un double de chaque rer;:u, renfermant les renseignements prescrits, visant les 
dons rer;:us par l'organisme ou !'association; 

c) d'autres renseignements sous une forme qui permet au ministre de verifier les 
dons fails a l'organisme OU a !'association et qui donnent droit a une deduction 
ou a un credit d'impot aux termes de la presente loi. » 

Les explications de l'Organisme pour justifier sa preference de garder l'argent dans un 
coffre-fort plutot que dans un compte de banque semblent faibles. Tout d'abord, 
l'Organisme dit qu'il a des difficultes a acceder a l'argent dans son compte de banque 
puisque la presidente est toujours partie en voyage. Toutefois, les releves de compte 
limites, envoyes avec la reponse de l'Organisme, demontrent que dans les six mois 
don! !'information nous a ete fournie, de nombreuses transactions ont ete faites et 

---··-------
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representent presque 4 OOO$ depense du compte de banque en moyenne par mois. La 
plupart de cet argent est retire a differents guichets automatiques. 

Pour ce qui est des erreurs commises par le comptable externe, ii ne s'agit pas d'une 
excuse valide puisqu'un administrateur de l'Organisme a I' obligation de s'assurer que 
les declarations envoyees sont completes et factuelles. 

L'Organisme n'a fourni aucune preuve quant au salaire du directeur administratif, de 
plus, ii n'y a aucune raison pourquoi l'Organisme ne peut pas payer un salaire moindre 
que 25 OOO $. II n'y a aucun document fourni comme preuve qui demontre comment 
sont calcules les remboursements de salaire. Enfin, le fait de ne pas emettre de T4 au 
directeur administratif en affirmant que l'Organisme n'avait pas de fends disponible pour 
cette raison est loin d'etre une excuse valide. En agissant de la sorte, ii y a une 
possibilite que l'argent ne soit pas declare pour les fins d'imp6t. 

Puisque les explications de l'Organisme ne suffisent pas pour que l'ARC change sa 
position, nous avons toujours comme conclusion que l'Organisme omet de se 
conformer a !'article 230 de la Loi et qu'en vertu de l'alinea 168(1)(e) ii est possible que 
l'enregistrement de l'Organisme soit revoque pour le defaut de tenir des livres et 
registres adequats. 

2. Defaut de consacrer ses ressources a des activites de bienfaisance menees 
par l'Organisme lui-meme : Conferer des bienfaits d'interet prive 
inacceptables et non accessoires 

Constatations de la verification 

Etant donne que plusieurs des depenses n'avaient pas de pieces justificatives, ii n'etait 
pas possible de conclure qu'elles avaient reellement ete effectuees pour le compte de 
l'Organisme. De plus, ii semble n'y avoir eu aucune segregation des registres 
comptables de l'Organisme et ceux du directeur administratif. Plusieurs enveloppes 
personnelles avaient ete incluses dans les registres comptables de l'Organisme et 
incluses dans Jes formulaires T3010. Les sommes d'argent qui n'avaient pas ete 
incluses dans les feuilles de calcul sommaire, les ecarts importants constates dans Jes 
depenses, !'absence de T4 emis pour le directeur administratif, les re9us absents de la 
liste de re9us emis, ou encore les contrats de location ou l'Organisme n'etait pas 
identifie comme le locataire representent tous des exemples d'activites ou un bienfait 
d'interet prive pourrait etre confere. 

Suite aces constatations, la LEA avait identifie qu'il pourrait y avoir des motifs en vertu 
de l'alinea 168(1 )(b) pour justifier la revocation puisque l'Organisme a cesse de se 
conformer aux dispositions de la Loi. 
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Reponse de l'Organisme 

L'Organisme affirme que toutes les depenses sont engagees pour des activites de 
bienfaisance. Les frais raisonnables sont remboursables par l'Organisme et que 
certaines des depenses au nom de M. Kabongo, le directeur administratif, lui sont done 
remboursees. 

L'Organisme dit qu'il utilise son compte bancaire pour deux raisons : premierement, 
dans le cas d'urgence comme les maladies ou accidents au travail, et deuxiemement 
pour l'achat de fourniture de bureau et pour les remboursements de salaire. 

L'Organisme a donne des justifications pour certaines des depenses, mais aucune 
justification pour d'autres. Par exemple, ii dit que les depenses a 
etaient pour du materiel informatique, que celles au- etaient pour des articles 
de scene, le ~uto Service pour la fourgonnette de l'Organisme, les passeports 
pour ses employes, le pour la fourniture de bureau, - pour les 
services de consultati e taurants pour le nourriture des mentors et des 
animateur_s. le pour la conception graphique et le - pour 
acheter de la biere qui est revendue (avec un permis) lors des fetes, concerts et 
spectacles. La salle de conference a l'h6tel - avait ete louee pour un lancement 
de programmes avec les bailleurs de fonds, les leaders des organismes 
communautaires, les operateurs economiques et les participants, et que l'Organisme a 
paye la nourriture pour 100 personnes, ce qui a coOte 3 097,25 $.Pour ce qui est des 
factures de telephone au nom du directeur executif, l'Organisme a repondu que c'est 
parce qu'il taut avoir une personne contact lorsqu'un compte est ouvert. 

Les explications quant au salaire du directeur administratif et de !'absence de T4 sont 
essentiellement les memes que celles mentionnees dans la section ci-dessus apropos 
du defaut de tenir des livres et registres adequats, et done qu'il ne s'agit pas d'un 
benefice d'interet prive. 

Pareillement, pour les re9us manquants, l'Organisme dit qu'il s'agit simplement d'une 
erreur et que ceux-ci n'ont pas servi a conferer des bienfaits d'interet prive. 

Position actuelle de l'ARC 

La position de l'ARC demeure inchangee apres avoir lu la reponse de l'Organisme. 

Puisque l'Organisme n'a pas fourni de documents demontrant comment.sont calcules 
les frais remboursables et qu'il n'a pas emis de T4 a son directeur administratif, ii n'est 
pas possible de verifier si l'Organisme ne contere pas simplement des bienfaits d'interet 
prive a ses administrateurs. 

Parmi les justifications donnees par l'Organisme pour justifier que ses depenses 
relevent de la bienfaisance, certaines s'averent problematique. Par exemple, le fail 
d'acheter les passeports pour ses employes ou encore le fait d'acheter de la biere pour 

·- ------------- - ·--···-
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la revendre a un evenement social ne sont pas des depenses admissibles d'une activite 
de bienfaisance. Pareillement, les explications concernant la salle de reception de 
l'hotel louee par l'Organisme et le souper qui y a ete servi ne semblait pas relever de la 
bienfaisance. L'Organisme semble plutot conferer des bienfaits d'interet prive a ses 
employes ou ses proches au lieu de conferer un bienfait d'interet public. 

De plus, plusieurs des depenses problematiques de l'Organisme qui ont ete soulevees 
n'ont re<;u aucune explication et les craintes de l'ARC demeurent done a leur sujet. Plus 
particulierement, l'Organisme n'a pas tente de justifier les depenses engagees chez 

. au lave-auto et pour acheter 
les chaussures de createur; le simple fait de mentionner que les depenses sont liees 
aux activites communautaire que l'Organisme organise ne peut pas etre considere une 
justification. 

Le telephone de l'Organisme et les contrats de location d'immeuble devraient etre 
enregistres uniquernent au nom de l'Organisme, puisque l'Organisme semble 
presentement conferer des bienfaits d'interet prive a son directeur administratif en lui 
permettant d'avoir gratuitement des telephones et potentiellement un logement payes 
par l'Organisme. 

Pour toutes ces raisons et pour chacune d'e.ntre elle individuellement, l'ARC demeure 
d'avis qu'il y a des motifs en vertu de l'alinea 168(1)(b) pour justifier la revocation 
puisque l'Organisme a cesse de se conformer aux dispositions de la Loi en accordant 
des bienfaits d'interet prive. 

3. Defaut de consacrer ses ressources a des activites de bienfaisance 

Constatations de la verification 

Dans la LEA, nous avons mentionne que l'Organisme ne nous avail pas fourni de listes 
de beneficiaires pour demontrer qui sont les personnes qui profitent des programmes 
de l'Organisme, en plus de la location geographique des donateurs qui suscitait 
certaines inquietudes. De plus, certaines activites semblaient ne pas re lever de la 

. bienfaisance, notamment le Festival Mwinda. 

L'Organisme avait ete avise que, puisqu'il ne semble pas consacrer la totalite de ses 
ressources a des activites de bienfaisance, ii cesse de se conformer aux dispositions de 
la Loi et qu'il pourrait done voir son statut d'organisme de bienfaisance enregistre etre 
revoque en vertu de l'alinea 168(1 )(b). 

Reponse de l'Organisme 

L'Organisme dit que puisqu'il a ete enregistre en tant qu'organisme de bienfaisance, 
ses activites re!event done de la bienfaisance. II dit que l'ARC n'a jamais demande de 
voir !'information tel que les brochures, les listes de participants, ou encore 
!'emplacement de ses activites. 
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Pour ce qui est de !'emplacement des donateurs, qui sont des parents ayant des 
enfants a l'age approprie pour les programmes de l'Organisme, celui-ci dit qu'il accepte 
des dons de partout en Ontario, sans restriction. L'Organisme mentionne egalement, a 
la page 20 de ses representations que ce sont les parents de la circonscription 
d'Etobicoke, Toronto et Mississauga qui deposent leurs enfants pour plusieurs activites 
qu'il offre, telles que les ateliers sur l'entreprenariat des jeunes, des formations 
artistique et musicale et non seulement pour I' aide aux devoirs, et que toutes ces 
activites sont offertes gratuitement. Done, les donateurs ne sont pas necessairement 
les parents des enfants qui participent aux programmes. 

Quant au Festival Mwinda, l'Organisme affirme que, puisqu'il s'agit de spectacles et de 
concerts, ii s'agit d'une activite de bienfaisance favorisant les echanges interculturels 
entre les immigrants et nouveaux arrivants. 

Position actuelle de l'ARC 

Malgre la reponse de l'Organisme, la position de l'ARC demeure la meme. 

Les documents pour determiner si les activites de l'Organisme relevent de la 
bienfaisance avaient ete demandes dans la lettre re9ue par l'Organisme le 
1er mars 2013. Les documents permettant de verifier les activites auraient done du etre 
disponibles au moment de la verification. Les documents envoyes avec la reponse ne 
nous permettent pas de verifier si les activites relevent de la bienfaisance ou non, 
puisqu'il ne s'agit que d'affiches d'une page annon9ant la tenue de leurs programmes 
avec un court resume et les dates. 

L'Organisme n'a pas fourni d'explications quanta la location geographique eloignee de 
certains des donateurs. Le fait de recevoir de l'aide au devoir, participer aux ateliers sur 
l'entreprenariat des jeunes, et participer a aux formations artistique et musicale semble 
peu pratique puisqu'ils doivent parcourir presque trois heures de route pour se rend re a 
destination et revenir chez eux. 

Entin, pour le Festival Mwinda, l'Organisme avait ete averti des son enregistrement 
dans la lettre du 17 octobre 2002 que cette activite semblait etre une activite sociale et 
non une activite de bienfaisance. L'Organisme n'a pas demontre le contraire dans sa 
reponse. Nonobstant le fait que l'Organisme entreprend ce festival qu'une fois par an et 
pourrait etre accessoire au reste de ses activites, ne change pas le fait que ce festival 
demeure une activite social et non une activite de bienfaisance. Le fait que l'Organisme 
vende de la biere a cet evenement ne fail qu'accro1tre !'impression que l'evenement 
consiste avant tout a s'amuser en tant que groupe et non d'apprendre sur la culture 
d'autrui. Notre enonce de politique CSP-010, Enregistrement des festivals d'art, precise 
que « [l]es festivals de sports et les fetes ethniques de meme que les fetes 
traditionnelles, comme le Mardi gras, le Caribana, le Carnaval de Quebec ou Jes 
parades de la Saint-Patrick, de meme que les spectacles historiques, les stampedes, 
les rodeos, les manifestations itinerantes, les fetes communautaires ou saisonnieres 
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comme le Bal de Neige, les competitions de feux d'artifice, les festivals qui servent a 
promouvoir une industrie en particulier et les festivals qui ont une origine religieuse, ne 
sont pas consideres comme des activites de bienfaisance » pour l'ARC. 

Pour ces raisons, ii semble que l'Organisme ne consacre pas la totalite de ses 
ressources a des activites de bienfaisance. Par consequent, ii cesse de se conformer 
aux dispositions de la Loi et ii pourrait done voir son statut d'organisme de bienfaisance 
enregistre etre revoque en vertu de l'alinea 168(1 )(b). 

4. Defaut de delivrer des recus officiels de dons adequats 

Constatations de la verification 

L'Organisme a emis 89 850 $de re9u pour des dons de bienfaisance a 19 donateurs, 
mais ces re9us semblent avoir ete emis pour un achat de services et non pour un don 
tel que defini par la common law. Tel que mentionne dans la LEA l'Organisme a 
confirme. lors de· l'entrevue initiale, « que les parents versent leurs dons lorsqu'ils 
recuperent leurs enfants »; ces paiements sont un achat de services de l'Organisme. 
De plus, les re9us etaient pariois delivres avant que l'Organisme ait re9u l'argent, ce qui 
n'est pas permis en vertu de la Loi. D'autant plus, emettre des regus pour des dons 
pour un bien en nature alors qu'il y a un lien de dependance entre les parties et qu'il n'y 
a pas d'evaluateur tiers pour estimer la juste valeur marchande s'avere problematique. 
Les problemes sur les re9us, l'ordre illogique quanta la sequence et les numeros 
manquants ou non comptabilises ne font qu'accroitre les manquements a la Loi. 

En consequence, la LEA avait avise l'Organisme qu'il pourrait potentiellement voir son 
statut d'organisme de bienfaisance enregistre e tre revoque en vertu de l'alinea 168( 1 )d) 
pour avoir delivre des re9us sans respecter les dispositions de la Loi. L'Organisme avait 
aussi ete avise de la possibilite de proceder avec la penalite prevue au 
paragraphe 188.1(7) pour avoir delivre des re9us sans respecter les dispositions de la 
Loi. 

Reponse de l'Organisme 

L'Organisme a admis a la page 21 de sa reponse qu'il a emis un re9u e t que «.[l]e solde 
a ete verse apres la periode couverte par le re9u pour don». II a aussi dit a la page 5 
qu'il considere les dons en nature comme des service vendus a l'Organisme ou 
materiels. 

L'Organisme a dit qu'il n'a pas embauche d'evaluateur avant d'emettre son re9u venant 
de la societe International Centre d'informatique Technologique et Services (ICITS) 
parce qu'il n'avait pas 5 OOO$ a verser pour cette raison. 

L'Organisme a dit que puisqu'il utilise des livrets de re9us achetes chez-. l'ordre 
ne suit pas l'ordre chronologique. 
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Position actuelle de l'ARC 

La position de l'ARC demeure inchangee suite a la lecture des arguments de 
l'Organisme. 

L'Organisme a admis emettre des re9us de deux fa<;:ons qui son! contraires a la 
legislation et a la jurisprudence, soil en emettant des re9us pour des dons qui n'ont pas 
encore ete re9us et en emettant des re<;:us en echange de services. 

La societe International Centre d'informatique Technologique et Services (ICITS) est 
une societe dont M. Kabongo est le proprietaire, faisant en sorte qu'il y a un lien de 
dependance entre cette societe et l'Organisme puisqu'il est administrateur et directeur 
administratif de ce dernier. II n'etait done pas raisonnable de se fier sur son propre 
jugement pour determiner la valeur du don qu'il a fail et d'emettre un re<;:u pour celui-ci, 
soit 26 500 $ pour des CD et des DVD, surtout puisqu'il n'est pas clair en quoi ces 
objets servent pour les fins de l'Organisme. 

Le fait de ne pas emettre les re9us dans un ordre logique complique grandement la 
tache de s'assurer que tous les revenus son! bien comptabilises. Certains numeros de 
re<;:us etaient manquants et ii y avail des cas ou la copie carbone ne contenait aucu ne 
information. 

Pour !'ensemble de ces raisons et pour chacune d'entre elles sur une base individuelle, 
l'Organisme pourrait potentiellement voir son statut d'organisme de bienfaisance 
enregistre etre revoque en vertu de l'alinea 168(1)(d} pour avoir delivre des re<;:us sans 
respecter les dispositions de la Loi. 

5. Defaut de produire une declaration de renseignements exacte selon le 
formulaire prescrit 

Constatations de la verification 

Dans la LEA, l'Organisme avail ete avise que plusieurs erreurs quant aux declarations 
T301 O avaient ete identifiees. Certains renseignements contredisent carrement d'autre 
information identifiee au cours de la verification, comme le salaire des administrateurs, 
les dons autres qu'en especes, ou encore les renseignements declares a l'Annexe 6. 

L'Organisme avail ete avise qu'en vertu de l'alinea 168(1)(c), ii pourrait possiblement 
voir son statut d'organisme de bienfaisance etre revoque pour avoir omis de presenter 
une declaration de renseignements selon les modalites de la Loi. 

Reponse de l'Organisme 

L'Organisme dit qu'il a oublie de remplir certains renseignements parce qu'il n'avait pas 
d'argent pour embaucher un(e) assistant(e) administratif/ve. 
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L'Organisme dit qu'il a remunere deux de ses administrateurs sous forme de 
remboursement des frais et depenses engagees, et que c'est exact qu'il a repondu a la 
ligne C8 qu'il n'a remunere aucun administrateur. 

L'Organisme dit aussi qu'il s'agit simplement d'une erreur d'avoir repondu « non » a la 
question C11 concernant la reception d'un don en nature et qu'il en a reellement rei;:u 
un. 

Position actuelle de l'ARC 

L'ARC n'a pas change sa position apres avoir lu la reponse de l'Organisme. 

Le fait de ne pas avoir assez d'argent pour embaucher un(e) assistant(e) 
administratif/ve pour remplir la declaration T301 O n'est aucunement une excuse valable. 
Les administrateurs de l'Organisme sont personnellement responsables de s'assurer 
que !'information qui est presentee est complete et factuelle. 

Les erreurs dans les declarations T3010 etaient nombreuses et ii n'etait pas possible de 
rapprocher les montants declares dans les T3010 avec les registres comptables limites 
de l'Organisme. 

Pour ces raisons, en vertu de l'alinea 168(1}(c}, l'Organisme pourrait possiblement voir 
son statut d'organisme de bienfaisance etre revoque pour avoir omis de presenter une 
declaration de renseignements selon les modalites de la Loi. 



UR ANNEXE B 

Art. 149.1: [Organismes de bienfaisance] 

149.1 (2) Revocation de l'enregistrement d'une oouvre de bienfaisance 

Le ministre peut, de la fagon prevue a !"article 168, revoquer l'enregistrement d'une ceuvre de 
bienfaisance pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1 ), ou encore si 
l'ceuvre: 

a) soil exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale 
complementaire de cet organisme de bienfaisance; 

b) soil ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au moins egal a son contingent des versements pour l'annee; 

c) soil fail un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fail, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don. 

149.1 (3) Revocation de I' enregistrement d'une fondation publique 

Le ministre peut, de la fagon prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation 
publique pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1 ), ou encore si la 
fondation, selon le cas : 

a) exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale complementaire de 
eel organisme de bienfaisance; 

b) ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au moins egal a son contingent des versements pour cette annee; 

b. 1) fail un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fail, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a, depuis le 1er juin 1950, acquis le_contr61e d'une societe; 

d) a, depuis le 1 er juin 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais 
courants d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des 
dettes contractees dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance; 

---·---------------



e) au cours de la periode de 24 mois qui precede le jour ou le ministre l'avise, conformement 
au paragraphe 168(1), et I un moment ou elle etait une fondation privee, a pris des mesures 
ou omis d'effectuer des paiements de fai;:on que le ministre etait en droit, conformement au 
paragraphe (4), de revoquer son enregistrement a titre de fondation privee. 

149.1(4) Revocation de l'enregistrement d'une fondation privee 

Le ministre peut, de la fai;:on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation 
privee pourl'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si la 
fondation, selon le cas : 

a) exerce une activite commerciale; 

b) ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au mains egal a son contingent des versements pour cette annee; 

b. 1) fait un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a un pourcentage de dessaisissement, relativement a une categorie d'actions du capital­
actions d'une societe, a la fin d'une annee d'imposition quelconque; 

d) a, depuis le 1er juin 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais 
courants d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des 
dettes contractees dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance. 

149.1 (4.1) Revocation de l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre 

Le ministre peut, de la fai;:on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement : 

a) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a effectue une operation (y compris un 
don a un autre organisme de bienfaisance enregistre) dont l'un des objets consiste 
vraisemblablement a eviter ou a differer indument la depense de sommes pour des activites 
de bienfaisance; 

b) de tout organisme de bienfaisance enregistre, s'il est raisonnable de considerer que l'une 
des raisons pour lesquelles ii a effectue une operation (y compris l'acceptation d'un don) avec 
un autre organisme de bienfaisance enregistre auquel l'alinea a) s'applique consistait a aider 
celui-ci a eviter ou a differer indument la depense de sommes pour des activites de 
bienfaisance; 

c) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si les renseignements fournis en vue d'obtenir 
son enregistrement contenaient un faux enonce, au sens du paragraphe 163.2(1 }, fait dans 
des circonstances equivalant a une conduite coupable, au sens de ce paragraphe; 

2 



d) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a rei;:u au cours d'une annee d'imposition 
un don de biens, sauf un don determine, d'un autre organisme de bienfaisance enregistre 
avec lequel ii a un lien de dependance et qui a depense avant la fin de l'annee d'imposition 
subsequente -· en plus d'une somme egale a son contingent des versements pour chacune 
de ces annees - une somme inferieure a la juste valeur marchande des biens pour des 
activites de bienfaisance qu'il mene ou sous forme de dons a des donataires reconnus avec 
lesquels ii n'a aucun lien de dependance; 

e) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si un particulier non admissible controle ou 
gere l'organisme directement ou indirectement, de quelque maniere que ce soil, ou en est un 
administrateur, fiduciaire, cadre ou representant semblable. 

Art. 168(1) Avis d'intention de revoquer l'enregistrement 

Le ministre peut, par lettre recommandee, aviser une personne visee a l'un des alineas a) a 
c) de la definition de« donataire reconnu »au paragraphe 149.1(1) de son intention de 
revoquer l'enregistrement si la personne, selon le cas : 

a) s'adresse par ecrit au ministre, en vue de faire revoquer son enregistrement; 

b) cesse de se conformer aux exigences de la presente loi relatives a son enregistrement; 

c) dans le cas d'un organisme de bienfaisance enregistre ou d'une association canadienne 
enregistree de sport amateur, omet de presenter une declaration de renseignements, selon 
les modalites et dans les delais prevus par la presente loi ou par son reglement; 

d) delivre un rei;:u pour un don sans respecter les dispositions de la presente loi et de son 
reglement ou contenant des renseignements faux; 

e) omet de se conformer a l'un des articles 230 a 231.5 ou y contrevient; 

f) dans le cas d'une association canadienne enregistree de sport amateur, accepte un don fail 
explicitement ou implicitement a la condition que !'association fasse un don a une autre 
personne, a un autre club ou a une autre association. 

168(2) Revocation de l'enregistrement 

Le ministre doit, dans le cas de l'alinea a), et peut, dans les autres cas, publier dans la 
Gazette du Canada co pie de l'avis prevu au pa rag rap he ( 1 ). Sur publication de cette co pie, 
l'enregistrement de l'organisme de bienfaisance ou de !'association canadienne de sport 
amateur est revoque. La copie de l'avis doit etre publiee dans les delais suivants : 

a) immediatement apres la mise a la paste de l'avis, si l'organisme de bienfaisance ou 
I' association a adresse la demande visee a l'alinea (1 )a); 

b) dans les autres cas, soil 30 jours apres la mise a la paste de l'avis, soil a !'expiration de 
tout delai superieur a 30 jours courant de la mise a la poste de l'avis que la Cour d'appel 
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federale ou l'un de ses juges fixe, sur demande formulee avant qu'il ne soit statue sur tout 
appel interjete en vertu du paragraphe 172(3) au sujet de la signification de cet avis. 

168(4) Opposition a !'intention de revocation OU a la designation 

Une personne peut, au plus tard le quatre-vingt-dixieme jour suivant la date demise a la 
poste de l'avis, signifier au ministre, par ecrit et de la maniere autorisee par celui-ci, un a vis 
d'opposition exposant les motifs de !'opposition et tous les faits pertinents, et les paragraphes 
165(1 }, (1.1) et (3) a (7) et les articles 166, 166.1 et 166.2 s'appliquent, avec les adaptations 
necessaires, comme si l'avis etait un avis de cotisation etabli en vertu de !'article 152, si : 

a) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance 
enregistre ou qui a presen!e une demande d'enregistrement ace titre, elle s'oppose a l'avis 
prevu au paragraphe (1) OU a l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1 ), (6.3), (22) et (23); 

b) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'association canadienne 
enregistree de sport amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, elle 
s'oppose a l'avis prevu aux paragraphes (1) ou 149.1(4.2) ou (22); 

c) dans le cas d'une personne visee a l'un des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de « 
donataire reconnu »au paragraphe 149.1(1) qui est ou a ete enregistree par le ministre a titre 
de donataire reconnu ou qui a presente une demande d'enregistrement a ce titre, elle 
s'oppose a l'aViS prevu aUX paragraphes (1) OU 149.1(4.3) OU (22). 

ARTICLE 172: Appel 

172(3) Appel relatif a un refus d'enregistrement, a une revocation d'enregistrement, etc. 

Lorsque le ministre : 

a) soit confirme une proposition ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, en 
vertu des paragraphes 149.1 (4.2) ou (22) ou 168(1 }, un a vis a une personne qui est ou a ete 
enregistree a titre d'association canadienne enregistree de sport amateur ou qui a presente 
une demande d'enregistrement a ce titre, soit omet de confirmer ou d'annuler cette 
proposition ou decision dans les quatre-vingt-dix jours suivan! la signification par la personne, 
en vertu du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition ou decision; 

a. 1) soit confirme toute intention, decision ou designation a l'egard de laquelle le ministre a 
delivre, en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1), (6.3), (22) et (23) et 168(1 ), un avis 
a une personne qui est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance enregistre ou 
qui a demande l'enregistrement a ce titre, soit omet de confirmer ou d'annuler cette intention, 
decision ou designation dans les 90 jours suivant la signification, par la personne en vertu du 
paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition concernant cette intention, decision ou designation; 

a. 2) soit confirme une proposition ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, 
en vertu des paragraphes 149.1 (4.3) ou (22) ou 168(1 ), un avis a une personne visee a l'un 
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des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de « donataire reconnu » au paragraphe 149.1 ( 1) 
qui est ou a ete enregistree par le ministre a titre de donataire reconnu ou qui a presente une 
demande d'enregistrement a ce titre, soil omet de confirmer ou d'annuler cette proposition ou 
decision dans les quatre-vingt-dix jours suivant la signification par la personne, en vertu du 
paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition ou decision; 

b) refuse de proceder a l'enregistrement, en vertu de la presente loi, d'un regime d'epargne­
retraite; 

c) refuse de proceder a l'agrement, en vertu de la presente loi, d'un regime de participation 
aux benefices ou retire l'agrement d'un tel regime; 

d) [Abroge, 2011, eh. 24, art. 54] 

e) refuse de proceder a l'enregistrement pour !'application de la presente loi d'un regime 
d'epargne-etudes; 

e.1) envoie a un promoteur, en application du paragraphe 146.1(12.1), un avis selon lequel ii 
entend revoquer l'enregistrement d'un regime d'epargne-etudes; 

f) refuse d'agreer un regime de pension, pour l'application de la presente loi, ou envoie a 
l'administrateur d'un regime de pension agree l'avis d'intention prevu au paragraphe 
147 .1 (11 ), selon lequel ii entend retirer l'agrement du regime; 

f 1) refuse d'accepter une modification a un regime de pension agree; 

g) refuse de proceder a l'enregistrement d'un fonds de revenu de retraite, pour l'application 
de la presente loi; 

h) refuse de proceder a l'agrement d'un regime de pension collectif pour !'application de la 
presente loi ou informe l'administrateur d'un regime de pension agree collectif, selon le 
paragraphe 147.5(24), de son intention de retirer l'agrement du regime; 

1) refuse d'accepter une modification a un regime de pension agree collectif, 

la personne, dans le cas vise aux alineas a), a.1) ou a.2), le demandeur, dans le cas vise aux 
alineas b), e) ou g), le fiduciaire du regime ou l'employeur dont les employes sont 
beneficiaires du regime, dans le cas vise a l'alinea c), le promoteur, dans le cas vise a l'alinea 
e. 1), l'administrateur du regime ou l'employeur qui participe au regime, dans le cas vise aux 
alineas f) ou f 1), ou l'administrateur du regime, dans le cas vise aux alineas h) ou 1), peuvent 
interjeter appel a la Cour d'appel federale de cette decision ou de la signification de cet avis. 

Art. 180. Appels a la Cour d'appel federale 

180(1) (Appels a la Cour d'appel federale] 

Un appel a la Cour d'appel federale prevu au paragraphe 172(3) est introduit en deposant un 
avis d'appel a la cour dans les 30 jours suivant, selon le cas : 
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a) la date a laquelle le ministre avise une personne, en application du paragraphe 165(3), de 
sa decision concernant l'avis d'opposition signifie aux termes du paragraphe 168(4); 

b) [Abroge, 2011, eh. 24, art. 55] 

c) la date demise a la paste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree, en 
application du paragraphe 147.1 (11 ); 

c.1) l'envoi d'un avis au promoteur d'un regime enregistre d'epargne-etudes, en application 
du paragraphe 146.1(12.1); 

c.2) la date demise a la paste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree 
collectif, prevu au paragraphe 147.5(24); 

d) la date d'envoi a une personne de la decision ecrite du ministre de refuser la demande 
d'acceptation de la modification au regime de pension agree ou au regime de pension agree 
collectif, 

ou dans un autre delai que peut fixer ou accorder la Cour d'appel ou l'un de ses juges, avant 
ou apres !'expiration de ce delai de 30 jours. 

Art. 188. lmp6t - Revocation de l'enregistrement 

188(1) Fin d'annee reputee en cas d'avis de revocation 

Si un avis d'intention de revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de 
bienfaisance enregistre est delivre par ministre en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a 
(4.1) et 168(1) ou si, compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve 
disponibles, un certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du paragraphe 5(1) de la 
Loi sur l'enregistrement des organismes de bienfaisance (renseignements de securite) est 
juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi, les regles suivantes s'appliquent : 

a) l'annee d'imposition de l'organisme qui aurait compris par ailleurs le jour ou l'avis est 
delivre ou le jugement, rendu, est reputee prendre fin a la fin de ce jour; 

b) une nouvelle annee d'imposition de l'organisme est reputee commencer immediatement 
apres ce jou r; 

c) pour ce qui est de determiner l'exercice de l'organisme apres ce jour, l'organisme est 
repute ne pas avoir etabli d'exercice avant ce jour. 

188(1.1) lmp6t de revocation 

L'organisme de bienfaisance vise au paragraphe (1) est redevable, pour l'annee d'imposition 
qui est reputee avoir pris fin, d'un impiit egal au montant obtenu par la formule suivante : 
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A-B 

ou: 

A 

B 

represente le total des montants representant chacun : 

a) la juste valeur marchande d'un bien de l'organisme a la fin de l'annee; 

b) le montant d'un credit, au sens du paragraphe (2), relatif a un bien transfere a une autre 
personne au cours de la periode de 120 jours s'etant terminee a la fin de l'annee; 

c) le revenu de l'organisme pour sa periode de liquidation, y compris les dons qu'il a re9us 
de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon 
I' article 3 si cette periode etait une annee d'imposition; 

le total des montants (sauf le montant d'une depense qui a fail l'objet d'une deduction 
dans le calcul du revenu pour la periode de liquidation selon l'alinea c) de !'element A) 
representant chacun : 

a) toute somme dont l'organisme est debitrice a la fin de l'annee; 

b) toute depense effectuee par l'organisme au cours de la periode de liquidation au titre 
de ses activites de bienfaisance; 

c) toute somme relative a un bien que l'organisme a transfere au cours de la periode de 
liquidation et au plus lard un an apres la fin de l'annee ou, s'il est posterieur, le jour vise a 
l'alinea (1.2)c), a une personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire admissible 
relativement a l'organisme, egale a l'excedent eventuel de la juste valeur marchande du 
bien au moment de son transfer! sur la contrepartie donnee par la personne pour le 
transfer!. 

188(1.2) Periode de liquidation 

Pour !'application de la presente partie, la periode de liquidation d'un organisme de 
bienfaisance correspond a la periode commeni;:ant le lendemain du jour ou le ministre delivre 
un avis d'intention de revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de 
bienfaisance enregistre en vertu de l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1) et 168(1) ou, s'il est 
anterieur, le lendemain du jour ou un certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du 
paragraphe 5(1) de la Loi sur /'enregistrement des organismes de bienfaisance 
(renseignements de securite) estjuge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi, 
compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve disponibles, et se 
terminant au dernier en date des jours suivants : 
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a) le jour ou l'organisme produit une declaration de revenu en vertu du paragraphe 189(6.1) 
pour l'annee d'imposition qui est reputee, par le paragraphe (1), avoir pris fin, mais au plus 
lard le jour ou l'organisme est tenu de produire cette declaration; 

b) le jour ou le ministre delivre le dernier avis de cotisation concernant l'impot payable par 
l'organisme pour l'annee en vertu du paragraphe (1.1 ); 

c) si l'organisme a produit un avis d'opposition ou d'appel relativement a cette cotisation, le 
jour ou le ministre peut prendre une mesure de recouvrement en vertu de !'article 225.1 
relativement a cet impot payable. 

188(1.3) Donataire admissible 

Pour !'application de la presente partie, est donataire admissible relativement a un organisme 
de bienfaisance donne l'organisme de bienfaisance enregistre qui repond aux conditions 
suivantes : 

a) plus de 50 % des membres de son conseil .d'administration n'ont aucun lien de 
dependance avec les membres du conseil d'administration de l'organisme donne; 

b) ii ne fa it pas l'objet d'une suspension en vertu du paragraphe 188.2(1 ); 

c) ii n'a aucune somme impayee sous le regime de la presente loi ou de la Loi sur la taxe 
d'accise; 

d) ii a produit toutes les declarations de renseignements exigees ·aux termes du 
paragraphe 149.1(14); 

e) ii ne fail pas l'objet d'un certificat en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur 
l'enregistrement des organismes de bienfaisance (renseignements de securite); dans le 
cas contraire, le certificat n'a pas ete juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette 
loi. 

188(2) Responsabilite partagee impot de revocation 

La personne qui re9oit un bien d'un organisme de bienfaisance, apres le moment qui precede 
de 120 jours la fin de I' an nee d'imposition de l'organisme qui est reputee par le paragraphe 
(1) avoir pris fin, est solidairement tenue, avec l'organisme, au paiement de l'impot payable 
par celui-ci en vertu du paragraphe (1.1) pour cette an nee, jusqu'a concurrence du total des 
credits representant chacun l'excedent de la juste valeur marchande du bien au moment ou ii 
a ete ainsi re9u par la personne sur la contrepartie donnee par celle-ci relativement au bien. 

188(2.1) Non-application de l'impot de revocation 

Les paragraphes (1) et (1.1) ne s'appliquent pas a un organ is me de bienfaisance pour ce qui 
est d'un avis d'intention delivre en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1) et 168(1 ), si 
le ministre renonce a !'intention et en avise l'organisme ou si, a la fois : 
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a) dans la periode d'un an commeni;:ant immediatement apres l'annee d'imposition de 
l'organisme qui est reputee par le paragraphe (1) avoir pris fin, le ministre a enregistre 
l'organisme comme reuvre de bienfaisance, fondation privee ou fondation publique; 

b) l'organisme a, avant le moment ou ii a ete ainsi enregistre, a la fois : 

(i) paye les sommes don! chacune represente une somme don! ii est redevable en vertu 
des dispositions de la presente loi, sauf le paragraphe (1.1), ou de la Loi sur la taxe 
d'accise au titre des impots, taxes, penalites et inten~ts, 

(ii) produit les declarations de renseignements qu'il est tenu de produire sous le regime de 
la presente loi au plus lard a ce moment. 

188(3) Transfert de biens 

Un organisme de bienfaisance enregistre qui est une fondation de bienfaisance qui, par u ne 
operation ou une serie d'operations, transfere, avant la fin d'une annee d'imposition 
directement ou indirectement, a une reuvre de bienfaisance un bien lui appartenant d'une 
valeur nette superieure a 50 % du montant de son actif net immediatement avant I' operation 
ou la serie d'operations doit payer un impot, pour l'annee, au titre de la presente partie, 
equivalant a l'excedent de 25 % de la valeur nette du bien en question, delerminee au jou r de 
son transfert, sur le total des montants don! chacun represente l'impot auquel ii est tenu, au 
titre du present paragraphe, pour une annee d'imposition precedente a l'egard de !'operation 
ou de la serie d'operations, selon le cas, s'il est raisonnable de considerer que la raison 
principale du transfert est de reduire son contingent des versements. 

188(3.1) Non-application du par. (3) 

Le paragraphe (3) ne s'applique pas au transfert qui consiste en un don vise aux paragraphes 
188.1(11) OU (12). 

188(4) Solidarite 

L'oeuvre de bienfaisance qui rei;:oit un bien d'une fondation de bienfaisance, dans des 
circonstances enoricees au paragraphe (3), s'il est raisonnable de considerer qu'elle a agi de 
concert avec la fondation en vue de reduire le contingent des versements de celle-ci, est 
solidairement responsable avec elle de l'impot don! elle est frappee, au titre de ce 
paragraphe, jusqu'a concurrence de la valeur nette du bien. 

188(5) Definitions 

Les definitions qui suivent s'appliquent au present article. 

« montant de l'actif net » 
"net asset amount" 
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« montant de l'actif net » S'agissant du montant de l'actif net, a un moment donne, d'une 
fondation de bienfaisance, le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

ou: 

A 
represente la juste valeur marchande a ce moment des biens appartenant a la fondation a ce 
moment; 

B 
le total des montants dont chacun represente une dette ou toute autre obligation de la 
fondation exigible a ce moment. 

« valeu r nette » 
"net value" 

« valeur nette » S'agissant de la valeur nette d'un bien d'une fondation de bienfaisance au 
jour du transfer! de celui-ci, le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

ou: 

A 
represente la juste valeur marchande ce jour-la du bien; 

B 
le montant de toute contrepartie re9ue par la fondation pour le transfer!. 

Art. 189 

189(6) Declaration 

Chaque contribuable redevable d'un impot au titre de la presente partie (sauf un organisme 
de bienfaisance qui est redevable de l'impot prevu au paragraphe 188(1)) pour une annee 
d'imposition doit, au plus lard le jour ou ii est tenu de produire une declaration de revenu ou 
une declaration de renseignements en vertu de la partie I pour l'annee, ou serait tenu d'en 
produire une s'il avail un impot a payer au titre de cette partie pour l'annee : 

a) produire aupres du ministre, sans avis ne mise en demeure, une declaration pour l'annee, 
selon le formulaire prescrit et contenant les renseignements prescrits; 

10 

-------------·--- -



b) estimer dans la declaration le montant d'impot qu'il doit payer au titre de la presente partie 
pour l'annee; 

c) verser au receveur general le montant d'imp6t qu'il doit payer au titre de la presente partie 
pour l'annee. 

189(6.1) Declaration 

Tout contribuable redevable de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1.1) pour une annee 
d'imposition doit, sans avis ni mise en demeure et au plus lard le jour qui suit d'un an la fin de 
l'annee: 

a) presenter les documents suivants au ministre : 

(i) une declaration pour l'annee, selon le formulaire prescrit et contenant les 
renseignements prescrits, 

(ii) une declaration de renseignements et une declaration publique de renseignements 
pour l'annee, chacune selon le formulaire prescrit pour !'application du paragraphe 
149.1 (14); . 

b) estimer dans la declaration visee au sous-alinea a)(i) le montant d'impot a payer en vertu 
du paragraphe 188(1.1) pour l'annee; 

c) verser ce montant au receveur general. 

189(6.2) Reduction de l'impot de revocation 

Si la somme a payer par une personne au titre de l'impot prevu au paragraphe 188(1.1) pour 
une annee d'imposition a fail l'objet d'une cotisation au cours de la periode d'un an 
commenc;:ant immediatement apres la fin de l'annee et que cette somme excede 1 OOO$ et 
n'a pas fail l'objet d'une nouvelle cotisation apres !'expiration de cette periode, le total des 
montants suivants est applique en reduction de cette somme a un moment donne : 

a) l'excedent eventuel du total vise au sous-alinea (i) sur le montant vise au sous-alinea (ii) : 

(i) le total des montants representant chacun une somme depensee par l'organisme pour 
ses activites de bienfaisance avant le moment donne et au cours de la periode (appelee « 
periode posterieure a la cotisation » au present paragraphe) commenc;:ant immediatement 
apres l'envoi de l'avis concernant la derniere de ces cotisations et se terminant a la fin de 
la periode d'un an, 

(ii) le revenu de l'organisme pour la periode posterieure a la cotisation, y compris les dons 
qu'il a rec;:us de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait 
calcule selon !'article 3 si cette periode etait une annee d'imposition; 

b) le total des montants representant chacun une somme relative a un bien que l'organisme a 
transfere, avant le moment donne et au cours de la periode posterieure a la cotisation, a u ne 
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personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire admissible relativement a 
l'organisme, egale a l'excedent eventuel de la juste valeur marchande du bien au moment de 
son transfert sur la contrepartie donnee par la personne pour le transfert. 

189(6.3) Reduction des penalites 

Si la somme a payer par une personne donnee au titre des penalites prevues a !'article 188.1 
pour une annee d'imposition a fail l'objet d'une cotisation et qu'elle excede 1 OOO$, est 
applique en reduction de cette somme a un moment donne le total des sommes representant 
chacune une somme, relative a un bien que la personne donnee a transfere, apres la date de 
la premiere cotisation concernant cette somme et avant le moment donne, a une autre 
personne qui, au moment du transfert, etait un donataire admissible relativement a la 
personne don nee, egale a l'excedent de la juste valeur marchande du bien au moment de 
son transfert sur le total des sommes suivantes : 

a) la contrepartie donnee par l'autre personne pour le transfert; 

b) la partie de la somme relative au transfert qui a entralne la reduction d'une somme a payer 
par ailleurs en vertu du paragraphe 188(1.1 ). 

189(7) Cotisation 

Sans qu'il soil porte atteinte a son pouvoir de revoquer l'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisance enregistre ou d'une association canadienne enregistree de sport amateur, le 
ministre peut etablir a l'egard d'un contribuable une cotisation concernant toute somme dont 
celui-ci est redevable en vertu de la presente partie. 
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